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PRÉSIDENCE DE M. KALB,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures quinze minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-vcrbal de la précédente séance а
été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Montalembert щ rapport fait
au nom de la commission du suffrage universel, du contrôle

• constitutionnel. du règlement et des pétitions, en vue de pré
senter les candidatures pour les trois sièges du comité consti
tutionnel, à la ratilication du Conseil de la République (appli
cation de l'article í)l de la Constitution, des arlicles'1"' et 2
de la résolution du iŞ janvier 1947 et de l'article 10 du règle
ment).

Le rapport sera imprimé sous le n° 127 et distribué,

— 3 —

MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS
VOTÉES PAR L'ASSEMBLÉE CONSULTATIVE EUROPÉENNE

Suite de la discussion d'une question orale avec débat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion orale avec débat suivante:

M. de Félice demande à M. le ministre des affaires étrangères
par quels moyens il entend assurer la mise en œuvre des recoin-
mandations votées par l'Assemblée consultative européenne de
Strasbourg avec le plein accord du ľarlement.

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à
M. Debré.

M. Michel Debré.  Je dois à l'obligeance de notre collègue
Pezet la facilité de parler à cette heure et je l'en remercie.

Nous sommes invités par notre collègue M. de Félice à étu
dier la portée de la politique européenne de la France. C'est
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dans l'ensemble de notre politique extérieure une part non
négligeable. Faire l'Europe est un leitmotiv qui depuis près de
quatre ans domine ou paraît dominer la plupart de nos préoc-
cupations. Faire l'Europe, voilà quelques syllabes auxquelles on
peut donner, comme hier.notre collègue Marcilhacy, une con
sonance émouvante. Je me demande toutefois si l'on ne se fait

pas une excessive illusion sur la portée de la politique que
recèlent ces mots, faire l'Europe.

On parle de l'Europe depuis des siècles. Il n'y a pas si long
temps encore, Hitler a parlé de l 'Europe. Nous fûmes contre
cette Europe là. Nous nous répétions alors la phrase de Bis
marck: < L'Europe n'est qu'un mot' employé par les puissances
qui exigent des autres ce qu'elles n'osent. pas réclamer en leur
nom. » Aujourd'hui nous portons aux nues ce vocable d'Europe.
Avec ce mot nous avons vu se former, ravailler, s'agiter de
multiples mouvements pour appeler l'opinion publique vers-
des buis nouveaux; nous avons assisté à des tentatives pour
créer une jeunesse européenne, un drapeau européen, et il
n'est pas douteux que des esprits pacifiques, en grand nombre,
sont aujourd'hui tentés.

Cependant plaçons-nous un instant en face de cette contra
diction: cette opposition, il y a quatre ou cinq ans, à l'Europe
quand elle nous était proposée par le conquérant allemand, et
très peu de temps après, cet enthousiasme pour le même mot.
Cette contradiction vaut d'autant plus d'être regardée qu'il
existe aujourd'hui sur l'ancien territoire de l'Europe deux Euro-
pes: l'Europe du dix-huitième et du dix-neuvième siècle, celle
qui s'étendait jusqu'à Saint-Pétersbourg, Vienne, Berlin et Pra
gue, cette Europe qui avait été étendue après les grandes vic
toires de l'occident sur les barbares, ce n'est plus l'Europe
d'au jnuţd'hui. Notre Europe, celle dont nous parlons, s'arrête
à L'Ėlbe, Berlin est isolée dans une autre Europe. Vienne est
un bastion à la limite de la frontière. Je ne .parle pas de Var
sovie, de Prague, de Bucarest. Ce sont là capilales de pays
européens que nous n'englobons pas quand nous parlons de
l 'Europe. Il me semble que l'on peut se poser cette question:
sommes-nous comme les anciens Grecs, qui commencèrent à
parler d'abondance sur la Grèce alors que, minée par les que
rellés intérieures, la Grèce était déjà à demi conquise, à demi
exilée ?

Ces quelques phrases, au début de mon propos, n'ont pas
d'autre objectif que de vous demander d' échapper au charme
des. mots et au charme des mythes.. 11 est simple de dire:
« Faisons l'Europe! », mais le problème de notre politique
exteripure est,, en vérité, plus compliqué. Prenons en conscience.

Ce que cherche la France, ce que cherchent les nations libé
rales qui nous ' entourent et dont nous voulons souvent être
l'interprète, c'est la sécurité, c'est.la paix; c'est le développe
ment du progrès, le tout dans ' une atmosphère de liberté,
entendant par là,: par ce mot, à la fois la liberté politique et,
davantage la liberté: de la conscience, le respect' de la personne
humaine. ...

1 •• 1 ■ ■ :

Pou vons nous penser que l'union des , nations démocratiques
de. l'Europe, l'union de ces nations qui forment la frange atlan
tique. et méditerranéenne du vieux continent, pouvons-nous
penser qu'elle suffise à atteindre ces objectifs supérieurs de
notre politique ? Unissons-les par la pensée ces pays scandi- •
naves, ces pays latros, ces  pays du Benelux, cette Allemagne
occidentale, cette Grande-Bretagne, cette France! Supposons le
problème résolu et demandons-nous si nos problèmes de sécu
rité militaire et de sécurité sociale sont définitivement réglés ?
Poser la question, c'est, je crois, tout de suite voir la réponse.

Prenons le problème de la sécurité militaire. En face de la
force immense de la (puissance soviétique, de ses quelque
200 divisions, que pèsent les forces même unies de ces nations
de la frange atlantique et méditerranéenne du vieux conti
nent ?

Examinons le problème de la sécurité sociale et de la sécu
rité économique. Regardons ces nations trop peuplées, cette
Europe encore dévastée, cette Europe pauvre en matières pre
mières. Comment pouvons-nous penser qu'avec ses seules forces
«lie puisse maintenir le progrès, relever son niveau de vie,
se développer économiquement, pacifiquement 1

Ces - observations rapides, mais que je crois décisives, an
moins pour les années qui viennent, nous permettent de juger
sévèrement les partisans nombreux; au moins en apparence,
d'une organisation européenne dite de troisième force, ou dite
neutre entre, la puisance américaine et la puissance russe.

Cette idée d'une Europe isolée; cette idée d'une Europe occi
dentale qui pourrait se suffire à elle-même, cette idée n'est
pas valable, aujourd'hui. Ceux qui la défendent ne se rendent
pas compte d'abord que les nations, européennes sont les pre

mières menacées par l'expansionnisme śöviélΓque. En unissant
toutes leurs forces militaires, toute leur puissance économique'-
et toutes leurs possibilités sociales, ces nations européennes'
seraient encore incapables d'assurer d'une manière définitive'
la sécurité de leur territoire et la liberté de leurs citoyens.
Si cela est vrai, alors ne commettons pas au départ cette erreur
de mettre toute notre politique extérieure derrière -ces mots s
« Faire l'Europe ». • >• -.

Le problème de notre temps, voyons-le bien, est le suivant:
nous sommes en présence tle deux systèmes économiques, '
sociaux et politiques qui sont antinomiques. Parfois, on dit
qu'ils peuvent cohabiter. Nous ne pouvons répondre ni oui ni.
non à cette question, car le seul, fait que le système sovié
tique soit avant tout expansionniste et conquérant ne permet
pas de dire autre chose que ceci: la force, la puissance, -l'ambi
tion du monde soviétique sont telles, le danger qui- menace
la civilisation occidentale est tel que pour y faire face, il n'est
pas  trop de l'unité, de l'union de toutes les nations occiden
tales, celles du vieux monde comme celles du nouveau monde»

t Quand on veut bien prendre de nos problèmes, une vue réai
liste, la' conclusion qui s'impose est la suivante: la réalité nous
impose une union étroite des nations libres, union qui groupe
à la fois le vieux monde et le nouveau monde. Ne commet-'
tons pas l'erreur de penser qu'une unité réduite à la frange
atlantique et méditerranéenne du vieux continent puisse, d'une
manière ou d'une autre, être une réponse satisfaisante ' à- la
menace qui pèse sur nous. Que l'on ne nous parle pas de Civi
lisation européenne ou de culture européenne! C'est un natio--
nalisme qui n'a plus sa _raison d'être, qui avait peut-être sa
valeur au dix-huitième siècle quand le nouveau . monde était
constitué par quelques arpents de neige. Arjòuŕcí'hш íe' pro
blème est celui d'une civilisation occidentale qui a largement ■
débordé le cadre européen et qui sent d'autant plus son union,;
son unité nécessaire que. la menace qui pèse, ne řait. point de
différence entre les pays du vieux monde et ceux  di nouveau,
monde, et qui englobe, pour leur faire courir le même .péril, ί
l'ensemble des peuples issus de la civilisation chrétienne et-,
libérale, née en Europe, mais qui dépasse l'Europe, Le ' ďan*-
ger est,tel à l'extérieur et à l'intérieur, que nous n'avoņş,p'as le.
droit de douter, que nous -n'avons pas le droit d'hésiter.. La
vérité c'est que nous devons, en face de la puissance sovié
tique,' élever la puissance occidentale., te premier point da
toute politique des démocraties libérales est donc d'établir,
de tenter d'établir fermement la communauté atlantique* •
iQuand on a pris de la réalité cette vision qui me paraît ls
seule juste, la seule qui permette une action, utile, 'le pro
blème de l'Europe me paraît transformé.

Ces mots clef que j'évoquais en commençant: « faire l'Eu
rope », prennent alors leur sens. Observons la communauté
occidentale, nous sommes tout de suite frappés d'un déséqui
libre. Voici d'une part l'immense puissance américaine ; voici,
d'autre part, une poussière de nations, même si parmi ces
nations nous pouvons citer la Grande-Bretagne ou la France,-
Ces nations divisées, usées par les guerres, éprouvent une cer-.
taine crainte en face de la puissance américaine, Vont-elles'
pouvoir faire entendre leur voix, défendre suffisamment leurs -
intérêts. De l'autre côté, la puissance américaine se méfie de
nations si hésitantes et qui ne feraient même pas l'efïort
d'aplanir leurs différends, leurs divergences, leurs opposi
tions en face du seul ennemi — le conquérant menaçant, l'or
ganisation de l'Europe, c'est-à-dire l'étroite alliance des nations
de l'Europe libre, paraît alors le seul moyen d'établir, a
l'intérieur de la communauté occidentale, un équilibre entre
les nations divisées du vieux monde et la jeune , et fòrmь,
dable puissance du nouveau monde. ,

Je crois que nous touchons là la vérité européenne, la voca
tion européenne. Envisager — comme on a parfois tendance-à:
le faire — ľeurope comme une fin, admettre parfois — comm} -
on le croit parfois — que l'alliance étroite des nations européen» ,
nés, celles qui restent encore libres, sufíït à résoudre les problè
mes fondamentaux de notre politique, me paraît une erreur
grave et une erreur qui risque de nous entraîner .à de très
sérieux mécomptes.' ; ...

J'ajouterai même que c'est une conception artificielle, une
conception contre nature. Nous ne pouvons pas unifier, ' à
l'époque.où nous vivons, celle des querelles d'Empire, davan
tлgñ des querelles de civilisation, une partie trop réduite, une
partie mutilée d'une civilisation occidentale dont il faut Voit
qu'elle nous dépasse et dont il faut voir aussi, qu'elle peut
seule, par son union, c'est-à-dire par sa force, faire дvanc.er
la paix.

Ajoutons quelques considérations pratiques. Si' 'nous' re .
concevons pas l'organisation ' européenne comme une , étape
vers la communauté atlantique, les nations européennes íюs
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įvoisines seront, comme nous-mêmes, toujours réticentes. De
quel côté les différentes nations de la frange atlantique et de la
frange méditerranéenne sont-elles obligées de regarder quand
telles cherchent une aide économique, une aide sociale ou une
'aide militaire ? Elles regardent d'abord de l'autre côté de lAtlan
tique et vous ne les unirez pas si vous leur laissez croire que
l'union des nations européennes aurait pour conséquence de
{diminuer- les possibilités d'aide qu'elles reçoivent de l'autre
(côté de l'océan.

D'autre part, ces nations libres de l'Europe, fatiguées et
'dévastées, en voie de reconstruction, ne résoudront pas à elles
seules le problème du relèvement pacifique de l'Allemagne. On
nous dit: il faut intégrer l'Allemagne à l'intérieur de l'Europe,
«'est exact; mais nous le voyons bien, aussi bien au point de
,ivue' économique, au point de vue social qu'au point de vue
militaire: les nations européennes, les nations libres du vieux
inonde, laissées seules en présence de l'Allemagne, ne pourront-
pas résoudre les problèmes qui sont ceux de l'Allemagne occi-
Йentale d'aujourd'hui ! Dans ce pays écartelé entre l'appel à
l'unité, avec les soviets, et l'appel à la liberté, avec la division
'de sa terre' et de son sang, si vous voulez faire triompher
l'appel à la liberté, il faut à l'Occident un poids — qui est
plus lourd que le poids de l'Europe occidentale — qui soit le
poids de la communauté atlantique.

Enfin, si nous nous entêtons à cette conception de l'Europe
isolée, considérée comme fin de notre politique extérieure, nous
įious- heurterons toujours au veto d'une nation européenne —
et non la moindre: la Grande-Bretagne.

Il faut parler franchement, comme l'a fait hier M. Marcilhacy.
Il n'y a pas d'union européenne possible avec la Grande-
Bretagne. Il n'y a pas d'union européenne possible contre la
Cranαe-Bretagnè ! Alors ? Ceux qui disent ou qui espèrent
öu'un jour la Grande-Bretagne modifiera son attitude présente
'doivent savoir qu'ils poursuivent une chimère. Sans doute, la
Grande-Bretagne sent la nécessité d'une alliance militaire et
d'accords techniques avec les nations du continent. Elle sait
qu'elle souffre des mêmes difficultés que les pays du conti
nent. Mais à ses difficultés elle apporte des solutions parti
culières, qu'elle entend conserver. Elle sait qu'elle est avant
tout liée, comme le rappelle sans cesse M. Churchill, d'abord à
la communauté des nations britanniques et à la communauté
anglo-saxonne, avant d'être liée à la communauté européenne.
Tenter de faire l'Europe comme, une fin en soi, entre les deux
blocs, slave et anglo-saxon, ce sera donз échouer, car c'est
séparer le continent de la Grande-Bretagne, œuvre impossible,
œuvre nuisible car, sans l'alliance de la Grande-Bretagne, les
nations du continent sont encore plus affaiblies qu'elles ne le
sont. Cette réalité qu'il faut regarder — qu'il est enfantin de
nier, nous mène une fois de plus à la communauté atlantique.
Si nous admettons qu'il faut d'abord atteindre l'union occiden
tale, alors nous ferons l'Europe, mais une Europe qui sera un
des piliers de cette communauté atlantique au même titre que
les Etats-Unis d'Amérique, au même titre que la communauté
britannique. Ce sera une partie d'un tout, la Grande-Bretagne
n' y sera pas, mais elle se tiendra à ses côtés pour une même
cause, dans une même organisation.

J'insiste sur cette idée. Je crois bon qu'on y insiste sans
cesse, car elle est capitale. Si nous assistons depuis deux ans,
je le dirai peut-être avec une excessive sévérité, peut-être avec
injustice, à l'échec des mouvements européens, ii l'échec de la
pensée politique européenne, à l'échec du nationalisme euro
péen que certains auraient voulu faire renaître, c'est parce que
nous n'avons pas pris du problème européen cette conscience
claire.

Ί.Έurope était une réalité. Elle était une base de la paix, en
1815, en 1818. L'occasion de faire l'Europe alors a été nianquée.
Aujourd'hui, devant la naissance de la puissance monumen
tale soviétique, devant l'esclavage d'une moitié de l'Europe,
devant le réveil des nationalismes d'Orient et d'Extrême-Orient,
devant le prodigieux développement de la puissance et de la
culture américaines, et à la suite des guerres mondiales et des
ruines, la ruine de nos vieilles nations — Ah ! ne disons pas
que nous voulons par la paix nous borner à faire l'Europe.
Sachons, répétons, qu'une politique qui ne cherche pas d'abord
la communauté atlantique est une politique nuisible aux
 nations européennes. 11 nous faut affirmer sans cesse cette
vérité.

Nous ne l'avons pas affirmée. Nous ne l'avons pas pensée.
 Nous avons échoué, et c'était justice!

- Nous avons d'abord tenté  une organisation politique, c'est le
Conseil  de l'Europe, créé par le traité de Londres de 1949. Je
n'ajouterai rien à l'exposé de M. de Félice. L'organisation du
Conseil de l'Europe telle qu'elle a été bâtie en 1949 n'a pas

permis l'établissement d'une autorité politique et ne permettrait
pas de le faire, car on a enlevé à cet organisme politique que
l'on établissait la responsabilité fondamentale, qui est celle de
la défense extérieure. Dès lors ne parlons plus d'autorité poli-
lique...

On en a ensuite tenté des organismes spécialisés. Certains de
res organismes ont réussi ; l'organisation européenne de coopé
ration économique, l'union des payements, issue de la pre
mière; mais qu'on y réfléchisse avant de triompher! Il s'agit
d'organismes techniques et d'organismes dont les attributions
sont provisoires, je veux dire limitées dans le temps. Lorsqu'on
a voulu chercher des objectifs plus ambitieux, lorsqu'on a tenté
une union économique entre la France et l'Italie, lorsque
M. Schuman a essayé un pool charbon-acier, l'action s'est
heurtée et se heurte d'une manière décisive il des obstacles
infranchissables. Ou bien l'on fait une œuvre limitée dans le

temps, limitée dans ses ambitions, et la réussite est possible
mais la portée de l'œuvre entreprise est très réduite. Ou bien,
on tente de s'élever et d'aller au delà des problèmes immédiats:
alors l'action est brisée par une quasi-ini possibilité. Les auto
rités spécialisées que l'on tente d'établir n'ont pas la possibilité
de prendre des décisions importantes; elles n'ont pas la possi
bilité de faire triompher leurs Vues.

Alors, nous revenons — et c'est le fond de la question posée
par M. de Félice — à l'effort premier. Rien ne sera possible dans
cette Europe si on ne constitue pas une volonté politique à la
tête des nations du vieux continent.

L'effort est louable, l'effort est juste. Il suppose d'abord,
répétons le encore, une claire conception du motif qui expli
quent et justifient l'organisation européenne. L'effort suppose
ensuite que l'on ne se trompe pas dans la manière d'établir une
autorité européenne.

Il ne suffit pas de baptiser du nom d'autorité un organisme,
un collège d'hommes ou une assemblée  pour que cette autorité
soit. N'est autorité politique qu'une autorité qui dit le droit;
qui a la possibilité die faire exécuter ses décisions; qui, surtout,
a la responsabilité des destinées de la communauté.

Pour répondre à cette définition: à défaut de la force, il faut
l'acceptation. L'acceptation est le mécanisme élémentaire de
tout système politique eu régime démocratique. A défaut d'élec
tions européennes, ce consentement ne peut être obtenu que
par l'entente entre gouvernements nationaux, chacun d'eux
étant légitime et pouvant légitimement engager sa nation.

On nous propose aujourd'hui d'étendre les pouvoirs de 'assem 
blée de Strasbourg, d'étendre les pouvoirs du comité des minis
tres. Faisons attention ! Nous tentons une œuvre inutile ; nous
nous engageons dans une impasse. Jamais l'assemblée de Stras
bourg n'aura la possibilité, ni de prendre des décisions, ni
de faire croire aux peuples qu'elle a la responsabilité de leur
destin. l'ne assemblée ne pourrait prendre cette responsabilité
que si elle était élue. La même remarque s'impose quand on
pense au comité des ministres. Les ministres qui siègent sont
des représentants des gouvernements, mais ils ne les engagent
pas. Seuls peuvent engager leur pays les chefs de gouverne
ment, les présidents du conseil.

D'autres voix nous disent : multipliez les autorités spécialisées,
donnez-leur des attributions! Rêves que tout cela. Aucune de
ces autorités, par sa contexture, par sa structure, ne peut avoir
l'ambition de prendre en main les responsabilités fondamen
tales, et, en fonction de cette tâche, d'avoir le droit de prendre
des décisions et de les faire exécuter. La volonté politique ne
s'invente pas, ne se crée pas du néant..

. Si on voulait faire œuvre utile, il faudrait être plus exigeant,
ne pas se payer de mots !

Il faut d'abord grouper un noyau de nations de mêmes
intérêts et de même idéal. C'est une erreur que l'on commet
à Strasbourg: étendre à l'excès le nombre des nations que l'on
groupe sous le drapeau européen. Il faut être modeste, au moins
pour le commencement, et ne pas à Strasbourg répéter l'erreur
de Genève et celle de Lake Success. Plus vous grouperez de
nations, plus vous risquerez d'avoir des intérêts divergents,
plus vous rendrez difficile la naissance d'une volonté politique
commune.

Il faut ensuite ne pas se tromper quant à la tâche de l'union
européenne. lt n'est pas besoin de multiplier les attributions.

Le pouvoir appartient. Д qui prend la responsabilité fonda
mentale: celle de la sécurité, de l'ordre public, de l'équilibre
social, de la paix!

Il faut encore constituer une autorité capable de décide.',
capable d'engager les peuples et les hommes. Cela ne scia
iaiшis possible a une assemblée désignée par les gouvernements
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ou même élue par les parlements. Si vous voulez une autorité 4
il faut qu'elle soit élue. et, si l'on ne peut recourir i l'élection»
il n'est qu'une voie qui nous soit, ouverte: la rċuшяi collé
giale des chefs de gouvernements responsahiles i eux seuls ont,
le pouvoir d'engager leur pays.

Voilà les critiques que ľon pont adresser — certes, amicale
ment — aux délégués de l'assemblée de Strasbourg qui croient
qu'en augmentant les attributions de leur assemblée et en
donnant au comité dies, ministres une possibilité plus large de
décision, ils aboutiront à créer une autorité .politique. La voie
ш le traité de Londres nous a engagés ne me parait pas un»
.voie heureuse.

Et cela est grave. Si ma critique est sévère, c'est qu'il es S
grave d'aller dans la voie de. l'erreur, non seulement parce
qu'on retarde le, succès, mais įparce que qu'à mesure qu'où
s'éloigne du véritable chemin l'idée d'organisation européenne
se dessèche et disparaît.

Per.dant que nous parlons solennellement d'organisation et
d'union, regardons les faits! Les nationalismes renaissent jiłus
vigoureux que jamais.

Prenons le domaine culturel: on crée solennellement des
collèges européens, mais l'enseignement demeure, dans tous
les pays, une forteresse du nationalisme. Prenez le commerce
européen, je serai curieux qu'on fît létude ! On s'apercevrait
que, depuis deux ans, malgré certains progrès, les; barrières
douanières se «ont élevées. Prenez le problème da ľćquįľtbгe
social. Là encore, je  prononcerai un mot peut-être sévère, le
nκ>t de  pharisaïsme On nous parle d'un code de sécurité sociale*
on montre,  par un projet splendide, ce qu'un avenir magni
fique mais, très lointain ļiourrait être; mais qu'a-t-on fait pour
les réfugiés,  poar ces millions d'hommes qui, en Allemagne
et dans d'autres pays, attendent de l'organisation européenne,
non une solution a leurs misères, mais un espoir ? Le problème
humain de l'Europe n'a guère avarxê depuis deux ans! Je ne
vaudrais pas aller trop loin dans la critique, mais il est bon de
noter  qu' mesure que l'on s'engage, dans une voie qui, pour
l'organisation européenne, n'est pas une bonne voie, on fait
plus que retarder une échéance, on risque de créer des situa
tions qui sont ensuite irréversibles.

Je me permettrai en terminant de conclure comme le faisait
hier M. Marcilhacy, avec une certaine solennité, car nous trai
tons un sujet émouvant pour l'avenir du pays.

Premier point affirmer clairement: précisons l'objectif do
notre, puШiίĮ,цtì. 11 n'est -pas dabord de faire l'Europe. Il est

■d'abord de participer à l'édification de la communauté occi
dentale ; il est d'assurer l'union Atlantique. Plaçons notre effort
à la hauteur qui -correspond à la difiicuHά dramatique de nos
problèmes.

Deuxième point: l'alliance étroite, l'alliance quasi fédérale
des nations, libres d'Europe, est. nécessaire comme une des
pièees maîtresses de cette communauté occidentale. C'est  unα
condition de sa stabilité, une condition de sa solidité, car ii
ne faut pas que les divisions européennes, empêchent 'édifi 
cation d'une formule qui est nécessaire à la liberté.

Cet effort d'alliance européenne, et ce sera le troisième point,
'doit être tenté sans attendre la Grande-Bretagne. Mais, à l'inté
rieur de la communauté occidentale, il ne sera pas fait contre
la Grande-Bretagne; il sera fait avec elle, pour des objectifs
communs.

Enfin, prenons la bonne voie. Délimitons les tâches à accom
plir. Précisons l'autorité qui, valablement, pourra les traiter.

Je crois très fermement à la valeur de ces quelques points.
Que l'optimisme des gouvernements ne soit donc pas excessif.
Que les espoirs des délégués de Strasbourg, ceux mêmes de
notre collègue M. de Félice ne soient pas eux-mêmes excessifs.
La tâche qui est devant nous — je veux dire devant la France,
devant les démocraties' européennes — ne dépasse pas nos possi
bilités. Mais elle est de celles qui exigent que l'on ne se trompe
(pas ! Précisons nos conceptions. Précisons notre, organisation
politique. Corrigeons-nous quand il en est encore temps. fais:
hâtons-nous, car, encore une fois, l'enjeu est considérable,
c'est celui d'une civilisation. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

Iff. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet.. Mesdames, messieurs, je me suis réjoui,
nier soir, du report de la suite du débat à ce jour. Pourquoi
donc ? Parce que d'abord j'avais l'impression que mon inter
vention aurait été comme une touche sombre dans un riant

et d'ailleurs brillant tableau.. Je me suis réjouis aussi — et je

yais exprimer certainement le sentiment  de tons les âéléguėá
au Conseil de l'Europe — parce qu'un tel débat nous parais*
sait mériter mieux qu'une lia dordre du jour, en fin de jour**
née ou un débat de minuit. El voilà que je m'en réjouis encore
aujourd'hui; c'est, que. l'exposé, remarquable comme à ľaecouч
tuшée de notre» collègue M. Debré, mais si dépourvu ιiiliu<
sions et rudement réaliste, introduit, pour ainsi dire, l'exposé
que je souhaite développer devant vous et, qui se yeut égalį*
ment aussi dépourvu d'illusions -que possible. |

Le rapport, présenté à l'Assemblée nationale le 10 noveяù
brβ, 1950 par M. Marc Scherer sur- la proposition de résolution^
identique à celle qui vous est présentée, débutait par ces mots :
« Le Conseil de l'Europe est-il en train de décevoir les espé*
rances qui lui furent confiées ? Il faut bien convenir qu'au*
tant la session de l'Assemblée consultative, en 1949, avait
suscité d'enthousiasme, autant la session de 19-50 s'ouvrit, en
août dernier, dans un climat de tension et d'irritation. » l

Il est péniblement ' significatif que ces lignes amèreâ
aient pu être placées en tète d'un document parlement
taire rédigé par un des. plus sérieusement optimistes et des,
plus efficaces, promoteurs de l'idée européenne. Cela doit être
non seulement noté,, mais commenté, pour en tirer des leçanà!
pratiques. l

Il y a trois ans, à l'heure des grandes campagnes d'opinion
menées si allègrement par tous les groupes fédéralistes, voire
même encore il y a deux ans, en janvier 1949, lorsque fut
décidée l'institution du Conseil de l'Europe, l'enthousiasme el
l'optimisme étaient extrêmes, vous vous en souvenez: l'Eus
rope allait être unifiée; il n'y faudrait même pas un lustre l
La montée des périls aidant, peuples, gouvernements et parle-»
ments, pensait-on, sauraient s'imposer sacrifices, discipline*
abandons de souveraineté, pour faire vite, très vite, l'Europe j

Il y a dix-huit mois, lors du débat sur le statut du Conseil
de l'Europe, cette espérance et cette euphorie s'étaient un peu)
altérées. Mais, l'optimisme régnait encore à un haut degré, le
Conseil me permettra de lui rappeler que je ne la partageais
pas.

Aujourd'hui. vous l'avez tous constaté dans la presse, ŁS
lecture des débats de Strasbourg, dans les revues consacrées
à la défense, au service de l'idée européenne., grand est la
contraste entre ces espoirs et ces enthousiasmes et les décep*
lions et irritations même qu'expriment, sans ménagement tes
militants de lunification européenne. Ļípprabβtian.)

Le contraste est si grand qu'à mon avis il constitue, pat
lui-même, un fait politique sur lequel il faut faire réflexion*
Ces irritations, ces déceptions sont-elles justifiées ? Comment
s'expliquent-elles ? De quelles illusions, de quelles méprises
soní:elle l'effet, ou risquent-elles d'être la cause .? C'est eťł
qu'il faut examiner sérieusement..

Et d'abord, une observation liminaire. Les déceptions dont
je parle ne sont pas, heureusement, le fait des masses, mais
seulement des militants de l'idée européenne, du fédéralisme,
et de cette élite de jeunes, d'hommes murs aussi, d'intellectuels*
de travailleurs, d'anciens combattants, qui sont les meilleures
troupes des mouvements pour l'Europe Unie.

L'ensemble de l'opinion? Soyons francs : elle est restée,  dmâ
sa masse, ignorante, passive," indifférente, en sorte que les
déceptions n'affectent qu'une partie assez limitée de la Nation*
A mon avis, du efté de l'opinion, rien n'est perdu, mais, il resta
tout, ou à peu près tout à faire- (Très bien!)-

En outre, il convient de noter que ces déceptions sont, ш
fond, excessives, dès lors . qu'elles étaient prévisibles, à mon
jugement du moins.

La difficulté, l'extrême complexité, .donc la fatale lenteur, da
l' entreprise européenne étaient tellement prévisibles ! Vraiment,;
n'y-a-t-il pas lieu d'être surpris de ľetoimeinent manifesté
devant la faiblesse du Conseil tle l'Europe quand on a act-eptá
et voté s»a statut? On sait pourtant bien que l'adhésion de
l'Angleterre à un conseil européen n'avait été possible que par
l'acceptation d'un statut qui ne donnât pas à ce conseil des
pouvoirs réels au détriment des pouvoirs des gouvernements
responsables. Donc, pas de surprise du côté du statut.,

Et pourquoi affecter obstinément d'ignorer que, dès l'origine
et — si l'on peut dire — durant la conception même du Conseil
de l'Europe, l'Angleterre avait toujours été réticente? Elle
n'avait pas caché qu'elle n'accepterait jamais ni dessaisissement
d'autorité, ni confusion de pouvoirs, ni interversion des rôles
parlementaire et gouvernemental, ni subordination du gouver*
nement national britannique à une autorité supranationale plus
ou moins contrôlée, plus ou moins incontrôlable. L'Angleterre
a eu une atilцde que l'on peut juger regrettable dans son obstЬ
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nation, mais qui a été toujours franche et loyale. Donc, pas
de surprise décevante non plus du côté de l'Angleterre. Alors,
pourquoi tant et de si bruyantes déceptions?

A la vérité, les leçons de l'histoire, quant au long enfante
ment de l'idée d'Europe, auquel faisait allusion M. lЗetbré tout
à l'heure, quant à la difficile préparation de sa formation,
auraient dû nous prémunir tous contre des espoirs trop impa
tients. Si l'avenir était logique, si la politique pouvait se
développer selon des plans rationnels, conçus dans l'absolu et
dans l'abstraction, mais l'Europe serait sans doute depuis long
temps organisée! Car depuis longtemps ce grand œuvre fut
pensé, fut décrit, fut préparé par de grands esprits, et surtout
par de grands esprits français: Pierre Dubois, l'avocat de Coû
tantes au 14e siècle, Emeric Cruce et Sully au 17e ; Lilienfelds
et l'abbé de Saint-Pierre et Montesquieu, comme Kant et Rous
seau au 18e, et, sous l'Empire, Gordon d'Assone et Napoléon 1er
lui-même.'

Mesdames, messieurs, je ne veux point faire montre d'éru
dition pour étoffer mon intervention, mais laissez-moi vous
rappeler comment, au cours de la deuxième partie du XIXe siè^
cie, la pensée s'efforça de devenir action, par quelles initiati-
\es, par quels projets, et quel plans.

C'est Saint-Simon et Augustin Thierry qui dressent le plan
d'une société européenne; c'est Victor Considérant qui établit
un projet d'association des nations européennes; c'est, en 1849,
le congrès de la paix, qui voulait être pratiquement un congrès
de l'Europe, présidé par Victor Hugo; c'est, en 1866, l'appel de
Louis Blanc, d'Edgar Quinet et de Victor Hugo pour la for
mation d'une fédération européenne; c'est, en 1867 et 1869,
la ligue  pour la paix et la liberté créée à Genève, afin
de constituer une fédération des peuples d'Europe, et un jour
nal est fondé à cette occasion, qui portait le titre de: Les Etats-
Unis d'Europe; c'est Renan, en 1870, qui lance lui aussi son

■ célèbre appel de la Rome des deux mondes pour une fédéra
tion européenne; c'est, à Guernesey, Victor Hugo dédiant, aux
peuples européens, en 1870 encore, la plantation d'un chêne
symbolique.

C'est, encore, la « Ligue pour la paix et la liberté », recons
tituée en 1872. Ce sont enfin les propagandes de la ligue de
la paix par le droit, de la ligue catholique  pour la paix, de
mon vieil ami Vanderpol, notamment, au cours du premier quart
de ce siècle, jusqu'à l'effort de 1929 pour l'union européenne
que Briand essaya de faire aboutir.

Mais il est une initiative qu'on ignore et que je voudrais
bien faire connaître, parce qu'elle le mérite. A l'aube du
XX° siècle, en 1900, pendant- l'année des expositions et des
congrès, fut organisé à Paris un congrès des sciences poli
tiques pour tiaiter du sujet suivant: les Etats-Unis d'Europe.
Ce congrès était placé sous les auspices de l'association clés
anciens élèves de l'école des sciences politiques. Ceux qui
dirigeaient les débats et donnaient, d'ailleurs, k ce congrès,
une autorité particulière par leur prestige intellectuel, et par
leur haute autorité morale, étaient MM. Anatole Leioy-Beaulieu
et Boutmy.

Les rapports de ce congrès, que j'ai pu découvrir, sont sans
doute partiellement dépassés; ils sont rarement démentis par
les faits. Mais comme ils sont utiles à relire et même précieux
à méditer! Qu'il s'agisse de la position de la Grande-Bretagne
ou de la Russie devant le problème de l'Europe, qu'il s'agisse
même du choix de Strasbourg comme siège de la future union
européenne, ils font preuve d'un sens de l'histoire et de la
politique étonnant, presque prophétique, puisque les faits ac
tuels confirment étonnamment les vues de leurs auteurs.

En voici une très courte citation. Dans l'un de ces rapports
on pouvait lire ceci: « Si l'Europe doit devenir jamais une
véritable fédération, il est probable que ce sera en dehors de
la Russie et pour lui faire contrepoids. »

S'agissant de l 'Angleterre, un autre rapport, très fouillé,
très fortement argumenté, affirmait et démontrait qu'il était
impensable que l'Angleterre pût facilement entrer dans une
union européenne, et que, si cette union se faisait peut-êtie
— nous n'en étions pas encore à l 'Entente cordiale en 1900 —
sans doute se ferait-elle aussi pour faire contrepoids au monde
anglo-saxon.

Quant à Strasbourg, dans la dernière étude constructive au
sujet du siège possible des quatre organes de gouvernement
qu'on envisageait pour la future confédération européenne,
savoir: un Conseil législatif, une Haute Cour, un Congrès et
un Directoire exécutif, on faisait cette précursive suggestion :
« Il serait digne de la haute intelligence d'un des souverains
les plus puissants de l 'Europe de consentir à la neutralisation
d'un territoire dont la possession lui attira bien des haines.

et de laisser la confédération européenne établir ses conseils
à Strasbourg. »

Ne convenait-il pas que nous revendiquions la «priorité dans
le choix de Strasbourg en faveur des Français rassemblés au
congrès des Etats-Unis d'Europe de 1900 ? (Applaudissements .)
Je ne veux pas pour autant diminuer le mérite de MM. Bevin,
Attlee ou Winston Churchill qui sont, paraît-il, à l'origine du
choix, dans l'immédiat, de Strasbourg comme centre et siège
de l'Union européenne. (Sourires.)

Mais encore une fois, messieurs, pourquoi ces rappels histo
riques, ces brèves citations de textes semi-centenaires ? Ce n'est
pas pour faire étalage d'érudition, mais parce que, précisément,
il eιúre dans mon propos de mettre l'accent sur la notion de .
délai, de temps, sur la nécessité d'étape, donc sur la lenteur de
la tâche d'unification européenne; du moins, et je rejoins ici,
indirectement, ce que disait tout à l'heure M. Michel Debré, si on
l'envisage non point comme une simple organisation conjonc
turelle de sécurité, comme une sorte de coalition défensive de
la liberté des peuples de l'Occident actuellement menacée, mais
comme une construction organique, dotée d'institutions ayant
vocation économique, sociale et politique et, au terme final,
après de longues étapes, vocation proprement gouvernementale.

Parlant à Strasbourg au mois de novembre dernier au nom du
comité des ministres, le comte Sforza prononça cette phrase:

« Celui qui vous parle lutte depuis trente ans pour la cause
de ľuniflcaύon de l'Europe. C'est peut-être à cause de cela que,
parfois, il a l'air de se contenter même de médiocres gains. ».

Me sera-t-il permis de vous dire que je pourrai prononcer les
mêmes paroles ? Songez, mesdames et messieurs, que la ļ>re-
mièie fois que s'offrit à moi ce problème de l'Europe, c'était, à
mes débuts professionnels de journaliste, à Reims, en 1909, au
congrès de la ligue « La paix par le droit »; il y avait là Léon
Bourgeois, d'Estournelles de Constant, le sénateur Lafontaine et
combien d'autres éminents esprits européens. Notre collègue
M. Marcilhacy me permettra de lui dire qu'il m'a ému lorsqu'il
a évoqué hier soir cette petite phalange, avec une si délicate
sympathie; cette poignée de militants d'il y a plus cte vingt ans
soutenait le projet d'union européenne d'Aristide Briand; elle
faisait de grands efforts pour arriver, non sans peine, à inté
resser l'opinion à ce grand problème prématurément ,posé à des
opinions publiques distraites et ignorantes, hélas I

C'est sans doute parce que, depuis ma jeunesse, j'ai étudié
les problèmes européens, que j'ai tâché de toujours servir et
de faire avancer l'idée européenne, au risque éprouvé d'être
taxé parfois d'utopie, que j'ai été préservé des illusions et des
mirages de la découverte de cette idée européenne, et des
impatiences des novateurs et des catéchumènes. J'ai eu le
temps et trop d'occasions d'apprendre quel est, en cette affaire,
le frein puissant de la nature des choses. C'est de cette nature
des choses que je vais  m'eíïorce de parler pour bien prcciser
mon point de vue sur cette question capitale.

Cette nature des choses, qui rejoint la sagesse, le réalisme
et l'expérience politiques, non seulement conseille, mais elle
impose, qu'ils le veuillent ou non, aux constructeurs euro
péens de se hâter lentement, selon le conseil antique festina
lente . ou celui de notre caporal Chapuzot: « Ne pas confondre
vitesse et précipitation ». (Sourires.)

Mais, en présence des besoins "économiques et sociaux des
peuples, besoins que dessert si gravement le morcellement du
continent en Etats individualistes et concurrents, en présence
des dangers certains que l'union des Européens libres pourrait
rendre moins inquiétants, on s'explique très bien que la
logique intellectuelle, la raison pure, l'ardeur de conviction des
fédéralistes, leur foi ardente, leur  hâte de parer aux besoins
et aux dangers, aient rendu nombre de nos concitoyens, mili
tants de l'idée européenne, impatients et même déçus en pré
sence de la lenteur de la création de l'Europe et des dangers
immenses et instants. D'abord pleins d'espérance, ils ne
cachent plus leur déception, comme aussi leur ressentiment
contre les gouvernements. Ont-ils raison pleinement ?

Entre la logique abstraite et l'absolu des thèses d'une part,
et. de l'autre, les contingences de l'action et la politique
responsable qui est essentiellement faite de possibilités, il y a
cette nature des choses que la volonté des hommes a tant de
mal à plier à ses plans. (Applaudissements .)

Qu'est-ce donc, ici, que la nature des choses?. C'est d'abord,
mesdames, messieurs, l'incompréhension initiale de l'opinion,
alors que nous sommes en régime d'opinion et d'élection.
Le comte Sforza, dans son discours de novembre, y voyait le
plus grave danger:

« Ce n'est pas, disait-il, le danger le plus grave que la lenteur
des gouvernements; le plus grave, c'est l'impressionnante
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immaturité de la plupart de nos opinions publiques ». Et il
assignait au Conseil de l'Europe et à nos Parlements, comme
rôle essentiel, celui précisément d'éclairer, d'instruire et
d'mouvoir les opinions publiques. (Très bien!)

Ce sera, d'ailleurs, l'une des conclusions de mon propos.

La nature des choses, mais ce sont encore ces atteintes ini
tiales portées aux -habitudes et aux intérêts, dès qu'il s'agit
de production à organiser internationalement, de courants
d'échanges internationaux i modifier, d'économies et de
finances à transnationaliser. Les exemples, les preuves
abondent de la réalité de ces atteintes initiales: il n'est que
 de penser au Benelux, à l'Union douanière franco-italienne, et
eux vicissitudes et aux retardements qu'elles connaissent,
pour se rendre bien compte que la voie est longue de l'union
douanière à l'union économique, et vous savez que l'union
douanière n'est que le premier pas, le pas timide d'engage
ment vers l'union économique, et que la voie le sera plus
encore d'une union politique à une véritable fédération euro
péenne, c'est-à-dire à l'unité- européenne qui est bien autre
chose qu'une entente d'Etats, une union du genre même de
celle de Strasbourg.

Une leçon pratique à tirer de cette constatation, c'est le
nombre impressionnant des opérations complexes et difficiles
préalable à une simple union douanière et, a fortiori , à une
union économique; c'est la fatalité que l'œuvre d'unification
à accomplir ne puisse se faire que par étapes, lentement.

C'est d'ailleurs ce qu'a fait ressortir en août dernier, à Stras-
- bourg, un débat engagé entre la méthode politique et le pro

cessus économique, entre l'institution et la fonction; d'ailleurs
ce débat ne faisait que prolonger, souvenez-vous-en, des
controverses antérieures à l'institution même i du Conseil
de l'Europe, controverses qui dressaient si vivement quelque
fois les uns contre les autres les divers mouvements pour
l'Europe unie. Quelle méthode adopter, demandait-on à ce
moment-là ? La méthode politique ? La méthode économique i
Une combinaison des deux ? Mais alors, si on optait pour la
méthode politique, fallait-il, et par quels moyens, envisager
l'institution d'une autorité supérieure aux Etats ? Sans celte
autorité, serait-il possible d'obtenir ou d'imposer les sacrifices
indispensables de souveraineté ? Mais n'était-ce pas là un
cercle vicieux ? Par quelle autorité supérieure aux Etats pour
rait-elle être valablement instituée ?

Optait-on pour le processus économique ? Alors, comment
harmoniser, les économies des Etats en cause, comment impo
ser aux producteurs agricoles et industriels les sacrifices et
les contraintes, inévitables au début et d'autant plus mal accep
tés  que l'incompréhension de l'opinion publique était  plus
générale ? Une union économique voire simplement douanière,
première étape vers une union démocratique, pourrait-elle se
faire sans péréquation des charges sociales et fiscales, sans har
monisation des standards de vie, des salaires et des prix ? Et si
cette péréquation et cette harmonisation s'avéraient nécessaires,
quels moyens envisager pour les opérer, autres que des moyens
 d'autorit politique mis eh œuvre par les gouvernements et les
parlements responsables ?

Analysant avec une rigoureuse précision les conditions et
les tâches préalables de Цintégration économico-politique de
l'Europe, l'un des iplus fervents partisans de la méthode politi
que institutionnelle et de la rapidité, les énumérait au comité
parlementaire du commerce à l'Assemblée nationale. Il en citait
un nombre impressionnant, et combien singulièrement com
plexes! Quelles tâches? Quelles conditions? Entre autres,
celles-ci: des monnaies comparables, donc rétablissement d'une
certaine convertibilité, problème du fonds monétaire; un mini
mum de coordination en matière de crédit et une orientation
d'ensemble des politiques budgétaires; une autorité monétaire
européenne, à cet effet; la recherche de conditions égales de
concurrence par une égalisation approchée de la charge sociale
globale ; la prévision d'une crise initiale afin d'y parer, crise
provoquée tant pour les employeurs que pour les ouvriers par
l'élimination de certaines industries, par les transferts *de main-
d'œuvre, de matériels, de capitaux, l'abaissement des barrières
douanières, l'institution d'un pouvoir douanier européen, etc.
J'en passe. C'est M. André Philip, l'ardent, l'optimiste, le
courageux promoteur des idées les plus hardies en matière
d'organisation de l'Europe, qui faisait cette pertinente analyse.
(Sourires et applaudissements). Mais, messieurs, si elle est
pertinente et exacte, observons aussi qu'elle exclut la rapidité
et l'impatience"

Comme on comprend alors les paroles du comte Sforza, par
lant au nom du comité des ministres, en novembre 1950: « Ici
vous nous indiquez des chemins à parcourir, des chemins qui

souvent pourraient mener à des expériences tout à fait nouvelles
pour nos vieilles machines administratives qui n'aiment pas 1
beaucoup les nouveautés. Comment vous étonner si, sur ces
orientations parfois graves et délicates, nous demandons i
consulter nos experts avant de prendre des décisions ? Est-il
surprenant si, tout en étant anxieux de nous rapprocher au plus
tôt d'une union européenne, nous tenons, avant d'adapter des
projets de réformes, à connaître dans tous leurs détails les
incidences que telle ou telle autre mesure proposée par l'Assem
blée pourrait entraîner ? »

La suggestion était pertinente aussi d'une ou de plusieurs
commissions, formées en partie de délégués au conseil des
ministres, en partie d'experts gouvernementaux qualifiés, dans
le dessein d'étudier les obstacles graves aux unions, écono-
iniques et politiques, partielles ou générales entre nos pays.

Au moment où il parlait ainsi M. le comte Sforza avait de
solides raisons de penser au projet d'union douanière franco-
italienne.

•

Ces commissions, ajoutait-il, devraient pénétrer- dans la via
pratique de chaque pays et se mettre en contact avec les
différentes catégories qualifiées, les parlements, les confédéra
tions syndicales, les bureaux législatifs, les bureaux statis
tiques. »

Et il terminait ainsi: « Les opinions publiques elles-mêmes
se rendraient — par le travail de ces commissions — de plus
en plus compte de l'importance suprême des problèmes concer
nant la fédération européenne et, comprenant enfin leurs res*
ponsabilités, elles finiraient par agir ».

Excellentes suggestions. J'y souscris. Mais, encore une fois,-
observons qu'elles impliquent l'idée de temps, de délai, et
donc de patience. Elles excluent la rapidité, infiniment souhai
table, certes, mais incompatible avec la nature des choses*
c'est-à-dire avec l'état de l'opinion, avec les responsabilités
des parlements et des gouvernements dans l'immédiat, en
régime de démocratie libérale.

Je dis bien, et j'y insiste: en régime de démocratie. Et par
ces mots, j'aborde un point que j'estime capital.

Que se passe-t-il dans la pratique ? Prenons le cas de l'unioni
douanière franco-italienne.

Le protocole de Turin est signé. Quelques mois après, essais
de développement de ce protocole. Aussitôt, des intérêts très
légitimes, industriels, commerciaux, agricoles, sont en état
d'alerte. Que font-ils alors ? Ils font ce que font toujours les
citoyens inquiets ou menacés en régime de démocratie libé*
raie. Ils se servent de la liberté, et des institutions libres
publiques ou privées, pour se prémunir contre ce qu'ils consi
dèrent comme un danger grave pour eux. Conseillers généraux,
parlementaires, représentants des pouvoirs publics sont, eux
aussi, alertés par les syndicats, ligues, associations existantes —
il s'en crée même, par exemple une fédération des conser
veurs de tomate français —• qui se mettent en mouvement. La
presse développe des campagnes, qui ont leurs échos dans
des réunions, et l'opinion publique est saisie. Bref, on use,
très légitimement, des moyens qu'offre la démocratie libérale.
Comme vous-mêmes sans doute, j'ai trouvé il y a quelques
jours dans mon courrier une brochure dont je ne veux pas
savoir l'inspiration ni les buts, mais qui me paraît dire cer
taines choses exactes lorsqu'elle déclare : « L'union douanière
franco-italienne, dans la mesure où la négociation de ses étapes
est tenue secrète, constitue un véritable défi à l'opinion parle
mentaire. On en a remanié le projet initial à neuf ou dix
reprises différentes sans obtenir une seule ratification de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République ».

Et la brochure se termine par ces mots: « Qu'il nous suffise
de poser ces quelques problèmes à l'opinion parlementaire*
Leur importance pour la vie économique nationale est telle,
elle retentira si profondément dans chaque département et
chaque canton, que nous sommes, par avance, persuadés de la
réponse ».

Chaque département. Chaque canton ! En régime électoral,
en régime du nombre, vous vous rendez compte, messieurs,
combien cette mobilisation de l'opinion peut freiner les initia
tives hardies des novateurs et des novateurs que j'approuve
toujours; mais je m'étonne qu'on manifeste à la fois tant de
désillusions et tant d'impatience, alors que l'observation du
fonctionnement pratique de notre régime parlementaire et de
notre vie économique en régime libéral suffit à nous instruire
sur les lenteurs fatales d'une telle révolution dans les tradi
tions, les habitudes, l'organisation industrielle, professionnelle,
économique, sociale, ou politique de nos pays d'occident.
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. Pour faire vite, par exemple, l'union douanière franco-ita-
lienne, fallait-il donc aller jusqu'à arrêter l'exercice de nos
libertés ?

Pour faire vite l'Europe, faudrait-il donc, sinon supprimer, du
moins paralyser les institutions libres et fausser l'esprit de la
liberté ? Mais, voyons, messieurs, ne s'agit-il pas précisément
de sauver cette liberté, d'en assurer la permanence et la défense,
en faisant l'Europe unie ?

Je le crois profondément, force nous est, parce que libéraux,
'd'admettre que, en cette alľaire, la lenteur à réaliser est comme
la rançon de notre libéralisme politique. Nous voilà placés en
face d'un dilemme ; ou bien laisser fonctionner normalement
toutes les institutions de la liberté et nous résoudre à une plus
lente intégration européenne, ou bien bloquer les institutions
poυrtenter de faire vite une Europe.

Mais alors, attention, quelle Europe ? Pour faire vite une
Europe, supprimer les institutions et fausser l'esprit de la
liberté qu'on projette précisément de maintenir et sauvegar
der par l'union européenne, ne serait-ce pas un paradoxe scan-
 daleux et une terrible aventure ? Faire vite une Europe —
M. Debré y a fait allusion tout à l'heure — deux hommes pou-
yaienťy parvenir: Hitler ou Staline, par le fer et par le feu.

■ Mais une telle Europe, si elle était tentée par la négation de
nos principes et par l'arrêt du jeu de nos libres institutions,
élie serait vile autoritaire, bientôt totalitaire et probablement
concentrationnaire. . .

. Ceux, qui, aux débuts de l'institution d'une Europe de force
et. de contrainte-, auraient à souffrir de là suppression d'usines,
de déplacements et de transferts, ceux qui auraient à souffrir
financièrement de cette première opération d'union douanière
Vers l'union économique, ceux-là n'accepteraient pas, sans mur-
ńi,urer et résister, les sacrifices imposés. 11 faudrait les leur
imposer par la force ? llitler et Staline en sont capables. Le
δeriez-vous, messieurs ? Je ne le crois pas.

lit Voilà encore, cette impérieuse exigence de la nature des
choses qui veut que, à mon sens, l'Europe ne se fasse pas,
hélas! à la vitesse de nos désirs, qui sont grands, et de nos
impatiences, qui sont légitimes. Voyez ce qui s'est passé à
Santa-Margherita ; lisez le communique de la conférence. Il nous
apprend qu'il y a été question de l'édification progressive —
je dis bien: progressive — de l'Europe et, en particulier, grâce
à des autoiités spécialisées. Or, toute autorité spécialisée
supranationale suppose un transfert de souveraineté, dont
i 'QЪtention demandera du temps, bien du temps, sans doute.

Voyez ce qu'a dit M. le ministre des affaires étrangères au
sujet de l'armée européenne. Lui aussi a parlé d'étapes: il pré
cise que le Gouvernement français estime possible la constitu
tion d'une armée européenne, mais par étapes, et que l'armée
européenne no put surgir du jour au lendemain des rangs des
troupes nationales.

La . voilà bien, la nature des choses. Elle impose toujours
délai, temps et patience.

Mais voilà que là-dessus d'aucuns se récrient : « Eh quoi!
vous vous résignez à la lenteur et Je danger est à nos portes.
Avant que l'Europe ait franchi vos étapes, les Européens ne
seront- plus que des esclaves. »

La force, la nature des choses est telle, voyez-vous, qu'elle
impose aux hommes les plus clairvoyants et les plus logiques,
comme notre collègue M. Marcilhacy, des contradictions à
quelques lignes d'intervalle dans le même discours. Que disait
notre éloquent collègue, hier soir ? Il disait ceci: « C'est une
véritable course "contre la montre que nous disputons », et,
un peu plus loin: « Ce sont là des vues d'avenir..., si l'Europe
se fait un jour. »

D'une colonne à l'autre, la nature des choses a joué.
Nous faisons, c'est vrai., une course contre la montre
mais M. Marcilhacy, qui nous le rappelle, est obligé de convenir
que l'Europe se fera. Toutefois il dit: peut-être; et il ajoute: « si
elle se fait un jour ». Et il précise que « c'est une vue d'avenir ».
Encore une fois, ici, délai et patience s'imposent aux plus
optimistes et aux plus ardents zélateurs de l'Europe unie.

Certes il est vrai, trop vrai, que le danger est à nos porte-.
La question est de savoir si c'est bien l'unité européenne qui le
conjurera hic et nunc,- c'est-à-dire tout de suite,

' Ce récri indigné est bien compréhensible, bien explicable.
Que révèle-t-il ? Il révèle, une méprise, une confusion qui ont
déjà faussé la perspective du Conseil de l'Europe dans le pré
sent et risquent de la fausser pour l'avenir. On a trop ten
dance, encore ici même, à confondre la nécessaire organisation

mmédiate de notre sécurité occidentale et l'organisation
le l'union européenne; autrement dit, de confondre une oiga-
nisalion de l'Europe et une coalition défensive de la liberté de
l 'Europe.

Je conviens que l'ardeur de la conviction et l'impatience du
désir ont conduit un grand nombre de militants de l'idée euro
péenne à faire cette confusion et à accréditer, ce que je consi
dère, quant à moi, comme une équivoque. On a dit trop légè
rement que l'union européenne est la seule qui assurera la
sécurité. La formule est exacte.

Mais attention, elle n'est exacte que dans l'absolu; dans le
relatif, dans le contingent, c'est-à-dire dans les îéaiités pré
sentes, elle ne l'est plus.

Elle présuppose, en effet, que les immédiates exigences de la
sécurité pourraient immédiatement être satisfaites par l'union-'
européenne; or, cela n'est pas,- et ne peut pas être.

Elle présuppose l'existence de l'union européenne et des
facultés d'action efficaces et rapides: or, cela n'est pa«, et no
peut pas être, car si l'union est en voie de se faire, elle n'est
pas encore faite, bien loin de là ! (Applaudissements sur divers
bancs.)

A la vérité, lorsqu'à Strasbourg, en août 1050. le Conseil de
l'Europe, alarmé — et souvenez-vous, mes cbers collègues,
presque fébrile pendant toute une semaine — mais clairvoyant
et habile à profiter d'une invite du comité des ministres pour
élargir ses pouvoirs de délibération, lorsque, dis-je, le Conseil
de l'Europe préconisa une armée européenne, il s'employa en
réalité à « cobérer »• des Etats menacés bien plus qu'à faire
eifectivement l'Europe; du moins, il est vrai, sιιggéra-t-il un
mode de prévention, de préparation défensive. qui était -une'
forme d'initiation à l'Europe et de préformation européenne,
savoir, une armée européenne.

En fait le Conseil passait la main aux gouvernements et aux
parlements.  Et c'était fatal: seuls, en ellet, gυuveπienienU et
parlements pouvaient décider et tenter la création de cette
armée.

Ce n'était pas l'Europe qui, à ce moment passionnant et
dramatique même, se faisait à Strasbourg, au cours de la pre
mière semaine de la session, mais une organisation préven
tive de la protection commune et mutuelle de ce qui resto
d'Europe libre, et encore pas tout entière. Ce qui s'y faisait,
c'était une sorte de coalition défensive, préventive. Dans un
esprit européen? Certainement. Et qui pouvait contribuer à
faire avancer la construction européenne, d'accord. Mais rien
de plus. .

Et puis, même en cette affaire de sécurité, parler d'Europe,
sans participation de la Grande-Bretagne et des pays nordiques ?
Était-ce vrai, exact, sérieux? Tout au plus pouvait-on valable
ment parler d'une sorte d'entente régionale nouvelle, articu
lée par le pacte de Bruxelles au pacte Atlantique.

Et vous savez la suite. Finalement, cela s'est Iraduity
comme il était prévisible, par une réunion des ministres
responsables des Etats occidentaux, seuls en mesure, si les
parlements les approuvent, de mener à bonne lin assez vite;
mais par étapes, la création d'une armée européenne. Le der
nier mot restant, n'est-il pas vrai, monsieur le ministre des
aflaires étrangères, aux parlements? (Signe d'assentiment.)

Voir les choses dans leur réalité tangible et selon leur
naturelle et logique chronologie, et au risque d'étonner, voire
de scandaliser un peu — comme j'en eus le regret à l'époque,
par mon discours réaliste sur les infirmités voulues du sta
tut du conseil de l'Europe, et sur les réticences et les opposi
tions britanniques trop certaines que j'annonçais et analysais
à-cette tribune, lors du débat qui se déroula ici sur la iati-
ficalion de ce statut — je m'enhardis à professer que te der
nier mot, en toute hypothèse, dans cette affaire, à toutes
étapes, restera toujours, qu'on le veuille ou non, aux parle
ments, aux parlements au pluriel, car. se sera toujours aux
parlements de dire si, oui ou non, ils acceptent un dessaisisse
ment quelconque de leur fonction ou la diminution de leur
iutorité, qui serait une diminutio eapitis, si même elle n était
pas une limitation de la souveraineté nationale, qu'ils n'au
raient pas reçu mandat exprès de consentir..

Notez-le bien: quelles que soient les autorités supranatio
nales, elles comporteront toutes dessaisissement de pouvoir,
diminution plus ou moins grande d'autorité des gouvernements
nationaux, et ce sera toujours aux parlements qu'il apparlieu-
dra de dire s'ils consentent à donner aux gouvernements l'ordre
de passer à l'institution de ces autorités et d'en fournir les
moyens.
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On pourrait croire que le conseil de l'Europe la peut-être
compris en novembre dernier, si j'en juge par la recomman
dation adressée au comité des ministres, relative aux auto
rités spécialisées, et adoptée le 23 novembre en conclusion
du débat sur le troisième rapport de Jà commission des affaires
étrangères.

Cette recommandation dit ceci: « L'assemblée demande aux

parlements des Etats membres de se prononcer eux-mêmes,
dans le plus court délai raisonnablement possible, sur le prin
cipe et les modalités de la participation de leur pays à celles
de. ces initiatives auxquelles ils seraient disposés à s'associer. »

Voilà la voie normale et voilà" la vérité politique: on ne fera
pas l'Europe sans la permission, sans la coopération active des
parlements responsables, des gouvernements, qui en dépen
dent, et donc de l'opinion qui leur commande à tous.

Me faut-il argumenter encore,* donner des exemples ? .Tout à
l'heure j'en ai donné en parlant de l'union douanière franco-
italienne; l'exemple de l'armée européenne en est un, lui aussi.
Pensez encore à la péréquation des charges sociales et fiscales à
envisager éventuellement. Imaginez-vous qu'un quelconque par
lement serait disposé à abandonner sur ce point ses prérogatives
et ses devoirs ? Qu'il accepterait de laisser régler par une auto
rité supranationale, étrangère en majorité après tout, la ques
tion souveraine de l'impôt, sans parler de celle des charges et
des prestations sociales ?

On parle à Strasbourg — et on a raison d'y parler — de code
eiiropéen'de la sécurité sociale: il sera d'ailleurs malaisé à éta
blir, et le concours des parlements y sera "nécessaire. Mais s'il
s'agissait d'une véritable organisation nouvelle de la sécurité
sociale européenne, bouleversant de fond en comble lés régimes
nationaux particuliers, ce serait une bien autre affaire. Mais
quel est le parlement qui accepterait de laisser le soin à une
autorité supranationale d'en bouleverser l'économie sans qu'il
ait eu à en connaître ? (Applaudissements .)

Ainsi, mesdames et messieurs, vous le voyez fluen, on n'échap
pera pas à l'impératif catégorique.de . cette primauté, et j'ose
dire encore, pensant chronologiquement, de cette primordialitė
des parlements, en préconisant des autorités supranationales qui
supposent des transferts de souveraineté •— bien au contraire —
en - tranchant le conflit des thèses et- des méthodes — institu
tionnalisme ou fonctionnalisme — en faveur des institutions,
ni- -en envisageant l'institution d'un parlement européen ou
d'un parlement шondiaL

Pour décider, pour ordonner, pour' organiser des élections
européennes ou mondiales, qui supposeraient toujours néces
sairement une partielle abdication, un certain renoncement,
une acceptation de subordination des parlements nationaux;
pour transférer une parcelle de souveraineté en quelque matière
que- ce soit, et notamment en matière économique, financière et
militaire; pour donner aux autorités supranationales l'être et les
moyens d'agir, les finances pour s'organiser, il faudra  nécessai
rement, voyez-vous, mesdames et messieurs, que les parlements
nationaux soient saisis, qu'ils délibèrent, qu'ils acceptent, qu'ils
donnent à leurs gouvernements l'autorisation d'agir et l'ordro
d 'exécuter. . < •

Ce disant, j 'ai un peu le sentiment que. je pose là une affirma
tion qui, pour moi, parait presque banale tellement je la crois
évidente, mais qui paraîtra à certains fort hétérodoxe, en doc
trine européenne, et rétrograde. Puisqu'elle risque de rencon
trer de sérieuses contradictions et de soulever des controverses,
je vous demande — n'ayant pas l'habitude, mesdames et mes
sieurs, d'abuser de cette tribune, vous le savez — de bien vou
loir m'accorder quelques minutes d'attention, pour me permet
tre de creuser encore plus à fond cette question pour moi essen-
trielle. , •

Je voudrais, en effet, mettre plus fortement l'accent sur le
rôle des parlements dans la construction de l'Europe.

Que se passerait-il, je vous le demande, si le comité des mi
nistres, ' cédant au vœu de l'Assemblée consultative, décidait
d'accepter d'élargir le rôle de celle-ci ? Naturellement, l'Assem
blée consultative aussitôt accentuerait avec raison sa revendi
cation sur le droit de saisir directement de ses suggestions les
parlements nationaux. Et que feraient donc ces derniers ? Que
feriez-vous vous-mêmes,- mesdames et messieurs Ί Devant des
réformes louables, d'importance limitée, secondaire, n'enga
geant pas trop gravement la responsabilité des parlements,,
leur autorité, ni les intérêts de l'État, les parlementaires acquies-1
ceraient le plus souvent aux vœux du conseil de l'Europe.

• Mais s'il s'agissait d'une véritable intégration -politique qui
mettrait en cause leur propre autorité, celle'du gouvernement
national et le droit .de libre décision et de libre disposition de

leurs peuples respectifs, croyez-vous, que les parlements acceg*
teraient aisément ? Assurément non.

En auraient-ils d'ailleurs le droit ? C'est douteux. Si leurs
mandants ne leur en donnaient pas le mandat, donc, le droit et
le pouvoir, ils nc pourraient pas consentir - cette abdication
d'autorité dont la nation, le corps électoral, le souverain, n'au
rait pas accepté le principe et permis la réalisation. A exami
ner objectivement les faits, et en s'ébrouant un peu. des rêves-
et des illusions, il faut se demander si les candidats à l'Asseвд-
hlée nationale lors des élections de 1946, ont bien, dans leurs
programmes, présenté expressément à la nation ce problème de,
l'Europe dans toute son ampleur et dans toutes ses consé-;
quences nationales; s'ils ont bien prévenu la nation qu'ils
bouleverseraient au besoin les normes sacrées de la vie natio
nale, de sa constitution, de ses lois, pour faire la super-nation,
européenne ; s'ils sont bien convaincus d'avoir valablement
expressément reçu de la nation le pouvoir de faire une Europe*
une certaine et partielle Europe, même en hypothéquant des
droits réservés et en limitant la souveraineté nationale, rtonť
membres élus et délégués de l'Assemblée nationale, ils sont
les détenteurs et doivent rester les « mainteneurs »■ ? '

Mesdames, messieurs, nous nous débattons, à Strasbourg, i,
dire vrai, dans une situation confuse dont il faudra bien sortir.
Tant que les parlements n'auront pas sollicité et . obtenu dц
corps électoral, dûment instruit et éclairé, , un mandat . .précis'
dans ce sens, la construction européenne, même par la méthode
fonctionnelle et pragmatique des autorités spécialisées, souf
frira mille traverses et connaîtra déboires et retardements.

Faisant réflexion' sur ce sujet, que, je le sens! ίien,. vouf'
reconnaissez très sérieux, un collaborateur de la Revue poliii*:
que et parlementaire écrivait ces pénétrantes observations:

« Si les ministres cédaient aux instances de rassemblée con
sultative, la difficulté resurgirait aussitôt aux conseils des
ministres dans les jpays membres. Car il faudrait reviser,." dans.;
ce cas, les statuts  de Westminster, négocier la réforme dit
conseil et faire ratifier, les nouveaux accords par les quinze
parlements. ;

« Nous voici donc arrivés dans l'enceinte des élus' du peuple'
et ceux-ci se montreraient désemparés .devant les graves res
ponsabilités qu'ils seraient 1 appelés.à prendre vis-à-vis de- 1âľ
nation. - --- ■

« Du moment qu'il est clair que les députés devront s'adres
ser aux électeurs pour demander un mandat précis, n'est-il-
pas do notre devoir de préparer les électeurs pour la décision
qu'ils -devront prendre ? » ■*....

Voici la conclusion:

« Nous n'avons donc pas à reprocher son inactivité à l'assem
blée consultative ; c'est bien plutôt à elle de nous reprocher lat
•nôtre ». ' -

La nôtre, cela veut dire, dans l'esprit du rédacteur de cettö
. étude, celle de l'opinion publique, mais celle aussi du Parle
ment qui se doit de collaborer à l'éducation de l'opinion. sur
cette question si capitale pour nos institutions politiques et de
nos droits souverains. A la veille des élections, ou presque
du moins je le souhaite — le Gouvernement serait sage, le
Parlement serait avisé de bien se préoccuper de ipenseŕ et faire,
•entreprendre sur le corps électoral, une sérieuse action d'infor- 1
mation et d'éducation; elle doit être largement préalable aц'
vote que le corps électoral aura à émettre pour, qu'elle soit
efficace et que le vote soit éclairé. ,

Si le corps électoral est dûment informé, invité à réfléchir et
à se prononcer, alors les élus de la prochaine Assemblée se
seraient bien réellement engagés, forts de l'assentiment de
l'opinion, de la volonté du corps électoral, à faire l'Europe ; ils
pourraient alors prendre leurs responsabilités et aller plus
vite et plus loin dans les voies de l'audace constructivej

Je limite là, mesdames, messieurs, mes observations, en pro
testant très haut que, par mon réalisme, que d'aucuns juge
ront peut-être trop brutal, je n'ai pas voulu être un rabat-joie,
ni un écornifleur d'idéal; bien loin de là. Je dis seulement que •
les déceptions que l'on clame si amèrement sont excessives et
que les désespoirs, les découragements ne sont pas justifiés.

Ce qui a été fait pour préparer l'union européenne — je ne
dis pas pour la réaliser, mais pour la préparer •— ce qui est
acquis dans cette action est déjà important et riche' de pro
messes. ...

-D'autres orateurs, ; assurément, sauront montrer le degré
d'avancement de l'idée européenne et les progrès de l'institu
tion, ceux réalisés sur.ļc plan de l'assemblée, et sur celui de ses
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Initiatives. Ces progrès forment un ensemble impressionnant et
éconfortar.t.

' Mais je le répète encore une fois, à -mon jugement — il vaut
■ 'fe qu'il vaut — la tâche du Conseil de l'Europe, qui n'est pas
fдme assemblée de magiciens et qui doit être une assemblée de
(patients et courageux bâtisseurs, n'est pas de rêver une Europe
(parfaite, se réalisant d'une façon presque totale et d'un seul
ļjcoup, et de se récuser devant les missions rudes, modestes,
ļpbscures de la construction. La tâche du Conseil de l'Europe
(c'est de bâtir, étage  par étage et pièce par pièce, la maison
commune européenne avec tous les Etats qui veulent vraiment
jcoopérer au grand œuvre, sans perdre de vue, hélas ! que nous
lie faisons pas encore « l'Europe », mais « une Europe », sans
Sa Pologne, la Tchécoslovaquie, la Hongrie, l'Autriche, la Bul
garie, le Portugal et l'Espagne.

Politiquement, le Conseil de l'Europe ne saurait oublier, sans
fce renier soi-même, sans mentir à son principe, sans consoli-
Üer la justice et l'oppression, ce fait dramatique, douloureux et
(dangereux pour les projets même d'union européenne, qu'est
Sa sécession forcée d'une grande partie de l'Europe réelle ; il
 ne saurait non plus l'oublier sans souscrire à une hérésie éco
nomique; économiquement, en effet, il est vain de prétendre
Organiser une union européenne normale et rationnelle tant
bue, notamment, l'amputation totale ou partielle des Etats de
l'Europe centrale et orientale sera un fait paradoxal, lamec-
įable, incoercible, hélas 1 et très dangereux.

Quoiqu'il en soit, tel quel, le Conseil de l'Europe, sans atten
dre la revision de son statut et l'extension de ses pouvoirs, au
fcontrairc, tout en les préparant, le Conseil de l'Europe, dis-je,
(doit se saisir des projets particuliers d'union douanière, à inci-
Иence européenne, pour les coordonner et en favoriser, s'il y
f lieu, le succès.

Π doit poursuivre l'étude et les avants-projets à soumettre
ħux gouvernements et aux parlements des autorités spécia
lisées. Il doit chercher si, dans quels domaines et sous quelles
garanties, le moment opportun venu, les gouvernements et les
parlements nationaux pourraient accepter de renoncer à cer
taines de leurs prérogatives ; il doit travailler à réaliser aussi la
fcooigdination de ses travaux avec ceux de l'organisation écono
mique de coopération européenne, avec le conseil économique
et social et avec les institutions spécialisées de l'O. N. U., celles
du bureau international du travail et celles des réfugiés, par
įexemple; il doit creuser l'idée et fixer le plan d'un possible
enseignement européen futur en liaison avec l'U. N. E. S. C. O. ;
affirmer la solidarité et l'autonomie européennes en face des
autres forces interplanétaires; et se faire, à tous les moments et
ipar tous les moyens possibles, l'interprète et le propagandiste
.tle l'union européenne près des opinions publiques.

De même que tout à l'heure on aurait pu me dire : Le
Ranger est à nos portes et vous parlez de lenteur! ainsi
(vous pourriez me dire: « Vous nous la baillez belle. Les évé
nements laisseront-ils le temps à la frange occidentale de l'Eu
rope de s'organiser, d'initier une Europe unie, sinon unifiée ?
Le danger est si grand et mystérieux: ne tombera-t-il pas sou
dain sur nous et ne sera-t-il  pas trop tard pour parler de l'Eu-
ľope ?» ■ *

C'est possible, mais du fait qu'on a des craintes, faudrait-il
 ne rien faire, et rester inertes, sans réagir ? C'est un peu le
mari de Pascal!. A la vérité, n'est-ce pas chaque jour, à toute
íieure, qu'il s'impose à. tous" les hommes de ce temps? Avec
<le telles menaces sur nous, avec des épées de Damoclès sur
nos têtes, si lourdes et si fragilement soutenues, pourquoi
travailler ipour l'avenir, pourraient dire — et disent parfois —
Certains hommes à ľâme faible ? Ne devrait-on pas plutôt abdi
quer et renoncer ? Jamais, messieurs. Il faut agir comme si

. on avait le temps. Pas d'autre issue, pas d'autre solution, pas
Ö 'autre espoir!

Si utopie il y avait à concevoir l'Europe, à vouloir la réaliser
<— j'ai dit par étapes et patiemment — il faut nous souvenir
avec Lamartine qu'après tout « les utopies ne sont que des
Vérités prématurées ». Mais vous voyez, encore ici, l'idée de
ļemps, de délai et de patience!

S'il est vrai que l'inertie de l'hunianité n'a jamais cédé qu'à
la poussée du génie, et s'il est vrai aussi qu'il y a toujours un
peu d'utopie dans les inventions du génie, nous professerons
aussi, quant à nous, que le génie est une longue patience. Et
p oici toujours l'idée de temps, de délai et de persévérance !

C'est mon dernier mot: non, pas de déceptions excessives,
ni de découragement, mais espérance quand même, volonté et
action. Pour nous, patience no signifie pas renoncement.
д signifie loi en l'avenir, courage et constance dans ľãclion,

d'une action entreprise avec des yeux pleins d'idéal, certes,
mais bien ouverts aussi sur les difficultés d'un grand dessein
poursuivi a pas comptés et fermement assurés d'étape en étape,
sans lassitude ni découragement. ( Vifs applaudissements à

-gauche, au centre cl à droite.)

M. le président. La parole est à M. Moutet.

M. Marius Moutet. Mes chers collègues, dans quelles condi
tions s'engage ce débat ? Quelle est son importance i

Nous avons voulu ce débat pour une considération d'hon-s
nêteté envers les collègues qui nous ont délégués à l'assemblée
de Strasbourg. C'est une sorte de compte rendu de mandat que
nous devons à nos mandants. Mais, comme toujours, les man
dants font une sorte de confiance générale à leurs mandataires,
sauf à les critiquer avec d'autant plus de vigueur qu'ils sont
moins informés et qu'on n'a pas entendu leurs explications.

Lorsque notre président a demandé comment nous pensions
tenir l'assemblée au courant des travaux du Conseil de Stras

bourg, nous avons dit: « Mais quand on voudra et comme on
voudra! » C'est pour cela que nous avons institué ce débat.

Nous avions, d'abord, déposé cette proposition de résolution
que nous vous soumettrons comme conclusion du débat. En
fait, c'est sous la forme d'une question orale avec débat, celle
de M. de Félice, que l'affaire est venue devant vous, pour y
associer le Gouvernement.

L'importance de ce débat vient de ce point que M. Pezet a
si bien développé devant vous, à savoir que l'Europe sera si
les parlements veulent qu'elle soit et qu'en fin de compte c'est
devant les parlements qu'aboutiront les décisions de l'Assem
blée de Strasbourg.

Peut-être, n'avons-nous pas pris la bonne méthode de vous
soumettre le travail de Strasbourg.

Cette proposition de résolution qui a un caractère global vous
demandant d'approuver l'ensemble des propositions soumises
au comité des ministres, fait que peut-être vous allez vous
prononcer dans le vague et dans l'ignorance.

11 est vrai que notre rapporteur vous a exposé un certain
nombre de difficultés en face desquelles se trouve l'Assemblée
de Strasbourg. Peut-être sur certains points n'a-t-il pas donné
assez de détails sur l'ensemble des résolutions discutées et

adoptées, et s'est-il peut-être un peu trop complu — sans que
je puisse lui faire aucun reproche étant donné son remarqua
ble travail — sur la modification du statut de l'Assemblée.

Ce qu'il faudrait, comme méthode c'est que .lorsqu'une réso
lution importante est prise à l'assemblée de Strasbourg, elle
fass» immédiatement l'objet d'un débat dans le Parlement,
dans tous les parlements des pays adhérents. Ainsi intéresse
rait-on peut être mieux, d'une façon plus constante les parle
ments, et par là même l'opinion publique à cette assemblée
de Strasbourg qui s'efforce avec beaucoup de ténacité, de talent,
d'effort, d'organisation, de travail à cette constitution de l'Eu
rope. Je pense que dans l'avenir c'est ce que nous devrons
faire. En effet, jusqu'à présent, cette 'assemblée de Strasbourg
a eu surtout comme but et comme effort d'étendre ses pou
voirs et son autorité. Cette modification de son statut est une

bataille qu'elle a engagée, à mon avis, dans des conditions
parfois erronées. On s'en est pris au comité des ministres,
comme si celui-ci était un gouvernement européen, ce qui n'est
pas vrai. * .

En réalité, il y a à Strasbourg deux assemblées : une assemblée
parlementaire qui peut présenter des propositions au comité des
ministres, et une assemblée des représentants de Gouverne
ments qui, eux, peuvent acepter ou refuser, mais à l'unanimité,
les propositions qui lui sont faites, sauf ensuite à ces Gouver
nements à se retourner du côté des parlements pour leur dire:
« Acceptez-vous ou non ce que le comité des ministres a
admis ? » de telle façon qu'il y a, si je puis dire, une chambre
basse et une chambre haute, et une grande partie de l'effort
poursuivi par l'Assemblée de Strasbourg contre le comité des
ministres, était donc à mon avis, une bataille superflue à moins
qu'il ne s'agisse, bien entedu, d'essayer d'étendre ses pou
voirs, comme c'est fatal. Toute assemblée cherche à étendre ses
pouvoirs et sa compétence. Nous en avons un exemple dans cette
assemblée même qui essaye de le faire contre le régime cons
titutionnel qui lui est imposé. En dehors de cela il faut com
prendre qu'en dernière analyse ce sont les parlements, on ne
le répéteia jamais trop, qui seront les responsables du succès
ou de l'échec du Conseil de l'Europe.

Bien entendu, il y a des désillusions et ici, les uns se font
l'écho de ces désillusions, les autres les expliquent sans'perdie
leur espérance.
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Si le Conseil de l'Europe était né d'une sorte d'enthousiasme
populaire qui aurait dit: « c'est le moment, il faut créer l'Eu-
rone », sous la pression des événements, sans doute l'Europe
aujourd 'hui, serait-elle une réalité. Mais il n'en a nullement été
ainsi. L'Europe est née d'un acte d'intelligence réfléchie d'hom
mes qui se sont dit, en face d'une menace et, peut-être, comme
notre collègue M. Marcilhacy l'a expliqué, dans la crainte : « le
moment est venu de s'entendre, de se resserrer, peut-etгe de
ee fédérer, d'abord dans un but de défense, ensuite de eonstruc-
tion et de reconstruction. » C'est en effet le double but que
se propose l'Europe, un but de défense et une action construc
tive sans laquelle le but de défense ne peut avoir qu'un intérêt
temporaire et relatif. Dans le sens de la défense, l'Assemblée est
allée très loin au point qu'on peut se demander si elle ne dépas
sait pas sa compétence lorsqu'elle a décidé de recommander au
Conseil des ministres la création d'une armée européenne et
qu'au sein, de cette Assemblée, par un discours unanimement
applaudi et approuvé, notre ministre des affaires étrangères,
ici présent, est venu donner sa conception sur la constitution
de l'armée européenne.

On s'est donc beaucoup occupé de défense. Qu'on s'unisse et
qu'on s'aime plus facilement coutre quelqu'un qu entre soi,
c'est malheureusement humain, trop humain. Sans doute, sous
la pression des événements, ira-t-on plus vite et aura-t-on moins
besoin de cette patience à laquelle M. Pezet faisait appel tout à
l'heure.

Néanmoins, je crois qu'il y a un point sur lequel vous n'avez
pas été suffisamment renseignés, c est sur l'action économique
et sociale du Conseil de l'Europe. Pour ma part, je trouve que
c'est le travail essentiel, c'est celui qui a peut-être eu le moins
d'éclat et, à mon avis, c'est celui qui est de beaucoup le plus

. important, le seul à mon sens par lequel l'Europe se lera vrai
ment.

Les commissions des affaires sociales, des affaires économi
ques ont donné des rapports d'une incontestable valeur pour
apporter des suggestions sur l'organisation économique de
l'Europe. Mon sentiment c'est que tant que l'Europe ne sera
ras instituée sur des bases économiques, l'Europe ne se fera pas.
C'est ce qui explique peut-ôtro cette divergence, cette sorte de
querelle qu'il y a entre ceux qui, comme M. de Félice vous l a
exposé, préféreraient immédiatement une fédération restreinte
a quelques états, qui auraient mis sur pied une constitution
parfaite, plutôt que d'attendre que le conseil de l'Europe, en
face des oppositions qu'il rencontre, se soit décidé pour la
forme fédérale ou pour la création d'une confédération.

Je ne veux pas méconnaître l'ardeur, ni diminuer l'espé
rance de ceux qui veulent créer une constitution européenne.
Il y a même une institution interparlementaire européenne qui
s'est transformée en comité constitutionnel. Je souhaite que
ses travaux aboutissent, quand ce ne serait que pour donner
un projet modèle à soumettre aux délibérations de l'assemblée.
Malgré les apparences, je suis de ceux qui ne croient pas qu'on
crée les mœurs par les lois, et qu'il suffise de créer des insti
tutions politiques pour qu'elles aient une influence décisive
sur la vie des nations et des peuples.

Je suis socialiste et je ne méconnaîtrai dans aucun cas, l'in
fluence des phénomènes et des faits économiques sur les faits
politiques et la dépendance de ceux-ci sur ceux-là.

Regardons d'ailleurs comment se sont constituées les fédé
rations ou les confćdćratioñs. Comment ont-elles réussi ? Sur
quelles bases ont-elles réussi i Il y a plus de trente ans que
je participe aux conférences interparlementaires et que je ren
contre des parlementaires de tous pays. Je me rappelle qu'un
jour M. Buxton qui était à ce moment-là président de la délé
gation des Etats-Unis (il y a quelque vingt-cinq ans}, nous
disait à notre grand étonnement: « Mais enfin, pourquoi ne
faites-vous pas comme nous i Vous êtes un petit pays. L'Eu
rope, après tout, ce n'est pas plus grand que nous. Pourquoi
 ne faites-vous pas les Etats-Unis d'Europe ? »

Mon cher Marcilhacy, mon cher Pezet, moi aussi j'ai été
membre des associations pour les Etats-Unis d'Europe. J'ai été
de la « Paix par le Droit ». Je ne perds aucune de mes illusions,
ni de mes espérances. J'y ai quelque mérite, étant donné le
temps écoulé. Elles ne se sont pas usées avec le temps. Mais
j'aurais pu, à cette époque, répondre à M. Buxton: bien mr,
vous avez été dans des conditions particulières pour vous unir.
Vous vous êtes, d'abord, unis contre la puissance souveraine,
qui était la Grande-Bretagne, mais, ensuite, quelles difficultés
économiques n'avez-vous pas rencontrées ? Qu'est-ce que la
guerre de Sécession, sinon la lutte sur un problème écono
mique et social ? Car, le problème de l'émancipation des escla
ves, ce n'était pas seulement une bataille pour les droits de
Γlhomme, c'était aussi une bataille, économique pour savoir

dans quelles conditions les états du Sud pourraient exploiteił
leurs plantations, si le régime esclavagiste était celui qui
convenait le mieux aux conditions dans lesquelles on pourrait
exploiter ce pays et s'il serait ruiné ou non par l'émancipation
des esclaves. C'était donc, au premier chef, un problème éco
nomique et social.

Sur quelles  bases s'est constituée la confédération germa
nique i Croyez-vous que s'il n'y avait pas eu le zollverein, il
aurait suffi de la séance du salon des glaces de Versailles où
Guillaume et Bismarek dictaient la capitulation de 1871, pour
mettre d'accord tous les Etats allemands ? Évidemment, oq
avait pu penser qu'au moment de la guerre certains pays allé»
mands ne marcheraient pas avec enthousiasme, que la
Bavière et d'autres ne participeraient pas à ľaction de la
Prusse. La Prusse les a entraînes, c'est certain; mais le génie
de Bismarck a d'abord fait le zollverein, c'est-à-dire l'union
économique douanière. C'est quand les intérêts économiques
ont été ainsi harmonisés et associés .que la confédération géné
raie allemande a pu naître.

Prenons la confédération suisse. Combien a-t-elle mis de
temps pour que s'agglomèrent peu à peu de petits cantons,
dont le plus grand ne dépasse pas un de nos départements
français moyen, et que se constitue cependant un admirable
modèle d'administration décentralisée, idéal que nous pour»
suivons vainement depuis longtemps ?

En dehors de cela, quand on a voulu faire des fédérations
ou des confédérations par voie d'autorité, qu'y a-t-il eu ? Il χ
a eu le régime napoléonien. Les Saxons, à Leipzig, ont faiЩ
faire payer cher à Napoléon cette sorte de confédération euro
péenne. Et les coalitions qui l'ont renversé par la suite ont
été la conséquence de cette sorte de confédération par voiû
d'autorité.

Les gouvernements modernes l'ont également essayé. Ou
vous a parié tout à l'heure d'Hitler et de Staline. Bien sůrť
ils ont eu des méthodes différentes. Ils ont essayé de réali*
ser ces confédérations à la fois par l'intérieur et par l'exté
rieur. la force extérieure étant la contrainte et la révolution
nu l'action intérieure! étant le prétexte et la justification. Le
résultat, nous le connaissons.

Aujourd'hui, s!, en face de cette énorme agglomération des
nations autour de la Russie soviétique, il y a tous ces Etats
que nous pouvons considérer comme des satellites, nous voyons
Йien que là aussi cette fédération par la force peut comporter
des désillusions graves. Le camp des gouvernements des
« vipères lubriques » paraît devoir quelque peu s'étendre, do
telle façon que, pour l'empêcher, il faut déléguer les hommes
les pluś^ŕminenls du N. K. V. D., comme M. Beria, en Tchécos
lovaquie, ou mettre un militaire russe à la tête de leurs
armées, comme le maréchal Rokossovsky en Pologne, coшniö
tel autre qui se trouve en Bulgarie, de même qu'à côté de
chaque commandant, en Extrême-Orient, se trouve le conseil
ler politique et le conseiller militaire, l'un émanant du N.  K.
V. D., c'est-à-dire du régime de police, et l'autre de la con
trainte militaire.

Donc les fédérations no sortiront pas de la* contrainte ni
des créations juridiques, si généreuses et si compréhensives,
d'hommes qui se- rendent compte des nécessités, mais qui
croient que leur désir peut devenir rapidement une réalité.
Que leur action soit poursuivie avec ténacité, c'est parfait I
Ils créent ainsi le milieu, le climat, l'opinion dans laquelle lo
fédéralisme devient possible. Par conséquent, non seulement
il ne faut pas les décourager, mais on doit les encourager;
mais croire, avoir l'illusion qu'il suffira d'une loi acceptée a
la majorité ou à l'unanimité, au point de vue constitutionnel
ou institutionnel, pour que l'Europe existe, je dis que ce,
serait nous réserver de grosses désillusions car, un jour ou
l'autre, l'échec ferait éclater le moule dans lequel vous auriez
voulu couler l'Europe, et ce serait peut-être à ce moment-là
quelque chose d'irréparable et d'irrémédiable.

C'est pourquoi, dans ce conflit qu'on vous a dépeint tout
à l'heure entre les inslitutionnalistes et les íonctionnalistes —

on éprouve le besoin de baptiser les tendances — je serais
plutôt fonctionnaliste- qu'institutionnaliste. Je crois que ce qu'il
y a d'important à Strasbourg est de travailler ensemble, de se
rencontrer, d'échanger des idées et des suggestions et d'essayer
de se convaincre les uns les autres. Nous avons ainsi obtenu

déjà des résultais et vu se modifier et évoluer certaines attitudes*

Nous sommes quelques-uns à avoir parlé rudement à nos
collègues britanniques, avec d'autant plus de. mérite ipeut-êtrt
que, socialement et politiquement, nous étions plus près
iί'eux. Nous leur disions; « ļľest yrai. vous nous encouragea
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'du geste et de la voix à constituer une fédération restreinte,
parce que vous ne voulez ipas y aller pour des raisons diverses
qui tiennent à la fois à vos méthodes habituelles, à votre
façon de penser, à votre inчularisme, à vos habitudes empi
riques; vous aimez bien voir avant de vous engager, mais
une fois engagés, vous tenez bien vos engagements. Nous
comprenons que le parti actuellement au Gouvernement regarde
avec suspicion l'ardeur que mettent ses adversaires politiques
à vouloir l'Europe, parce que les conservateurs y cherchent
(peut-être une revanche des résultats qu'ils n'obtiennent pas
par les motions de défiance réitérées qu'ils présentent contre

,yotre gouvernement.

Il y a de tout cela dans l'opposition anglaise; mais nous
ajoutions: voyez la situation dans laquelle la France va se
trouver dans une fédération restreinte ou dans toute organi
sation économique restreinte. Nous allons être en face de
l'Allemagne et, comme autres partenaires, nous aurons l'Italie
et le Benelux.

Nous savons l'habileté de l'Allemagne à profiter de toutes
les circonstances et  de toutes les occasions, elle sera le meneur
de jeu. Quelle autorité aurons-nous en face de nos trois parte
naires dont la situation économique n'est pas la même que la
nôtre: le Benelux, nation essentiellement exportatrice, l'Italie
ayant besoin de matières premières mais ayant une économie
concurrentielle de celle de la France, soit au point de vue
agricole, soit au point de vue des produits fabriqués, et, en
face die nous l'Allemagne qui, elle, se trouvera dans une situa
tion forte et, sans doute, appuyée par les autres.

Naturellement, nous ne sommes pas opposés aux rapproche
ments, nous les souhaitons, nous les voulons, car nous vou
lons la ipaix. Tout ce qui rapprochera la France de l'Italie,
c'est parfait; tout ce qui rapprochera, la- France de l'Allemagne,
c'est très bien, à la condition que ce soit dans un équilibre
suffisant pour que nous ne risquioiîs pas, nous, en. France,
d'être obligés de subir des abandons qui ipourraient nous être
préjudiciables soit au point de vue politique, soit au point
įde vue économique.

Je ne doute pas que ces préoccupations soient celles qui
6e trouvent dians l'esprit de nos (négociateurs et de nos minis
tres; mais, alors, nous disons aux Britanniques: dans la mesure
où vous n'y êtes pas, vous ne vous rendez pas compte que
votre absence change totalement la face des choses. Nous
 avons eu l'habitude, depuis longtemps — et nous nous en
réjouissons — d'être avec vous en alliance étroite, de l'être
avec les Etats-Unis par la force des choses, et voilà que, brus
quement, se produit cette sorte de renversement des alliances.
Ne vous rendez-vous pas compte que c'est là un phénomène
politique et économique d'une importance extraordinaire ? Si
vous êtes absents, que se passera-t-il ? On travaillera sans vous,
c'est entendu. Vous pourrez adhérer et vous dites que, lorsque
yous aurez vu, vous serez prêts à intervenir. Mais, à travailler
sans vous, ne craignez-vous pas qu'à un moment donné on
arrive à travailler en face et ensuite contre vous, et qu'alors
sera oipéré une sorte de renversement des alliances ? Ce serait
la chose la plus funeste et la plus fatale à l'Europe occidentale.
C'est pourquoi les hommes comme nous sont de ceux qui ne
conçoivent pas des organisations européennes sans la Grande-
Bretagne et sans son assentiment, je ne dis pas sans son
assentiment du bout des lèvres, mais sans qu'elle soit appelée
à prendre sa part de responsabilité et d'autorité dans ces orga-
pisations.

C'est là où, évidemment, on relève des oppositions: après
telle, dont on nous a parlé, d'un institutionnalisme et d'un
fonctionnalisme, celle d'un fédéralisme limité et -d'un fédéra
lisme généraL Nous sommes divisés jusque dans nos propres
partis et, si mon excellent ami André Philip est le promoteur
ardent du fédéralisme limité, avec mon collègue et ami Jacquet,
notre collègue Guy Mollet, actuellement membre- du Gouverne
ment, où il a la charge de s'occuper de la question de l'Europe,
lui qui était rapporteur de la commission générale, c'est-à-dire
de la commission politique, donc de la modification du statut
et de la possibilité d'instituer le fédéralisme, a été le premier
a nous mettre en garde! N'allons pas trop vite dans ce fédé
ralisme limité, voyons comment il pourra s'instituer. Évidem
ment, je me range à cette opinion, bien que mon excellente
collègue et amie Mme Gilberte Brossolette, qui veut bien parfois
Иre la suppléante de votre collègue, ait une tendance et une
certaine sympathie1 à passer quelquefois de l'autre côté. Seule
ment, c'est là une question de réflexion et je pourrais presque
dire  de conscience individuelle. Aussi, sur ce point, est-il bon
que nous soyons vos délégués, les délégués de l'assemblée,
non pas uniquement les délégués de nos partis, et qu'ainsi nous
puissions avoir notre autonomie et une certaine indépendance,

dans la discipline générale, bien entendu, de nos partis. En
effet. je suis de ceux qui ne conçoivent pas le fonctionnement
du régime démocratique sans l'organisation de partis, je le
dis très hautement à ceux qui sont partisans de rassemblements
et d'indépendance.

Tels sont les problèmes que pose le Conseil de l'Europe,
ce Conseil de l'Europe qui, par ailleurs, me crée des inquié
tudes, non pas par ce qu'il est, mais par ce qu'il n'est pas
et par ce que d'autres organismes sont à côté de lui. M. Pezet
a eu raison de vous parler tout à l'heure des organisations
qui s'occupent des divers problèmes européens avec le Conseil
de l'Europe. C'est par exemple l'organisation économique de
coopération européenne, c'est-à-dire l'organisation d'aide à
l'Euro pe qui, parce qu'elle comprend des nations non européen
nes. ne fonctionne pas dans le cadre du Conseil de l'Europe.
Le comité des ministres nous envoie à des experts. Il n'y a
pas de meilleurs experts que έeux qui s'occupent d'une façon
permanente de ces problèmes et, à mon avis, les experts en
cette matière doivent être les membres de l'organisation écono
mique européenne de coopération européenne, ils doivent venir
discuter au sein des commissions et dans le cadre de l'assem
blée de Strasbourg, sinon vous videz cette assemblée d'une
partie essentielle de ses fonctions, c'est-à-dire des problèmes
d'ordre économique et d'aide à l'Europe.

Je crois, et pour vous rassurer, je vous indique que je ter
minerai bientôt par là, que la politique à proposer est une
politique d'entraide solidaire. Mais si l'organisation économique
de coopération européenne travaille d'un coté et si le Conseil
de l'Europe travaille de l'autre, est-on sûr qu'ils arriveront à
s'entendre ? Je sais bien que chaque organisation défend avec
ténacité son particularisme. C'est contre cela qu'il nous faut
lutter pour essayer de rassembler, autant que nous le pouvons,
ces organismes.

Pour les problèmes d'organisation sociale, si l'on veut arriver
à supprimer les frontières, au moins douanières, ou à les
atténuer, encore faut-il que les conditions de production arrivent
à être à peu près les mêmes. Dans ces conditions de production,
les charges sociales, vous le savez, pèsent lourdement; plus
un pays peut être développé du point de vue social, plus il
risque d'avoir des charges de production lourdes qui l'handi
capent sur les marchés internationaux. ,

Bien entendu, le rôle du Conseil de l'Europe est de chercher
à élever le niveau social de l'ensemble des populations. qui. y
sont représentées et, . par conséquent, d'étendre la sécurité
sociale et les charges die cet ordre, de chercher a égaliser
les salaires, les conditions du travail, le remède au chômage;
voyez l'importance, notamment, de ce problème pour l'Italie,
par exemple, qui a d'une façon permanente 2 millions de
chômeurs en raison du développement de sa population.

Il est évident que ce problème du chômage, plus ou moins
important selon les pays, crée des difficultés graves qui font
que certains pays voient leur classe ouvrière protectionniste
du marché du " travail et, internationalistes à tous points
de vue, dès qu'il s'agit de savoir si l'on admettra un pourcen
tage déterminé de chômeurs, sont les premiers à dire non.
C'est à cet égard peut-être, chez nous et chez nos collègues
travaillistes britanniques, un point assez important qu'il faut
souligner.

Il  existe un organisme international qui est l'ancien B. I. T.ļ
le bureau international du travail, c'est l'organisation interna
tionale du travail, qui s'occupe depuis le- traité de Versailles
de ces problèmes qu il connaît à fond, car il possède les repré
sentants les plus qualifiés pour les traiter. Mais alors, puisque
ceux-ci ne siègent pas au Conseil de l'Europe, alors qu'ils sont
les meilleurs experts, le mieux n'est-il pas de demander à des
représentants de l'organisation internationale du travail de
venir au Conseil de l'Europe pour y traiter ces problèmes en
même temps que les représentants qualifiés des gouvernements
qui s'y trouvent ?

Prenons aussi le pool charbon-acier, pensant qu'un jour ou
l'autre nous verrons arriver cette brillante idée à sa réalisa
tion; nous savons qu'actuellement il existe peut-être quelques
difficultés qui viennent toujours de ce problème de savoir si
l'on supprimera telle' ou telle autorité internationale. Nous
avons lu récemment dans la presse que l'Allemagne prévoit
comme condition à son adhésion la suppression de ľautoritó
supérieure de la Ruhr: ce n'est pas très rassurant pour nous
après, la libération de Krupp et la restitution de tous ses biens
ii la famille Krupp...

M. Robert Schuman, ministre des affaires étrangères. Ce n'est
pas encore fait i
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M. Marius Moutet. J'espère que cela no se fera pas; mais
vous voyez devant quels problèmes on se trouve ainsi placé.
L'organisation du pool charbon-acier comporte, avec l'autorité
supranationale, une sorte de contrôle parlementaire.

Comment allez-vous organiser ce contrôle ? Ľinstituerez-
vous hors du Conseil de l'Europe ou au sein de ce Conseil ?
Si, d'un côté, vous dites: l'O. E. C. E. ne peut pas être repré
sentée au Conseil de l'Europe parce qu'elle groupe plus de
nations que celui-ci, vous ne pouvez pas diie du pool charbon-
acier: il n'entrera pas au Conseil de l'Europe parce que toutes
les nations du Conseil de l'Europe ne sont pas du pool charbon-
acier.

Les délégués des nations signataires de la convention
peuvent constituer, à Strasbourg même, l'organisme de
contrôle parlementaire et éviter d'en créer un nouveau. Ne
multiplions par les assemblées parlementaires. Servez-vous de
celles que vous avez. Vous organisez — à grands frais — des
assemblées nouvelles. Nous sommes loin d'en contester l'impor
tance et le rôle. mais si vous les multipliez trop, ne lasserez-
vous pas la bonne volonté de vos ministres des finances et
même de vos parlements comptant une immense majorité  de
représentants qui ne sont pas membres, eux, du Conseil de
l'Europe et qui auront ainsi tendance à minimiser son rôle
par le seul fait peut-être qu'ils n'y participent pas. Voilà donc
toute  une série d'organisations qui se passent en dehors du
Conseil de l'Europe et qui devraient lui être étroitement ratta
chées pour ne pas le vider de sa substance.

Quand on parle de l'union douanière franco-italienne — et
Dieu sait si je me sens, moi, méridional, en communauté
d'esprit avec tant d'Italiens, surtout ceux du Nord, si je vois
des facilités à ce rapprochement, à ce contact humain. avec les
Italiens et si je souhaite, autant qu'on peut le faire, une union
aussi étroite que possible entre l'Italie et la France — je ne
puis m'associer ces campagnes légitimes dans la liberté, dont
parlait tout à l'heure M. Pezet, mais où nous voyons bien que
ce sont des intérêts particuliers qui se défendent; ils en ont le
droit, mais, contre ces intérêts particuliers, nous avons tout de
même à voir le point de vue plus général du pays dans son
ensemble...

M. le ministre. Très bien !

M. Marius Moutet. ... et de la paix du monde, au-dessus des
intérêts particuliers, même si cela doit comporter certains
sacriiices.

Je connais bien la rivalité des vignerons du midi de la
France avec ceux de la Toscane ou de l'Algérie ; je sais bien
qu'on a indiqué qu'il y avait plus de 3 milliards et demi de
déficit dans la balance commerciale entre la France et l'Italie —
je voudrais, d'ailleurs, vérifier les chiffres — et qu'il y existait
une fameuse propagande sur les filés de coton. On nous a dit
qu'on avait vu refluer en France les filés de coton dans des
conditions excessives. .

Je crois que l'on confond deux choses: peut-être certaines
mesures gouvernementales contre la hausse des prix...

M. le ministre. C'est cela !

M." Marius Moutet ... et là je ne saurais trop approuver le Gou
vernement qui, au moment où il accepte la liberté des prix
en ş'eřforçant, malgré tout, de bloquer les salaires, de prendre
des mesures qui peuvent aboutir à réduire l'élévation des prix
s'il ne veut pas être exposé à des revendications assez légitimes,
comme celles des hausses des salaires correspondant à ľaug-
mcnlatio-i du coût de la vie.

Il ne faut pas confondre tous les événements pour en' rendre
ine seule mesure politique responsable, comme l'union franco-
italienne...

M. le ministre. Qui n'existe pas.

M. Marius Moutet. J'aimerais monsieur le ministre, qu'au sein
'de l'Assemblée de Strasbourg les deux délégations, les 18 mem
bres français du Parlement et les 18 membres italiens, soient

- réunis pour qu'on leur parle de ces problèmes dans l'assemblée
européenne. On ne s'exposerait plus aux reproches contenus^
dans la brochure dont parlait tout à l'heure M. Pezet, à savoir
que vous faites de la diplomatie occulte, sinon secrète.

Nous pourrions, donc rapporter à nos collègues ce que nous
aurions entendu, après en avoir discuté avec nos collègues
italiens. " .

Je voudrais qu'il en fût de même pour le Benelux,' qui a des
difficultés à-se faire malgré des économies qui ne sont pas

toujours concurrentes, mais qui pourrait faire profiter l'Europe
de son expérience d'union.

Voilà, à mon sens, les problèmes essentiels qui se posent au
Conseil de l'Europe. Vous voyez qu'ils sont d'importance, et
qu'ils méritent notre attention. Nous les exposons aujourd'hui
devant une assemblée choisie, mais peu nombreuse. Je n'ai
pas peur des assemblées peu nombreuses, au contraire ; elles
participent de la réflexion individuelle et non pas de la mentalité
d'entraînement des foules. Dans ce sens, les exposés qu'on fait
devant elles peuvent avoir plus d'efficacité et d'action.

Je crois que ce qui donnera de la popularité au Conseil de
l'Europe, c'est de s'engager résolument dans une politique,
largement diffusée, d'entr'aide solidaire entre les nations.. Nous
ne  sommes pas tous dans la même situation économique et
sociale; nous no sommes pas tous dans la même situation
financière et, dans chaque pays, les classes ouvrières ne sonl
pas au méme degré, au même niveau.

L'idée du plan Marshall a été, elle aussi, un acte ďintelligencö
réfléchie, et non une tentative de domination économique,
comme certains ont voulu le faire croire. On a bien compris
que, suivant notre formule populaire, le malheur des uns ne
faisait pas le bonheur des autres et que le monde serait d'au
tant plus en paix que, dans chaque nation, il y aurait plus
d'ordre et d'équilibre, l'ordre véritable reposant, vous le savez
bien, sur la satisfaction des besoins essentiels. •

Pour qu'il en soit ainsi, il faudrait à travers l'Europe, unб
sorte de plan Marshall généralisé, qui aille des nations les plus
favorisées aux plus déshéritées et qu'ainsi, par cette entr'aide,
générale, nous fassions comprendre que nous ne sommes pas
seulement unis pour une défense militaire et pour défendre
des principes et un idéal politique de liberté — qui ne touchent
pas ceux qui, manquant de tout, ont des préoccupations plus
immédiates — mais que nous cherchons vraiment cet idéal qui
consiste à empêcher les- hommes d'être profondément malheu
reux, non pas seulement parce que peut survenir le fléau
de la guerre, mais parce qu'en permanence la misère les
atteint et empoisonne leurs conditions d'existence..

. Je crois que c'est non seulement à l'échelle de l'Europe^,
mais à celle du monde qu'il faut faire cette politique. Elle
est difficile. Elle comporte un recensement des produits à répar
tir Quand, par exemple, on vote au Conseil de l'Europe une
motion sur l'organisation des marchés agricoles, je me déclare
d'accord a une condition : c'est que ce ne soit pas pour y faire
une politique malthusianiste de restriction de la production. En
effet, dans chaque nation, tant de gens manquent de tout et
surtout de nourriture qu'il n'y a pas de surproduction si l'on
veut effectuer une bonne répartition. Donc, après le recense*
ment, il y a la collecte, après la collecte, il y a la conservation
et, comme il faut bien payer le producteur, il est nécessaire
de prévoir aussi une organisation financière.

C'est un problème difficile. Est-il insoluble pour les hommeá
qui s'efforcent de faire l'Europe, qui ne feront l'Europe que si
leurs desseins sont vraiment constructifs, s'ils veulent vrai
ment réaliser une œuvre solide ? Ils ne la feront qu'en, ajoutant
à cet esprit réaliste, dont M. Pezet et moi-même nous efforçons
de faire preuve, la croyance dans cet idéal supérieur que les
hommes de bonne volonté peuvent, avec cette volonté, amélio*
rer le sort des peuples et c'est sur cet idéal, j'en suis sûr,
que l'Europe pourra être bâtie. (Applaudissements à gauche
et sur divers bancs au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Georges Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues, ma première parole
doit être pour m'excuser beaucoup auprès du Conseil de la
République tout entier, auprès de vous, monsieur le président,
auprès de M. le ministre des affaires étrangères et plus parti*
entièrement auprès de ceux de nos collègues qui ont pris la
parole tout à l'heure, si j'arrive tardivement au débat d'au»
jourd'liui.

En réalité je suis excusable: j'étais en service commandé,
monsieur le ministre des affaires étrangères; je siégeais en
eñ'et à la commission des questions scolaires à laquelle le Gou
vernement a bien voulu me faire l'honneur de m'inviter. J'ai
pensé qu'entre deux devoirs il y. a encore une certaine hié
rarchie et comme, là-bas, je devais voter sur des points déli
cats, je suis passé au ministère de l'éducation nationale avanî .
de venir ici. J'espère qu'on voudra bien me pardonner.

Mes chers collègues, avant le débat d'aujourd'hui et en pré
vision de ce débat, j'ai tenu à relire très attentivement au
Journal officiel les discussions auxquelles avaient donné lieu
les deux questions orales avec débat posées, ľune le 8 déceш»
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bé 1949 et lautre le 16 novembre 1950, par notre très distin
gué collègue M. Michel Debré qui, comme vous le savez, est
particulièrement attentif à tous ces problèmes de politique
extérieure. • "

Dans le beau discours qu'il a prononcé le 16 novembre 1950,
discours dont, pourtant, le caractère pessimiste a été souligné,
d'abord par M. Marius Moutet, qui descend de la tribune, puis
par M. le ministre des affaires étrangères lui-même, M. Michel.
Debré a dit, notamment — eťje lis textuellement le Journal offi
ciel — « Dans quelques heures, l'assemblée de Strasbourg va
se réunir à nouveau; je serais tenté de lire que c'est peut-
être la dernière fois ou l'une des dernières fois qu'elle se
réunit,-.»

Fort heureusement, je crois pouvoir affirmer que les événe
ments n'ņnt pas justifié, ce sombre pronostic et je suis particu
lièrement reconnaissant à d'autres très distingués collègues que
j'ai entendus et applaudis hier, c'est-à-dire M. de Félice, d'une
part, et d'autre part M. Marcilhacy, des indications qu'ils ont
bien voulu donner en ce qui concerne le travail de 1 Assemblée
de,Strasbourg et les espoirs qu'il fait naître.

Je n'ai pas l'intention, bien entendu, de reprendre par le
détail les indications si précises qui vous ont été données. Jô
n'ignore pas davantage, comme mes collègues qui ont pris la
parole, avant moi, qu'il y a des déficiences dans le Conseil de
l'Europe. Mais je crois qu'il ne faut pas se décourager et je
voudrais, très rapidement, indiquer d'une part certaines des rai
sons tle ces déficiences et, d'autre part, essayer de montrer
qu'un progrès a malgré tout été accompli.

Quelles sont les raisons des insuffisances du Conseil de l'Eu
rope ? Elles sont nombreuses, en vérité, mais il en existe deux
que je  youdrais essayer de mettre très rapidement en lumière.

La première, à mon sens, est due au fait que parmi les Etats
qui. ont signé l'accord de Londres le 5 mai 1949, beaucoup n'y
ont adhère qu'à contre-cœur et en quelque sorte avec défiance.
C'est la raison pour laquelle, ainsi que l'a souligné très judi
cieusement hier M. de Félice, nous avons eu comme règlement
du Conseil de l'Europe, comme statut de l'Assemblée consul
tative,' des dispositions très restrictives, de la nature de celles
dont il a parlé au sujet de la fixation de l'ordre du jour ou de
l'interdiction d'aborder les questions militaires, les questions de
.défense nationale.

Or, mes chers collègues, il est arrivé ce qui devait fatalement
arriver. La vie est beaucoup plus forte que les textes, et quand
sont survenus les événements de Corée, personne n'a pu empê
cher M. Winston Churchill de monter à notie petite tribune de
Strasbourg pour dire, avec la vigueur que vous lui connaissez :
Il faut qu'on fasse une armée européenne ! On parlait bien à.
ce moment-là de questions de défense nationale, de questions
militaires! Personne n'a pu s'y opposer parce que, je le répète,
la vie déborde de beaucoup les textes, mêmes les textes consti
tutionnels.

C'est à Strasbourg, en réalité, qu'est née. dans les conditions
auxquelles je viens de faire allusion, l'idée de l'armée euro
péenne. Déjà peut-être ceci pourrait-il donner quelques circons
tances atténuantes à l'Assemblée européenne.

Mais j'ajoute qu'une réforme du statut à laquelle M. de Félice
a bien voulu faire allusion et sur laquelle il a fourni de très
intéressants renseignements est à l'heure actuelle largement
amorcée.

J'ai sous les yeux — je vous en ferai grâce bien entendu —
le protocole d'amendement au statut du Conseil de l'Europe,
formant un petit volume qui a été distribué aux membres de
l'Assemblée de Strasbourg.

Qu'en adviendra-t-il ? Je n'en sais rien.

J'ai pourtant tout lieu de croire, et j'imagine que sur ce
point je suis d'accord avec MM. de Félice, Marius Moutet et avec
tous ceux qui ont siégé à Strasbourg, qu'un certain nombre de
modifications seront apportées au statut du Conseil de l'Europe.

J'ajoute que ceci est en réalité un hommage rendu peut-être
indirectement, involontairement, au Conseil de la République
qui me fait l'honneur de nľécouter en ce moment. Si je me
reporte, en effet, à une résolution que vous avez votée, préci
sément sur la proposition de M. Michel Debré, le 8 décembre
1949, je lis notamment que le Conseil de la République demande
que soit modifié le statut de l'organisation européenne. Eh
bien, fort heureusement, on entre dans cette voie et par consé
quent, vous le voyez, à. cet égard, un progrès est accompli.

Je voudrais alors essayer de montrer maintenant dans quel
sens il faut essayer- de travailler. Je ne reviendrai naturelle

ment pas sur les problèmes économiques qui ont vraisembla
blement été traités par M. Marius Moutet et par d'autres collè
gues; je les connais d'ailleurs fort mal et j'ai l'habitude de

. tâcher de ne parler que sur ce que je connais un peu.

 Je crois que le véritable intérêt de Strasbourg, comme l'a
si bien dit hier mon ami M. Marcilhacy, dans un discours que
nous avons vigoureusement applaudi et qui était particulière
ment émouvant, c'est qu'on y a créé un esprit européen, et
c'est déjà un service important qui a été ainsi rendu à la cause
que nous défendons ensemble.

Mais je voudrais essayer de vous montrer, dans deux
domaines différents, ce qui a été fait pour essayer de promou
voir ou, en tout cas, die développer ce que j'appellerai volon-
tiei* la solidarité européenne, car c'est bien de cela qu'il s'agit,
n'e st-il pas vrai ? Créer la solidarité entre les pays libres d}
l'Europe occidentale. ,

Le premier domaine auquel je viens de faire allusion, c'est
celui, déjà examiné hier par M. de Félice, de la convention
de sauvegarde des droits de ľliomme et des libertés fonda
mentales. Lorsqu'a été conclu l'accord dev Londres de 1949, on
a signé notamment un protocle aux termes duquel on rappelait
les droits des pays libres, leur attachement aux libertés poli
tiques, aux libertés individuelles, aux liberté:; familiales et on
marquait, par conséquent, - la volonté très arrêtée des pays
signataires de sauvegarder ces libertés.

Lorsque nous avons été réunis à Strasbourg, dès la première
session, nous avons pensé qu'il ne fallait pas se contenter d'un
simple protocole, qui est en réalité l'affirmation de principes
idéaux, mais qu'il fallait tâcher d'arriver à une convention
internationale aux termes de laquelle les différents Etats
signataires contracteraient des engagements précis et formels.
Eh bien ! mes chers collègues, le croirez-vous, on est arrivé à
avoir, sur ce point, l'unanimité à l'Assemblée de Strasbourg!
et quand, hier, on paraissait affirmer que l'Angleterre ne sacri
fierait jamais une parcelle quelconque de sa souveraineté, je
me permets de signaler que, sur ce point, elle y a consenti, je
ne dis pas encore d'une façon définitive, car les gouvernements
ne se sont pas prononcés, mais, en réalité, d'une part, à
l'Assemblée consultative, d'autre part, au comité des ministres,
on est arrivé à la signature d'une convention de sauvegarde
des droits de l'homme.

Je sais bien, et vous n'en serez pas surpris, je le rappelle,
monsieur le ministre des affaires étrangères, que cette conven
tion ne renferme pas deux droits auxquels nous sommes par
ticulièrement attachés, d'une part, le droit de propriété ety
d'autre part, le droit des parents en ce qui concerne l'éduca
tion de leurs enfants. Ici, au mois de novembre 1950, vous
avez bien voulu, en réponse à une indication ou à une ques
tion que je vous avais adressée, nous donner l'assurance que
ces deux droits n'avaient pas été abandonnés par le comité
des ministres, qu'on les avait renvoyés seulement à l'examen
d'un comité d'experts. Je crois savoir que ce comité d'experts
siège ou est sur le point de siéger.

M. le ministre. Aujourd'hui et demain.

M. Georges Pernot. Je me permets de vous demander très
instamment, sur d'interpréter le sentiment de l'unanimité de
nos collègues, de bien vouloir insister auprès du comite des
experts pour que ces deux questions de la propriété et do
l'éducation soient envisagées avec bienveillance et que, par
un avenant, en quelque sorte, à la convention primitive, on
arrive à les intégrer parmi les droits de l'homme et les libertés
fondamentales. (Applaudissements à droite et sur plusieurs
bancs à gauche.)

M. le ministre. Au moins pour les nations qui les acceptent

M. Georges Pernot. Parfaitement!

Je sais bien qu'il y a d'éternels sceptiques qui diront: Oh! шï
recours devant une* cour européenne de justice, on ne le fera
jamais, tout cela est théorique, ce sont des papiers que l'on
signe et ils n'auront, aucune conséquence.

Eh bien! mon cher Marcilhacy, lorsque vous parliez, hier, S
la tribune et que vous faisiez allusion à ces douloureux procès
qui se sont déroulés et qui se déroulent encore de l'autre côté
du rideau de fer, je pensais à la cour européenne de justice et
je me disais: si par hasard, dans l'un des pays signataires de
la convention que nous avons préparée, un inculpé était amené
à comparaître sans avoir des garanties efficaces en ce qui con
cerne les libertés de la défense, un autre pays cosignataire
pourrait se pourvoir devant la cour européenne de justice pour



660 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 21 FEVRIER 1951

demander que ce droit et ces libertés soient reconnus. Croyez-
vous que ce soit quelque chose de négligeable Ί

J'avoue que je suis étonné même qu'on ait consenti, à Stras
bourg, aussi facilement, à l'assemblée d'une part, et ensuite
au comité des ministres, à un pareil abandon de souveraineté,
car, ne l'oubliez pas, aux termes de la convention, si elle est
définitivement ratifiée, toute personne qui se considérera comme
lésée dans un de ses droits fondamentaux garantis par la con
vention, ou tout autre pays signataire, pourra se pourvoir-
devant la cour européenne contre une décision de justice, contre
une loi ou contre un décret. Vous avouerez qu'il y a là quelque
chose de singulièrement important et audacieux, et qu'il ne
faut pas, par conséquent, s imaginer que dans tous les cas,

' aucune espèce d'abandon de souveraineté ne pourra, être con
senti. La preuve qu'il en est autrement, c'est que cette conven
tion a trouvé grâce devant l'Assemblée et le comité des minis
tres. N'y a-t-il pas là un exemple remarquable de solidarité
européenne ?

Dans un autre domaine, je voudrais dire un mot d'un pro
blème qui est assez ignoré en France, mais qui est tout de

- même fort important et sur lequel j'ai eu l'occasion de me

pencher doublementrepsar écteraquervousmaeve dzé ibienrv iolul yu,amuoenlsqieuure ministre des affaires étrangères, me désigner il y a quelques
mois pour présider une conférence internationale qui s'est tenue
sur ce point et parce que, d'autre part, à Strasbourg, on m'a
chargé de présider le comité spécial des réfugiés. De quoi
s'agit-il t Ce mot de réfugié, en réalité, est employé dans des
sens très différents et souvent à contresens. Mais ce qu'il y a
de certain et ce que l'opinion publique française sait malheu
reusement peu, c'est que dans certains pays de l'Europe occi
dentale et plus particulièrement en Allemagne, d'une part, et
en Italie, d'autre part, il y a des excédents de population qui
peuvent être la cause de troubles graves et qui constituent
même une menace pour l'ordre européen. A cet égard j'ai sous
les yeux le rapport présenté par les experts qui ont délibéré
pendant trois semaines à Paris au mois de juillet dernier, et
qui ont envoyé un rapport commun au Gouvernement français,
au gouvernement des Etats-Unis et au gouvernement britan
nique. Ils y écrivent notamment ceci: « Les excédents de popu
lation constituent sans aucun doute une sérieuse menace pour
la stabilité politique de l'Europe occidentale où leur existence
favorise les fauteurs d'agitation ». Et vous avez compris ce que
cela veut dire.

Un peu plus loin, pour donner un autre exemple de la pres
sion que peuvent exercer sur certaines frontières ces réfugiés
qui formèrent même, comme vous le savez, dans certains cas,
un parti politique qu'on appelle le « parti des réfugiés », ils
écrivent ceci : « En réalité, l'importance des excédents de popu
lation dans le pays correspond à ce que représenterait pour la
France une augmentation de population de 28 millions ďhabi-
tants ou de 105 millions pour les Etats-Unis ».

A quoi tient cette situation, mesdames, messieurs ? Pour
l'Allemagne et l'Italie à des causes, l'une et l'autre venant de
la guerre.

En Italie, vous le savez bien, il y avait chaque année avant la
guerre des excédents de population qui émigraient. La guerre
est arrivée et de ce fait il n'y eut plus d'émigration possible.
Donc pendant cinq ans, six ans, peut-être sept ans, toute émi
gration a été rendue absolument impossible et par voie de
conséquence, il y a eu augmentation d'une population qui
a arrive plus à travailler.

Quant à l'Allemagne, le motif est différent bien entendu. Ce
sont ces malheureuses populations auxquelles on ne peut pas
penser sans un sentiment de pitié et de détresse, ces malheu
reux qu'on a arrachés à leur foyer. Ce sont ceux qui ne peuvent
pas rester dans la zone orientale ou ne veulent pas y rester et
qui affluent tous les jours dans la zone occidentale. D'après les
renseignements que nous avons recueillis à la commission des
réfugiés, actuellement, il y en a encore en moyenne un millier
Itar jour. Vous voyeiz csee qtruoeuceelnatreipnrséisente.asCessont destmiel-ions d'hommes qui se trouvent ainsi entassés, n'ayant en
définitive ni foyer, ni moyens de gagner leur vie.

Ce ne sont pas seulement les experts qui parlent ainsi. Voulez-
vous me permettre de rapprocher de leurs déclarations, trois
lignes que je vais emprunter à un document tout à fait diffé
rent ? C'est une lettre pastorale du cardinal Scшster, arche
vêque de Milan. Celui-ci écrivait, ces jours derniers: « Il est
inutile de préparer des armes et des soldats pour l'éventuelle
défense delà nation en cas de guerre, quand on laisse errer sur
les routes d'Italie environs trois millions de chômeurs qui,
demain, naturellement s'uniront aux cinquièmes colonnes ».
Ce sont les mêmes préoccupations qui animent le cardinal et
qu'on retrouve chez les experts réunis à Paris et à la commis

sion des réfugiés qui siégeait ici dans le Palais du Luxembourg^
il y a quelques jours.

Si j'ai bien compris, monsieur le ministre, le communiqué
qui a été publié à votre retour de Santa Margherita, ce problème
a été évoqué au cours des discussions que vous avez eues. Je
lis, en effet: « Les ministres français, conscients de l'impor
tance du problème de l'émigration italienne et de l'intérêt que
sa solution présente pour la France, se sont déclarés prêts à
faciliter sa solution dans toute la mesure du possible sur le plan
international et à étudier les possibilités de règlement existant
dans la métropole et l'Union française ».

C'est cela qu'on a fait également à Strasbourg. C'est cela qui
a amené l'Assemblée à décider, à sa session du mois de novem..
bre, la création d'un office provisoire des réfugiés, pour recher*
cher les possibilités d'émigration, pour voir ce qu'on peut faire
de cette population qui constitue, je le répète, du point de vue
politique et social, un véritable danger pour la stabilité de
l'Europe.

Voilà un second exemple qui vous montre, n'est-il pas vrai,
qu'à Srasbourg on fait tout de même un effort dans le sens de
la coopération et de la solidarité européennes. Je reconnais
volontiers que tout n'a pas été fait, qu'on devrait faire davan
tage encore; mais je voudrais faire remarquer à ceux de mes
collègues qui ne sont peut-être pas totalement d'accord avec
moi, que l'une des raisons pour lesquelles, à mon sens, on n'a
pas fait davantage de progrès, c'est qu'on s'est perdu, à Stras
bourg, dans la querelle qu'a évoquée en termes éloquents
M. de Félice, entre ceux qu'on a appelé les « fédéralistes » et
les « fonctionnalistes », les uns voulant qu'on fasse immédia
tement une constitution européenne, les autres, au contraire,
pensant qu'il fallait être plus modeste.

Voulez-vous me permettre de vous dire très sincèrement mon
sentiment, comme j'ai l'habitude de le faire ? Je ne .suis pas
très pressé de voir mettre sur le chantier une constitution euro
péenne. (Très bien ! très bien!) Nous souffrons tellement, en
France, des erreurs, des défauts et des vices de la Constitution
de 1У46 que je vois les constitutions — comment dirai-je —
avec un certain eü'roi. (Sourires.)

Alors, je préfère de beaucoup, monsieur le ministre, la
méthode que vous avez préconisée, lorsque vous êtes venu, en
novembre, dans les conditions que j'évoquais tout à l'heure,
devant l'assemblée de Strasbourg.

M. Marius Moutet. Je suis d'accord avec vous, mais pas pour
les mêmes raisons. .

M. Georges Pernot. Vous disiez fortement: il faut chercher
des solutions concrètes aux problèmes immédiats. Je crois que
e'est cela qu'il faut faire à Strasbourg, au lieu de nous perdre
dans des discussions juridiques sans fln sur une constitution
déterminée ou sur une autre.

Voyons donc quels sont les problèmes urgents et tâchons do
les résoudre. Quelques-uns ont été abordés et je viens de faire
allusion à deux d'entre eux qui ont été étudiés. Voulez-vous
me permettre, en terminant, d'en évoquer un troisième qui, lui
aussi, a fait l'objet des délibérations de Strasbourg ? Je veux
parler de la défense de l'Europe, car c'est à cela qu'il faut son
ger, et l'on peut y songer même à Strasbourg ? Je veux parler
«o la défense de l'Europe, car c'est à cela qu'il faut songer, et
l'on peut y songer, même à Strsabourg.

Eh bien! mesdames et messieurs, je sais qu'une conférence
vient d'être ouverte à Paris en ce qui concerne l'organisation
d'une armée européenne, cette idée qui, je le répète, a pris
naissance à Strasbourg il y a déjà assez longtemps. Évidemment
il y a là des militaires éminents, des diplomates, des techniciens
qui doivent apporter au Gouvernement les renseignements les
plus utiles et les plus précis, mais je voudrais dire, avec toute
fa conviction dont je suis capable, qu'une armée, une véritable
armée ne suppose pas seulement des chefs éminents, un état-
major brillant, un équipement - tout à fait inspiré' par la
science moderne, un matériel magnifique.

Il faut, voyez-vous, une âme à cette armée, il faut que les
soldats soient animés d'un sentiment tel qu'ils comprennent
cette notion européenne de la défense. C'est cela qui me pré
occupe davantage et c'est sur ce point que je voudrais appeler
l'attention du Gouvernement, avant de descendre de cette tri
bune.

Je lisais, l'autre jour, comme tout le monde bien entendu,
l'interview de Staline à La Pmvdct. Je remarquais que le géné
ralissime Staline s'adressait à qui ? Aux peuples par-delà les
gouvernements; il cherche à faire croire aux peuples qu'il est
de champion de la paix.

Nous, les peuples libres — je ne dis pas seulement cela pour
le Gouvernement français, mais pour tous les gouvernements
de l'Europe occidentale — nous devons montrer que, si nous
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^demandons des sacrifices nouveaux aux nations quo nous 1
représentons, c'est parce qu'ils sont nécessaires dans l'intérêt
de la liberté.

Croyez-moi, il y a encore, dans tous les pays d'Europe occi-
íöentale, un grand nombre d'hommes et de femmes qui croient
à la liberté avec un L majuscule, c'est-à-dire,, par conséquent,
à la libertć individuelle, à la liberté de conscience, à la liberté
de religion, à la liberté familiale. Pour pouvoir les galvaniser,
tous ceux-là, encore faut-il qu'on fasse l'effort nécessaire.

Or, je n'ai pas le sentiment — je le dis, avec tristesse, mais
aussi avec force — que le nécessaire soit véritablement fait
dans ce domaine, et je le signale tout particulièrement à la
bienveillante attention du Conseil de la République et à celle
du Gouvernement.

Voyez-vous, monsieur le ministre des affaires étrangères,
yous ne pouvez pas douter que l 'on puisse développer cet
esprit européen, dont parlait M. Marcilhacy hier et sur lequel
je reviens. La preuve la plus convaincante quo nous en ayons
eue, c'est la séance de Strasbourg íu 24 octobre dernier, lors*
que vous êtes venu exposer devant l'Assemblée le plan fran
çais de la défense européenne et de l'armée européenne.

Vαulez-vous me permettre de vous dire — sans aucune flat
terie, bien entendu, car vous me connaissez bien — que vous
avez co jour-là. je crois, prononcé le plus beau discours de
votre carrière, tant il a été à la fois simple et prenant. L'émo
tion me revient lorsque je revois, votre dernièro phrase étant
achevée et alors que vous descendiez de la petite tribune qu'on
a instaurée à Strasbourg et qui est très ditlérente de celle-ci,
toute l'assemblée se levant d'un bond pour vous acctamer.

"J 'ai, à ce moment-là, éprouvé un sentiment cui est й la fois
fait de fierté et de joie et qu'éprouve tout Français lorsque
dans une réunion internationale il voit rendre hommage à la
France, un hommage й la fois mérité et éclatant. (Vifs applau
dissements.)

Eh bien t monsieur le ministre, ce que vous avez obtenu ce
jour-là au sein de l'assemblée de Strasbourg, je voudrais que,
j>ar une propagande agissante cαmmc par un travail concerté
entre les gouvernements des pays de l'Europe libre, vous
l'obteniez auprès des opinions publiques, car vous ne ferez
rien sans l'opinion. H faut que l'opinion soit persuadée de la
nécessité qui s'impose do défendre les1 libertés menacées. Ce
n'est qu'à ce-  moment-iV que. véritлblement,, vous aurez une
armée européenne au sens plein du mot, avec ľãme que je
définissais tout à l'heure.

En descendant de cette tribune, je voudrais simplement rap-

Íele tr cveaqxue v loausodiréireeznvou dse-même, l' eautroe jonunr,.en ouvraannses travaux de la conférence de l'armée européenne. Je lis dans
le compte rendu que j'ai sous les yeux:

« Nous crayons qu'en tout état de cause — c'est M. Robert
Schuman qui parle, bien entendu — quelles que soient les
solutions intercontinentales ou mondiales adoptées par ailleurs,
il y a une Europe à organiser, une Europe à faire sortir du

■ morcellement devenu anachronique et absurde, une Europe
qui doit dépasser le stade des nationalismes surannés. »

Permettez-moi de vous dire, monsieur le ministre des aílaiies ,
étrangères que, pour accomplir cette tâche difficile mais néces
saire, vous trouverez le concours unanime du Conseil de la
République. (Vifs applanftissements.'— L'orateur en reg icjuant
sa place, reçoit les félicitations de ses amis.)

M. Primet. On en reparlera.

M. Pinton. Vous n'en êtes pas. 4

M. le président. La parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
les éloquents discours que nous avons entendus cet après-midi
ont, je pense, permis d'immerger dans la réalité le grave pro
blème de l'Europe que nous no devons pas laisser se perdre
dans des constructions juridiques quelque peu aériennes.

Il s'accomplit à Strasbourg des tâches humaines, des tâches
de générosité et d'eílicacité, des tâches précises, limitées qu'évo
quait tout à l'heure M. Peшot.

Mais la constitution juridique de l'Europe se heurte à tontes
ces dilïicultés politiques, à toutes ces réalités pou»' lesquelles
M. Pezet, fort de sa longue expérience, nous demandait précé
demment de faire provision de patience.

C'est que les diüicultés ici sont d'ordre économique, social,
politique et même d'ordre psychologique et « nous sentons
bien que, pour faire avancer l'Europe, U faudrait unes véritablo
nuit du i août ». Mais cette nuit du 4 août ne peut se eonsentir
que sous l'empire d'une passion. Et puisqu'on citait, il y з
quelques instants le comte Henri de Saint-Simon  parmi les pré
curseurs de l'Europe, qu'il ie soit permis de rappeler les

paroles par lesquelles il se faisait éveiller tous les matins t
« Monseigneur, souvenez-vous qu'il faut être passionné pour
faire des grandes choses. »

Cette grande chose qu'est l'Europe, elle ne se fera que dans
la passion, que par une passion. Et je ne pense pas, je tiens à
le dire très fermement, que cette passion puisse être exclusive
ment Je la crainte.

M. Michel Debré., dans son discours si vigoureux et si péné
trant, a insisté sur le fait que l'Europe ne devait rien troubler
de l'unité atlantique et qu'il fallait n'y voir qu'un pilier, qu'un
relai de la communauté atlantique. Je veux le dire à M. Debré,
si l'Europe ne devait être que cela, l 'Europe ne se ferait pas;
car si la moindre divergence est considérée comme une défail
lance, si l 'alliance est considérée comme nécessitant une véri
table identification, si le concert doit être un jeu de notes iden
tiques, on ne voit véritab'ement pas pourquoi quelques puis
sances, qui n'auraient pas de message spirituel propre, croi
raient devoir' s'unir dans une organisation géographique parti
culière qui serait fatalement celle des mal lotis.

Chacun voudrait au contraire être plus près de celui qui. dans
l'alliance, est naturellement le plus grand des alliés, le plu-
puissant Bien loin d'assister au nécessaire concours d'enthou
siasme pour l'Europe, nous serions témoins de ľefïort de chacun
pour être le plus proche du plus puissant des alliés atlantiques

H ne la ut donc pas poser le problème ainsi, si l'on veut
encore .otilement parler d'Europe. Non pas bien entendu que,
dans la situation actuelle, cette Europe puisse être isolée, non
T>as que cette Europe puisse espérer ou craindre eu nourrir
l'iltusiαα. de la neutralité.

L 'Europe aura des alliés; elle aura en particulier un allié
et nous savons bien lequel. Mais le problème de l'Europe, mais
la uassюn, mais l'espérance qui peut porter vers l'Europe,
c'e-t précisément l'ambition de pouvoir s'allier sans avoir ni '
à s'identifier ni à s'aligner, parce qu'on apporterait dans .''al
liance quelque chose ďassea puissant pour mériter Ъ. considé
ration et commander le dialogue.

C'est, par conséquent, dans la mesure où, entre les diffė-
rentes nations d'Europe, apparaîtrait à la fois li même déter
mination de défendre cette, liberté et la même angoisse de voir
arriver l'irréparable, la même volonté d'associer et la résolu
tion et la modération, c'est daus la mesure ou ce message appa
raîtrait comme représenté par les nations appelées à faire l'Eu
rope et par l'Europe même qui se constitue, que nous verrons
militer pour elle non seulement la crainte, la crainte qui seule
ne pourrait que rejeter vers une conununauté atlantique indis
tincte, mais encore l'espérance sans laquelle ne peut surgir
qu .tque chose qui soit véritablement neuf.

L'Europe, elle ne se fera donc pas par le jeu des construc
tion* juridiques: elle ne se fera ipas en ajoutant de nouveaux
articles à ceux du pacte — connue vous aviez raison, monsieur
Pernot, de vous délier tout à l'heure du zèle, des constituants
qui, lā, n'embrasseraient même pas un pouvoir réel — elle ne
se fera pas par des exégèses juridiques, elle ne se fera que
dans la mesure ou les actes des nations européennes, tradui
ront, exprimeront et feront converger les espérances, que les
peuples de ce vieux continent ont au fond du cœur.

Si telle est la voie de l'Europe, si tels sont à la fois le mes-
sзg? et les conditions do l'Europe, si ces perspectives et si ces
voies sont essentiellement politiques et non juridiques, — excu
sez-moi d'y insister, — il y a une question essentielle: celle
de savoir avec qui on fera l'Europe, car, il e-t remarquable
que plus on emploie cette expression « faire l'Europe », nfus
on se dispense d'en fixer le sens. La répétition, loin de dissi
per l'équivoque, semble la favoriser.

Fédérer les Etats réunis à Strasbourg c'est, paraît-il, « faire
l 'Eurorp»», mais « faire une Europe » qui serait limitée à trois
ou quatre des, pays du continent c'est encore, paraît-il, faire
l 'Europe; y incorporer l'Espagne, c'est encore « faire l'Europe »,
alors que c'est la défaire selon certains, si bien qu'on entend
sans cesse parler de la nécessité de faire l'Europe et que l'on
sait qu'elle est paraît-il fatale et désirable à la fois, avant
qu'on ait su en quoi elle consistait au juste géograpliiquemenŁí

M. de MendiUa. Très bie ni

M, Léo Hamon. Cela mėiite réflexion ct, puisqu'une thèse a
été, exprimée ici avec beaucoup de force, ^permettez qu'en mon
nom personnel — car il s'agit de questions où, je crois, les
uns et les autres, pour avπir la liberté que requiert notre
conscience nous devons parler <jn notre nom personnel —.

■puisque, dis-j», une thèse a été exprimée, permettez-moi d'en
: affirmer une autre en quelques mots.

« Les Europes » possibles, elles sont le résultat de ľintersco»
tion d'impératifs géographiques et de possibilités politiques.

■ Il n'est pas vrai uue n'importe quel ensemble soit viable; il
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n'est pas vrai que n'importe quel assemblage soit possible.
La géographie trace des Europes possibles et c'est la situation
politique qui dit ce qui, parmi ces Europes, est actuellement
réalisable.

Quelles- sont donc, d'après les constantes du territoire et
'des peuples, des hommes et de la terre, « les Europes » que
rendent possibles un équilibre des marchés économiques com
plémentaires, les confiances des nations rapprochées et le con
tour des territoires assemblés ?

Il y a tout d'abord cette Europe même dont nous avons
entendu parler quand l'expression n'avait qu'un sens scolaire;
l'Europe qui pourrait aller de l'Irlande à l'Oural; et qui, puis
que manifestent la Russie a une nature ambiguë, qu'elle est
à cheval sur l'Europe et sur l'Asie, que l'Oural est sa char
nière et non sa limite, c'est l'Europe qui irait de l'Irlande à
l'ensemble des pays qui, entre les deux guerres,' formaient la
Petite Entente.

Celte Eui ope-là serait concevable géographiquement; on y
trouverait une Allemagne qui posséderait l'avantage de sa
position centrale, mais à la fois contenue et assurée de ses
débouchés normaux; et lorsque la France entre les deux guer
res soutenait la Petite Entente, n'était-ce pas la possibilité
même d'une Europe en devenir qu'elle envisageait par la pen
sée de vos prédécesseurs, monsieur le ministre ?

Mais cette Europe est aujourd'hui, de toute évidence, poli
tiquement impossible ; elle nous est refusée. Nécessairement il
faut chercher les autres Europes géographiquement possibles.

On en a parlé dès le lendemain de la libération, et M. Mar
cilhacy évoquait hier justement les espérances de cette épo
que. On en parlait et on imaginait que les vainqueurs — l'An
gleterre, la France, les pays (lu Benelux s'adjoignant à l'Italie
libérée — arriveraient à constituer ce qui aurait en effet été
l'Europe occidentale.

Au moment où les choses étaient posibles, au moment où
elles avaient cette plasticité de la liberté fraîchement retrou
vée, l'irΐée fut combattue et flétrie, d'un certain côté de nos
ļAssenйilées, sous le terme de bloc occidental.

- Peut-être, quand un jour l'U. R. S. S. fera la récapitulation
Oé ses erreur — car elle a commis, elle aussi, ses erreurs —
se rendra-t-elle compte de ce qu'elle a elle-même perdu en
s'attachant à empêcher ce qui eût été la seule formation rai
sonnable, équilibrée, pleinement rassurante de l'Europe occi
dentale.

Si ce bloc se constituait aujourd'hui par l'intégralité des
puissances- auxquelles nous songions en 1945, on concevrait
que s'y incorpore une Allemagne qu'il enserrerait alors, car
la masse même des puissances amies — France, Grande-Bre
tagne, Benelux et, par rattachement, l'Italie — apaiserait les
défiances traditionnelles, laisserait unies les nations européen
nes qui ont des prolongements africains.

Le déséquilibre économique et démographique de l'Allema
gne- trouverait dans les nations de cette charnière occiden
tale des débouchés suffisants pour être apaisé et assez de force
(pour être contenu.

Mais si cela est impossible, si l'Angleterre se dérobe, alors
il reste — et c'est un dernier ensemble géographique — une
Europe latine possible, une Europe latine qui unirait le Bene
lux, la France et l'Italie.

Dans une telle Europe, notre pays se sentirait incontestable
ment à l'aise, puisqu'il retrouverait des voisins, des amis et,
par surcroît, une influence suffisante pour le rassurer.

Mais pour une telle Europe, amputée à l'Ouest de la Grande-
Bretagne, je  ne crois pas que l'élargissement vers l'Est serait,
lui, concevable. Une telle Europe, dont on a dit dans une ter
minologie médiévale qui est assez à la mode chez quelques-uns
dle nos voisins, qu'elle ressusciterait l'empire de Charlemagne,
une telle Europe diviserait notre propre Afrique, ranimerait
nos défiances nationales et juxtaposerait l'Allemagne occidentale
»— c'est-à-dire, une fraction de pays à la surproduction indus
trielle redoutable — à d'autres pays industriels aux débouchés
insuffisants, avec lesquels se poseraient fatalement des pro-
lilèrues de concurrence insolubles.

Quels que soient les arrangements, les ententes spécialisées
possibles et, donc, souhaitables, s'il fallait « constitutionnaliser »
une telle Europe, s'il fallait faire cette fédération amputée à
l 'Ouest et élargie incomplètement à l'Est, ce serait, permettez-
moi de le penser, et pour reprendre l'expression même d'une
récente étude, « l'Europe à ne pas faire ».

Mais, disent certains, si on ne peut pas en faire une autre?
Répondons fermement, ce n'est pas parce qu'on ne peut pas
faire ce qui serait raisonnable.qu'il faut faire ce qui serait dérai
sonnable, et qui n'est qu'abusivement homonyme. Il faut sui
vre le conseil même que nous donnait tout à l'heure M. Pezet.

Il faut s'armer de patience, et se garder de risquer de rompre
les choses par hâte de les achever.

C'est une Europe géographiquement logique, une Europe pos*
sible qu'il faut poursuivre. Gardons-nous d'arrangements da
circonstances qui compromettraient, en le mutilant, l'idéal
même qu'il faut poursuivre et qui présenteraient encore ľia«
convénient de pouvoir gêner la France dans l'œuvre de mesure,
de raison et de synthèse qu'elle doit prononcer.

Nous avons suffisamment répété que la France est nécessaire
au monde: nous avons suffisamment dit et on a suffisamment
vu ce qui était résulté de malheurs communs de l'absenca
momentanée de la France à certaines grandes conférences inter
nationales pour que ce soit notre devoir, envers nous mêmes
et envers l'ensemble des nations, que de sauvegarder ľautono*
mie du message français. Tout contour de l'Europe qui affaibli»
rait ce message ou le subordonnerait à des consentements préa
lables de nos voisins, dont certains ne seraient acquis
qu'au prix de déformations diverses, tout contour sembla
ble doit être combattu dans l'intérêt même de l'Europe, dans la
conscience même des obligations que nous avons envers l'en
semble des nations..

Notre première affaire est ici de sauvegarder l'indispensable
autonomie de notre attitude, d'éviter toute configuration, des
forces dans laquelle la France serait gênée pour tenir le rang
qui est attendu. ь

Prêtons-nous — vous l'avez fait, monsieur le ministre, et
nous vous en remercions — prêtons donc l'adhésion de la France
aux initiatives les plus hardies dans l'ordre européen. Mais,
gardons-nous d'y diluer en quelque sorte notre part et pré
servons intacte l'individualité morale de la patrie. Nous aurons
besoin, dans des circonstances difficiles, de l'arbitrage que peц-
yent seules exercer les vénérations de la France.

Puisque c'est la patience qui nous est recommandée, qui
nous est enseignée par l'événement, puisque nous avons à nous
armer des vertus qui vont de pair avec la patience, quittons —•
c est par là que je voudrais terminer — cette espèce de crainte
panique de 1 isolement, qu'on voit trop souvent, cette hâte de
faire n importe quoi plutôt que de faire bien à loisir. Quittons
cette espèce de terreur de rester seuls. Pendant des siècles, la
France fut une raison suffisante de vivre et de mourir; elle
l est encore au bout du monde. Et comment ne pas regretter
que cette manière de panique puisse inspirer à un grand écri
vain, qui nous avait habitués à plus de fierté collective, l'ex
pression que je lisais ce matin sous sa. plume : une France qui
ne serait plus qu'une « nation assistée ». On écrit, s'agissant
de la France, qu'elle n'est plus qu'une « nation assistée » au
moment où elle assiste l'univers entier par le sacrifice de ses
enfants, par le sang qu'ils versent en Extrême-Orient, par la
résolution qui est la leuκ aujourd'hui. Nous avons, certes,
besoл des autres. Nous le constatons sans complexe d'infério
rité, sans la terreur d'être seuls, avec le sentiment, au con
traire, de ce que le monde attend de nous, du besoin qu'il a
de nous. (Applaudissements à gauche et au centre.)

Voyez-vous, la plus grave des sottises de Vichv, dans la
déformation que son gouvernement fantôme prétendit infliger
au visage de la France, ce ne fut pas seulement de parler de la
France seule, ce fut encore davantage, et surtout, d'imaginer,
sans oser le dire, ure France mutilée, ,parce qu'elle était pour
ces gens amputée de son message propre qui est de générosité
et d universalité.

Mais que notre pays revienne à ce message, qu'il parle au
monde la langue de la raison et de la mesure, que son clair
génie compense et il le peut sa faiblesse matérielle lдi moment
que nous proposions, comme nous l'avons fait, des solutions
con-struetives, que nous sachions prononcer sans crainte et
sans faiblesse les paroles d'indépendance et de paix que tous
les peuples ont au cœur et qu'ils s'étonnent de ne pas entendre
plus souvent, alors, on ne parlera plus de notre isolement
national! Alors, c'est autour de nous naturellement, par la pas
sion même des hommes et non par l'artifice des constructions
juridiques, que se fera l'Europe. Elle se fera alors dans un
mouvement autrement puissant que celui des amendements
à des statuts; car la France intégrale, ce n'est jamais la France
seule, c'est la France aimée, c'est la France entourée, c'est la
France utile à l'Europe, c'est la France nécessaire au monde.
Pour le monde, pour l'Europe, pour nous-mêmes, gardons-là!
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. Mes chers collègues, vous m'excuserez de
ramener le débat à des notions plus matérielles.

L'Europe se fera peut-être sans l'Angleterre, elle ne se fait
pas géographiquement sans que la France y soit; et quoi qu'il
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paraisse, mon inquiétude est que la France y soit à une mau
vaise place. ^

Si la France veut l'Europe en paroles, rien ne prouve que ses
actes la veuillent. Prenons quelques exemples: on parle bien
d'un plan Schuman-Monnet sur l'acier et le charbon, mais
chaque intéressé en France s'y oppose plus ou moins: une
partie de l'industrie sidérurgique, témoin une notice anonyme
attribuée à un important industriel; les syndicats, motif pris
de ce qu'ils craignent, sans le démontrer, le chômage éventuel à
terme.

On parle de même d'union douanière avec l'Italie; mais
l'industrie (textile et les producteurs agricoles du Midi ne
paraissent point en être d'accord ou tout au moins expriment
de sérieuses inquiétudes.

On parle de l'O. E. C. E., mais tous les projets, les français
eomшe les autres, sont autarciques, chaque pays voulant, et
le nôtre en particulier, tout faire, tout produire, comme si lès
voisins n'existaient pas. Les projets italiens sur le développe
ment de leur industrie sidérurgique sont la preuve de cet
égoïsme mal compris. Si notre industrie sidérurgique est bien
organisée et équipée, les projets italiens sont certainement inu
tiles. Pourquoi cet état de choses ? Parce que dans le cadre
de TO. E. C. E. chacun des représentants des Etats-Unis auprès
des nations bénéficiaires veut plaider le dossier du pays qui
l'héberge et montrer qu'il est capable d'apporter au pays con
sidéré un concours plus large dans le cadre de l'aide Marshall
que ses collègues des autres pays. «

La France n'a pas su empêcher ces distorsions parce que cer
taines de ses industries' nationales les plus, importantes, natio
nalisées ou non,, ont, 'été souvent fort bien servies.

La commission des investissements étrangers au ministère
des finances est aussi opposée aux particípatioдs étrangères
dans des entreprises françaises, même pour les développer, que
les capitaux étrangers sont réticents, parce que les dispositions
fiscales françaises ne favorisent pas le retour des dividendes.
Pourquoi sommes-nous dans cet état ? Parce que depuis
vingt ans, et peut-être davantage encore depuis cinq ans, -la
France se refuse й voir dans les grandes questions politiques
ľińtluence  déterminante des solutions économiques.

.M. Moutet a fait ressortir tout à l'heure le poids des intérêts
économiques dans la création des unions ou fédérations des
dix-huitième et dix-neuvième siècles, cť'iľá' cité le cas de la
Suisse, de l'Allemagne, des Etats-Unis. C'était vrai, ìîiais chacun
dès pays en cause avait des économies qui se ressemblaient,
dans lesquelles il y avait, en quelque sorte,' égalité dans les
pouvoirs d'achat ou dans les niveaux de vie des populations.

Les problèmes ont quelque peu changé.
Les conditions économiques dans lesquelles vit la France ne

facilitent pas l'intégration parce qu'au lieu de regarder les
impératifs que sont les siens, de manière à lui donner le
sentiment d'une économie motrice, nos Gouvernements • se
plaisent dans une facile démagogie d'ordre fiscal, social, indus
triel et agricole s'opposant à l'effort, poussant au malthusia
nisme et à l'autarcie dans la médiocrité. (Très bien!)

On ne fait pas de grandes choses en ne pensant qu'aux
petits, en ne glorifiant que le petit. L'Europe est une grande
chose; on ne la fera qu'en éliminant les petits esprits des
postes dirigeants de la politique et les petits craintifs  de la
direction de certaines de nos affaires industrielles ou agri
coles.

Et toute notre politique concourt à rapetisser chacun.
Nous avons la fiscalité la plus lourde de l'Europe, non pas au

point de vue des taux, mais au point de vue de l'assiette.
La France est le seul pays de l'Europe qui ne dégrève pas les

investissements productifs, qui pénalise les stocks, qui empêche
la constitution de stocks utiles, qui interdise en fait les amor-,
tissements accélérés. Cette Assemblée l'a dit plusieurs fois.

Notre système fiscal écrase les entreprises industrielles,
empêche la construction, mais favorise le petit commerce clan
destin, ou le petit producteur taxé au forfait.

Nous avons une sécurité sociale lourde, qui par son mécanisme
ruine le pays à terme. Du point de vue général, le docteur Lafay
a- dit ce qu'il fallait en penser. En tout cas,, elle grève, sans
profit réel pour les intéressés, les prix de revient déjà élevés»

La France est le seul pays d'Europe dans lequel ľénergie-
charbon et ľénergie-électricité sont entre les mains de l'État
qui doit financer à la fois les travaux utiles et les débordements
des entreprises publiques par l'impôt, c 'est-à-dire par un
accroissement des dépenses' publiques.

Nous sommes le seul pays démocratique où les nationalisa
tions ont été faites non pas dans l'esprit souhaitable pour
dégager des ressources nouvelles favorisant le développement.

de l'industrie privée non nationalisée, mais pour pénaliser en
• réalité ceux qui avaient réussi de grandes œuvres, et, en fait,
:• pour décapiter la France en partie de ses éléments moteurs et

de son élite technique. Nous avons ainsi fait des producteurs
d'antan des parafonctionnaires dont le dernier échelon admi
nistratif est la retraite ou le cercueil.

Nous sommes le pays où l'exagération des dépenses publiqueā
improductives est le plus marqué et où toute économie budgé
taire est considérée comme sottement réactionnaire. (Appla*'

, dissements.)

En-voulant tout faire à la fois, nous avons tué en France,
l 'esprit d'initiative et de progrès technique. (Très bien! très
bien!) Nous avons donné naissance à la peur, à la peur de
l'inconnue qu'est l'Europe. Tant qu'on n'aura pas changé tout'
cela, la France ne jouera pas la carte de l'Europe, parce que,
nos gouvernements lui en auront ôté et les moyens et l'envie.
Pour faire l'Europe, il ne faut ipas avoir le complexe d'infé
riorité de ceux auxquels une politique économique absurde,
servant de frein, a coupé tout espoir, toute passion du progrès
et toute possibilité d'effort. L'Europe, inspiration démocratiquei
se fera quand la France sera débarrassée de l 'impuissance dan»
l'action dans laquelle nous nous trouvons depuis cinq ans.
A l'immobilisme, a-succédé en quelque sorte un véritable
« trimollisme », devenue expression du tripartisme. L'Europe
se fera quand nos gouvernements seront attachés aux réalités
économiques et non aux jeux subalternes de clochers- ou de
partis, mais pas avant. , .

C'est pour les mêmes raisons que la France a déjà, entrļ
1925 et 1939, raté l'Europe de la Société des Nations.

A l'ère des organisateurs, les invitations poétiques ou ícS
propos aimables ou onctueux n'ont plus de sens. Si la France
redevient un pays viril, fort, l'Europe, la nôtre, se fera, sinoд
ce sera l'Europe allemande, ce sera l'Europe russe, ou même
l'Europe russo-allemande, et, dans ces trois cas, c'est la iln
dé nos libertés.

Alors, de grâce, si vous voulez parler de l'Europe, si vous
voulez la faiie, faites d'abord, sur le plan intérieur, les essen
tielles réformes qui rendront à ce pays le goût du risque, le
goût des responsabilités et l'enthousiasme qui lui manquent
depuis déjà vingt-cinq ansi (Applaudissements au centre et à
droite et sur certains bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Robert Schuman, ministre»
des affaires étrangères. ' • l;

M. Robert Schuman, ministre des affaires étrangères. Mes
dames, messieurs, lorsque vous avez associé le Gouvernement
à ce débat, vous avez pensé qu'il ne s'agissait pas uniquement
de donner à vos délégués à l'Assemblée de Strasbourg ľocça-.
sion de rendre compte de l'exercice de leur mandat et de faire
approuver leur attitude passée ou future. ■

Il s'agit, pour nous, aujourd'hui, de nous assurer de la
concordance des vues entre le Parlement et le Gouvernement.
Je suis heureux de pouvoir donner mon adhésion à l'ensemble
des projets de réforme qui sont actuellement à l'étude et qui.
sont, il ne faut pas l'oublier, pour la plupart, d'origine ou'
d'inspiration française.

Ces projets de réforme du statut du Conseil de l'Europe con-'
cernent son fonctionnement interne d'abord, mais , d'autres
réformes visent les rapports qui doivent exister entre le Conseil
de l'Europe et les autres organismes internationaux. Il est donc
de mon devoir de m'expliquer sur plusieurs problèmes concrets
qui ont été évoqués au cours de ce débat.

Mais, d'abord, je voudrais faire une remarque prélimi
naire, en réponse surtout a M. Michel Debré qui voudrait nous
déconseiller l 'usage du terme qui est devenu courant « faire
l 'Europe ». •

ll s'agit de donner un sens à cette formule. Certes, la formule
est plus facile que la chose, comme il arrive souvent. Lorsque
nous parlons de faire une Europe, je voudrais dire une Europe
organisée et unie, car c'est de cela qu'il s'agit — elle, existe
dans tous ses éléments qu'il s'agit d'assembler organiquement
~ nous ne devons pas penser qu'il s'agit uniquement d'une
entreprise défensive, malgré l'intérêt aigu qui s'attache actuel
lement au problème de la défense nationale.

Je voudrais dire à M. de Marcilhacy, en réponse à son beaä
discours, que je ne voudrais pas que le seul mobile pour la
construction de l'Europe pût être la crainte. Nous voulons faire
une œuvre constructive, durable, qui ne réponde pas unique
ment à nos préoccupations immédiates. Cette structure ne doit
pas être non plus mise en opposition avec d'autres organisa
tions dont il a été question, atlantique ou mondiale. ILs'agit
d'un édifice à plusieurs étages. L'Europe est un- de ces plans,-
sur lequel nous nous rencontrons avec d'autres, et sur lequel
nous avons à construire.; et ce n'est pas minimiser l'importance
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de noire amitié et de notre collaboration avec l'Amérique, avec.
les deux pays américains, Etats-Unis .et Canada. Ce qui est cer
tain, j'en fais l'expérience tous les jours, e'est que personne
ne nous pousse autant à oiganiser et a unifier l'Europe que
nos amis d'Amérique.

• Sommes-nous en train de construire une espèce de natio
nalisme européen ? Notre entreprise, au contraire, M. Pernot a.
bien voulu le rappeler tout à ľlieure, a la préoccupation de sur
monter les égoïsmes nationaux et ce serait une folie que de
 youloir leur substituer je lie sais quel égoïsme continental. Nous
voulons à cet égard faire œuvre de solidarité. Cette solidarité
est multiple. Elle est européenne. Elle est aussi internationale.
Elle est mondiale et humaine.

Pour en venir aux problèmes concrets, je réponds à des ques
tions qui m'ont été posées par M. de Félice, qui a eu le mérite
ďa\υir pris l'initiative de ce débat.

En ce qu: concerne la compétence du Conseil de l'Europe
en matière de défense, d'abord, je dois dire ici tout franche
ment. avec une nuance de regret, qu'il nous sera impossible à
l'heure actuelle d'obtenir la  suppression du paragraphe d. de
l'article 1 er qui interdit à l'assemblée de Strasbourg de prendre
des décisions ou d' émettre des recommandations en celte
matière. Les statuts ne peuvent être modiliés sur ce point qu'à,
l'unanimité, en vertu de l'article 20 du statut. Elle n'est pas
possible, .je le constate et je n'en dirai pas davantage.

En revanche, nous obtenons — nous en sommes assurés
maintenant — l'inscription au paragraphe d de ce même
article l; г du mot « politique », c'est-à-dire que rassemblée de
Strasbourg pourra s'occuper de tous les problèmes à caractère
politique. Cela implique nécessairement la politique militaire
et la. politique de défense. Nous arriverons donc à ce résultat,
qui régularisera, en quelque sorte, la situation actuelle: l'assem
blée- αω prendra- pas de décision en cette matière, mais elle
 pouna faire des suggestions utiles. Elle l'a déjà fait avant la
lettre, au mois d'août dernier. M. le sénateur Pernot a bien
voulu le rappeler tout à l'heure.

- J'arrive à la deuxième question : ma jorilé des deux tiers pour
le vole' des recommandations qui seront fai les par l'Assemiblée
aux (.ouver.iements. Je suis prêt, et je le dis au nom de mon
Gouvernement, à me rallier à une telle proposition. Il y a
cependant lieu de souligner, afin d'éviter tout malentendu,
qu'une telle réforme, qui a son intérêt, n'implique pas encore
un transfert de souveraineté, parce qu'il s'agit dans ces votes
de recommandations et que les parlements nationaux demeu
reront libres de les accepter ou de les rejeter.

Je rejoins ici certaines observations très, judieieuses, ..faites
par M. Pezet tout à l'heure. Je les compléterai sur un point. Tout
transfert de souveraineté, c'est-à-dire le fait de déléguer à une
institution supranationale le pouvoir ďédicter des règles s'im-
įюsant automatiquement à chaque pays, indépendamment de
toute ratification par. les parlements, serait une innovation
d'une telle envergure qu'elle rendrait nécessaire le changement
tle notre constitution, ainsi d'ailleurs que de toutes les consti
tutions des autres pays qui participent au Conseil de l'Europe.
' Il ne suffirait même pas d'avoir une assemblée européenne
élue pour lui donner cette faculté de légiférer pour les pays
associés, pour constituer une autorité européenne. 11 faudrait à
la  ba se d'une telle autorité une modification de notre constitu

tion, 'ce qui. pour le moment, n'est pas envisagé dans le projet
de révision que vous êtes en train d'étudier.

Les principes constitutionnels qui sont actuellement en
vigueur ne permettent pas au Parlement, même s'il y consen
tait, de se dessaisir du monopole qu'il a nécessairement en
matière de législation, et vous vous rappelez cette disposition
'de la Constitution de 19-iO qui interdit les décrets-lois qui sont
au fond une délégation du pouvoir législatif au profit de l'exé
cutif. Cela vaut, à mon avis, également pour le pouvoir régle
mentaire de l'exécutif. Celui-ci ne peut se substituer à un orga
nisme international dans l'exercice de ses attributions. Par

contre, et c'est la voie dans laquelle nous devons nous engager,
les pouvoirs publics français peuvent contracter des engage
ments internationaux qui les obligent à prendre des mesures
conformes à des décisions ou à des réglementations qui éma-
ntent d'un organisme supranational. De tels engagements peu
vent être violés, méconnus; mais ils sont valables. H faut donc
retenir qu'en l'état actuel de la Constitution aucune décision
supranationale n'est de plein droit exécutoire dans les pays
participants, et c'est dans ce sens que nous ne pouvons pas,
en l'état actuel des choses, parler d'une autorité européenne.

Ici, je fais tout de môme une remarque qui rejoint ce qui a
été i it si parfaitement tout à l'heure par M. Pernot, que je
m'excuse de citer si souvent, mais il l'a fait à mon égard, et
 à mon sens trop souvent: il y a la convention des droits de
l'homme, convention qui va être ratifiée par les différents

parlements, je l'espère; mais, dans cette convention, il s'agit
.île se soumettre non à une autorité politique, à un pouvoir
politique supranational, mais à une juridiction supranationale.
Cela n'est pas entièrement nouveau dans notre droit interna
tional, mais c'est un progrès sensible, et je suis reconnaissant
à l'orateur qui a bien voulu le rappeler 'tout à l'heure.

Il y a, ensuite, les rapports entre l'Assemblée consultative
de Strasbourg et les parlements nationaux. D'après nos tradi
tions const. tionnelles — vous voyez qu'il faut que je revienne
toujours à notre réglementation nationale — le droit d'initia

, tive parlementaire est réservé exclusivement au Gouvernement
et aux membres du Parlement. Le Parlement ne peut donc être
saisi d'une recommandation de l'Assemblée consultative que
par le Parlement, sous forme d'un projet de loi, ou par des
membres des assemblées parlementaires, notamment par les
délégués de ces assemblées à l'Assemblée de Strasbourg, sous
forme de propositions de loi ou de propositions de résolution.

On voudrait un contact plus direct entre l'assemblée de
Strasbourg et les parlements nationaux. Tout ce qu'on peut
obtenir, et ce qui nc paraît souhaitable, en effet, c'est que les
gouvernements s'engagent, dans des conditions à déterminer,-
à soumettre à leurs parlements les recommandations de Stras
bourg. Dans le projet de traité concernant le charbon et l'acier,
qui est sur le point d'être paraphé, nous envisageons de faire
insérer une clause de ce genre. Les six gouvernements parti-'
eipants s'engageraient à transmettre directement aux parlemnts
nationaux certaine recommandations émises par l'Assemblée
interparlementaire prévue dans ce projet.

Il e-t une autre question: celle de la coordination entre les
organismes internationaux. Le nombre des organismes inter
nationaux s'accroît rapidement, trop rapidement peut-être. Cela
s'explique par la multiplicité des tâches qui sont communes'
à plьieurs pays. Toutes les questions graves, aujourd'hui,'
dėilюident les frontières nationales. Encore faudrait-il 's'orienter
vers une fusion, une unification de ces organismes. En atten- ■
dant que cette fusion puisse se faire, ;ί faut, au moins, assurer-
la coordination de leurs activités et ce serait là le rôle que'
pourrait utilement jouer le Conseil de l'Europe, du moins en-
ce qui concerne les institutions européennes, même lorsque^
ces institutions n'intéressent qu'une partie des membres du
Conseil de l'Europe et 'lorsqu'elles exercent leur juridiction
— ce qui est parfois le cas — sur des 'pavs européens qui ne
sont pas encore membres du Conseil de l'Europe.

Il a été question, tout à l'heure, du bureau international du
travail M. Moutet en a parlé. Je ne crois pas qu'il puisse y
avoir un lien organique entre le Conseil de l'Europe et le
B. I. T., qui est une' organisation mondiale. En revanclic, nous
pouvons concevoir un tel lien avec l'O. E. C. E., organisation
essentiellement européenne, bien que, dans cet ' organisme',
figurent des pays qui ne sont pas membres du conseil de
l'Europe, comme le Portugal et la Suisse.

ll est, d'ailleurs caractéristique, et encourageant en même
temps, de voir que, dans les derniers temps, les voix qui
réclament que soit instituée une relation permanente et orga
nique entre les deux orgnismes européens, Conseil de l'Eu
rope et O. U. C. E., se multiplient et émanent notamment des
pays scandinaves, ce qui pourrait nous etomier après certaines
expériences faites dans le passé.

En ce qui concerne l'O. E. C. E., deux commissions ont été
créées, une par chacun des deux organismes et elles ont. été
chargées . d'étudier la mise au point d'une collaboration orga
nique entre le Conseil et l'O. E. C. E. J'espère qu'il en résul
tera lapiulement une coordination efficace, par exemple, sous,
forme d'une commission mixte permanente instituée d'un com
mun accord entre les deux institutions européennes.

Nous avons pour cela un précédent, un précédent heureux,
c'est le comité mixte à ľinlérieur même iíu Conseil de l'Eu
rope, qui assure en fait une liaison permanente entre les- deux
assemblées, assemblée consultative et comité des ministres. •

Ce comité mixte aura le caractère d'une autorité statutaire,
qui consolidera non seulement son existence, mais aussi- son
activité.

Si une telle coordination tardait à s'établir entre .les insti

tutions européennes, ce serait bientôt l'échec 4e c P qu'on., a
appelé, d'un mot plus anglais que français, ,ìe fonctionnalisme..

Personnellement, je regretterais cet échec. Jusqu'à ce jour la
méthode expérimentale, les réalisations fragmentaires ont été
les seules à nous procurer des résultats positifs, les seules aux
quelles nous ayons réussi à rallier, en 1 état actuel des esprits,
nos amis britanniques et scandinaves. Ce qui les effraye. le
plus, en effet, ce sont les raisonnements déductifs partant de
principes abstraits. Nous ne. pouvons donc, pour le moment;
abandonner cette méthode -empirique, si nous ne voulons ,pas
renoncer à tout espoir et à tout progrès dans le domaine .des
réalisa,tions supranationales.
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' Vous me direz: agissons donc seuls, avec ceux qui partagent
nos conceptions et notre volonté d'aboutir. Abandonnons les
autres à leurs hésitations et à leurs doutes. Ce serait à mon
sens — et je ne suis pas le seul à l'avoir dit ici — une erreur
grave. Nous ne sommes pas acculés, heureusement, à une telle
option; les statuts vont précisément consacrer la possibilité
d'autorités spécialisées qui seront instituées pour certains
domaines seulement et pour certains pays, s'ils les acceptent,
mais qui seront groupées sous l'autorité du conseil de l'Europe
et bénéficieront de son appui.

La voie est désormais ouverte aux initiatives nouvelles et
fécondes. La France est bien résolue à s'en servir. Elle est à

l 'origine, non seulement des principales réformes statutaires
déjà acquises ou encore à l'étude, — j'en ai parlé tout à l'heure

■— mais elle a aussi tout un programme de constructions pra
tiques que je rappelle d'un mot: le pool charbon-acier, l'armée
européenne, les produits agricoles, les transports.

Lorsqu'il y a quelques jours nous avons rencontré nos
collègues italiens à Sainte-Marguerite, nous avons parlé égale
ment de l'Europe. Le communiqué, qui n'est qu'un résumé de
ces conversations, dit notamment ceci : « La réalisation de
l'Europe, dans laquelle l'Allemagne démocratique trouvera sa
place, constitue dans la pensée des ministres un des objectifs
essentiels et une des directives constantes de la politique des
deux gouvernements, qui voient là le moyen le plus sur d'assu
rer la paix et le progrès économique et social. Ils ont souligné
que le conseil de l'Europe ne doit pas hésiter à s'engager
dans des voies nouvelles. Ils travailleront ensemble à édiiier
progressivement l'Europe, grâce, en particulier, à la création
d'autorités spécialisées dans les différents domaines qui sont
 énumérés »

Nous ne devons donc pas, et je le dis à mon tour avec force
et avec conviction, nous laisser décourager ni par les échecs
ni même par les erreurs, qui sont parfois difficiles à éviter
dans les débuts. Je suis quelque peu peiné par ce pessimisme
que j'ai retrouvé aujourd'hui auprès de M. le sénateur Debré et
je suis reconnaissant à M. Pernot, une, fois de plus, d'avoir
apporté des précisions réconfortantes. Certes, les résultats pra
tiques, jusqu'ici, ont été modestes, mais après un an et demi
seulement de fonctionnement. Les résultats obtenus par nos
parlements nationaux omnipotents sont-ils donc si brillants et
si rapides pour justifier une telle déception, une telle impa
tience ? (Sourires.)

Excusez-moi enfin de poser cette question: quelle autre voie
y a-t-il à notre disposition pour entreprendre, avec ceux qui
doivent être d'accord avec nous, l'organisation d'une Europe ?
Ce qui importe, aux termes de ce débat, c'est cette consta
tation que nous sommes tous persuadés, et les pessimistes
aussi, de la nécessité de faire une Europe unie.

Je salue l'unanimité qui s'est exprimée ainsi dans un débat
d'une aussi grande élévation de pensée ou le désintéressement
et la générosité de la France se sont affirmés si noblement au
service 'de l'Europe.

Mesdames, messieurs, le Gouvernement vous remercie de lui
avoir apporté ainsi l'appui moral de votre autorité et de votre
clairvoyante sagesse. (Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...-
J'ai reçu la proposition de résolution suivante, présentée, en

conclusion du débat avec demande de priorité, par MM. Georges
Pernot, Marius Moutet, de Félice, Bolifraud, Longchambon, Ous
mane Soce Diop, Mme Gilberte Pierre-Brossolette, MM. Lassagne,
René Coty, Ernest Pezet, Pinton et Saller:

« Le Conseil de la République invite le Gouvernement à user
de toute son autorité auprès du comité des ministres du Conseil
de l'Europe en vue de l'adoption des recommandations votées
par l'Assemblée consultative de ce Conseil. »

Avant de mettre aux voix la résolution, je donne la parole
à M. Debré, pour expliquer son vote.

M. Michel Debré. Avec regret, mais avec fermeté, je m'abstien
drai dans ce vote. Je crois, en effet, que nous vivons dans une
atmosphère trop confuse; il faut, pour la conception euro
péenne, une idée plus nette de ce que doit être la politique
des nations libérales. Je l'ai dit et je ne le répéterai pas.

Je crois, d'autre part, que les modalités -du pacte de Londres
sont telles que ce ne sont pas des réformes de statut ni des
réformes de règlement qui nous permettront d'aboutir; il faut
quelque chose de plus. Enfin, je m'excuse de le dire devant
M. le ministre des affaires étrangères, je crois qu'il faut une
volonté gouvernementale plus nette et plus ferme dans ses
desseins.

C'est pour ces raisons qu'avec regret, mais encore une fois
avec fermeté, je m'abstiendrai sur cette proposition de réso

lution. ( Applaudissements sur les bancs supérieurs à gauchei
au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Armengaud.
M. Armengaud. Je me permets, et je m'en excuse, monsieur

le ministre, de revenir, sur les raisons que j'évoquais tout à
l'heure. Tant que les gouvernements ne prendront pas, sur
le plan intérieur, les mesures nécessaires pour transformer Je
climat de ce pays, lui rendre le goût de l'effort et du risque,
nous perdrons notre temps, nous nous bornerons à des vœux
pieux, comme ceux que nous avons connus pendant quinze
ans, pendant le déclin du βystème de la Société des Nations.
C'est pour cette raison que je m'abstiendrai.

M. le ministre. Je pense que M. Armengaud ne demande pas
au ministre des alīaires étrangères de définir la politique inté
rieure du Gouvernement.

M. Armengaud. Non!

M. le président. La parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon. Je voudrais d'un mot dire pourquoi je ne
m'abstiendrai pas. Il y a, bien entendu, dans cette Assemblée,
et parmi ceux-là mêmes qui, tout à l'heure, voteront la propo
sition de résolution, des variétés d'opinion qui ont fait appa
raître le débat, et c'est le privilège des régimes parlementaires
qu'il soit possible de donner les nuances, les raisons et les
conditions de son « oui ».

Nous ne sommes pas toujours d'accord ni sur l'inspiration,
ni sur la technique, ni sur la consistance de l'Europe. J'ai eu
l'occasion de dire moi-même tout à l'heure, par opposition à
certains collègues, le prix que je continuais d'attacher à ce
que rien ne se fasse dans et par l'Europe qui distende les
liens, airosés de tant de sang, de la France et de la Grande-
Bretagne. Mais ce qui doit être retenu maintenant, c'est un
effort pour la recherche de quelque chose de nouveau à ten
ter pour l'équilibre et la paix du monde.

Certes, je ne suis pas de ceux qui croient que les amende
ments juridiques suffiraient à régler la question. Les textes ne
sont qu'un aspect d'une action politique que nous avon* ŕva
quée tout à l'heure. Mais je ne pense pas que la France doive
être absente la où l'on cherche quelque chose qui donne
plus de raison et d'équilibre au monde, plus de chances à la
paix. C'est pourquoi, pour ma part, très fermement, je vote
rai la proposition de résolution. (Applaudissements à gauche et
sur divers autres bancs.)

M. le président. La parole est^à, M. Marcilhacy.

И. Marcilhacy. Mesdames, messieurs, quels que puissent être
les regrets que certains ressentent de l'inefficacité d'un assea
grand nombre d'efforts, je me permettrai de voir, dans ce
vote, autre chose que ce qui est écrit sur le papier qui nous
a été distribué.

Je m'excuse de le dire à M. Debré, l'Europe ne comprendra
pas cette abstention. Nous avons tous sillonné les pays qui
la composent, il y a des déceptions que la France n'a "pas le
droit de donner. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. L'abstention du groupe communiste dans ce débat
suffit à montrer le peu d'intérêt qu'il porte à votre famille
occidentale...

M. Abel-Durand. Vous préférez la famille orientale !

M. Primet. ...de gouvernants impopulaires. Les peuples de
l'Europe occidentale ne s'intéressent pas non plus le moins
du monde à vos discussions et c'est pourquoi nous voterons
contre la résolution. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Marcilhacy. λVoilà qui est révélateur.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
. Je mets aux voix la résolution.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par lб
groupe du rassemblement des gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. MM. les secrétaires en font la
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du sċrtíч
tin:

Nombre de votants. 250
Majorité absolue .ι.„ 12'J

Pour l'adoption . ...-.-.-.v.— 236
Contre ...... m .... .... *"c4 20

Le Conseil de. la République a adopté.
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— 4 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE D'UN AVIS
SUR UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. Conformément à l'article 58 du règlement,
la commission des finances a demandé la discussion immédiate
de la proposition de loi, déposée au Conseil de la République
et adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à subventionner
l'achèvement du monument des Bretons des Forces françaises
libres à Camaret (n °1 717, année 1950, et 82, année 1951).

Il va être aussitôt procédé à l'affichage de la demande de dis
cussion immédiate sur laquelle le Conseil de la République sera
appelé à statuer au cours de sa prochaine séance.

— 5 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier la conven
tion du 6 mars 1948 créant l'organisation maritime consultative
intergouvemementale.

\ñ projet de loi sera imprimé sous le n° 130, distribué et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de la
marine et des pêches. (Assentiment .)

, — 6 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. de Villoutreys un rapport fait
au nom de la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative à la composition
et au fonctionnement du Conseil économique (nos 12 rectifié,
 année 1950, et 89, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 128 et distribué.

J'ai reçu de M. Avinin un rapport fait au nom de la commis
sion des finances, sur la proposition de loi déposée au Conseil
de la République et adoptée pur l'Assemblée nationale, ten
dant à subventionner l'achèvement du monument des Bretons
des Forces françaises libres à Camaret (nos 717, année 1950,
et 82, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 129 et distribué.

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de la
prochaine séance.

M. Abel-Durand, président de la commission de la marine
marchande et des pêches. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Abel-Durand.

M. le président de la commission de la marine marchande et
des pêches. On prévoit pour demain un débat sur les conven
tions collectives maritimes et un débat sur le budget de la
marine marchande. La discussion du budget de la marine mar
chande se trouvant placée avant celle sur les conventions mari
times dans les propositions de la conférence des présidents, la

commission de la marine marchande souhaiterait qu il y ait
interversion, les conventions maritimes ayant des répercussions
sur le budget de la marine marchande.

M. le président. Satisfaction vous sera donnée.
Voici quel pourrait être l'ordre du jour de la prochaine séance

publique qui aura lieu demain jeudi, vingt-deux février, à neuf
heures et demie :

Examen d'une demande de pouvoirs d'enquête présentée
par la commission de la production industrielle, sur le problème
de la fermeture de certains puits d'extraction dans les gise
ments houillers de la France métropolitaine.

Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, relative au statut du personnel remplaçant de l'en
seignement du premier degré. (Ns 873, année 1950, et 116,
année 1951, M. Pujol, rapporteur; et avis de la commission des
finances, M. Auberger, rapporteur.).

Décision sur la demande de discussion immédiate, de la pro
position de loi, déposée au Conseil de la République et adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à subventionner l'achève
ment du monument des Bretons des Forces françaises libres à
Camaret. (N os 717, année 1950, 82 et 129, année 1951, M. Avinin,
rapporteur.).

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, concernant l'exploitation des services maritimes d'intérêt
général entre le continent et la Corse, entre la France, les  Etats-
Uшs d'Amérique, le Mexique, les Antilles et l'Amérique cen
trale, et la France et lΈxtiême-Oгient, l'Océan Indien, la Nou
velle-Calédonie et la Méditerranée orientale. (N °s 889, année
1950, et 105, année 1951, M. Abel-Durand, rapporteur; et
n° 118, année 1951, avis de la commission des finances,
M. Courrière, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(marine marchande). (N°a 79 et 93, année 1951, M Courrière,
rapporteur.)

Discussion du projet de Ici, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif aux modalités de répartition du produit de la taxe
locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires. (N 0" 28
et 113, amée 1951, M. Le Basser, rapporteur; et n° 126, année
1951, avis de la commission des finances, M. Jacques Masteau,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à élever le maximum des bonifications de rentes
susceptibles d'être accordées aux déposants de la Caisse natio
nale de retraites pour la vieillesse atteints d'une incapacité
absolue de travailler. (N os 901, année 1950, et 111, année 1951,
M. Menu, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, majorant à titre provisoire certaines prestations fami
liales. (N os 101 et 125, année 1951, M. Menu, rapporteur; avis
de la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales; avis de la commission de l'agricul
ture; avis de la commission des finances, M. Aubert, rappor
teur.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?..<
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures.)
Le Directeur du service de la sténographie

du Conseil de la République,
Ch. de LA Mohammère.
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Désignation de candidatures par la commission du suffrage
ч universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des

pétitions, pour les trois sièges du comité constitutionnel à
* fa nomination du Conseil de la République.

'{Application de l'article 94 de la Constitution, de la rėsαłutшiï
du 2S janvier 1947, et de; l'article i> du réţįíemefrt,ì

la commission du suffrage universel, du contrôla constilu-
йoimel, du règlement et des pétitions, aprěä examen des titres
'des candidats, et conformément aux cfmeltsioDs de son rap
port n° 127, présente au Conseil de la Ré publique les candidi-
îures suivantes;

1 MM. Jacques Donnedieu dc Vabres.
Maurice Deléļtiue.
Marcel Prelot.

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

LE 21 FÉVRIER 19δí

Application des articles Sł et 8« du règlement, ainsi conçus:
« Art. 84. — Tout sénateur qui désire poser une question orale au

'Ģouυernement en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique m* Gouvernement.

ι Les questions orales doivent être sommairement rédigées et rte
contenir aucune imputation d'ordre personnel à Ľégard de tiers
шrniзnėment désignés; sous réserve de ce qu'il est dit i l'article ST
c*~dess»us, elles ne. peuvent être posées que par un seul sénateur.

• Les questions orales mtt inscrites sur un rШ spécшi ш fut ef
.à mesure de leur dépôt,

• Art 85. — Le Conseil (le îβ République réserve chaque mms une
Séance pour Us questions orales posées par application de larticle 84.
En autre, cinq keлtm elles sont inscrites, d'office, et dans i'o/tíre
d» leur inscription an tvleъ en tête  de l'ordre du jour de cħaņш
wmli. ,,

« Ne peuvent être inscrites a l'ordre du jour d une séance que
Us ąшiitons déposées huit ìotrs aгt moins βxant cette séance.

• Art 86. — Le président appelle tes questions dans l'ordre de
leur inscription au rôle. Après en m ;oir rappelé ìes tenues, il donne-
te parole au ministre.

« l'auteur de la question, en ľгm été ses collègues désigné par
lui pour le suppléer, peut seul répondre an ministre ; il doit limiter
strictement ses .explications au cadre lixė par te texte de sa question.;
ces explications ne peunenl excèdeгt cinq minutes.

» Si ΐauteur- de la question, ou son suppléant «st absent lorsqu'elle
est appelée en séance pubiiąue, la. question esi yoctėt ďofļice Λ ht
suite au. rôle.

• Si te ministre intéressé est absent, ta, question, est reportée- à
l'ordre du jour de la. plus prochaine séance, an cours de IлqueOe-
doitent être appelées des. questions orales ».

«W. — 21 février i951. — M. Charles Naveau expose a U. la mi
nistre de l'agriculture que. la nomenclature des véhicules à retenir
pour iα ristourne »ur carburants parue au JourшtL oЦШel .lu 7 noveшbf»
ł9ùt> ne eomppeшi pour la catéjíorie : « Jeep » que la  seule JeepWillys.
Overland du type C 12. A o« G JЗ A importée en France depuis lJ47„
d'une puissance à la poulie  de 32 CV et à relevage hydraulique; que
 de ce fait,  de nombreux petits exploitants se voient injustement pri
vés de ta rЬtourиe sur carburants. leurs moyens financiers no heur
avant i^erшs que de taire ťacquЬШon d'une « jeep » de lype ordi-
nairev qui sert pourtant à l'exploitation agricole car elle permet
divers travaux de culture et remplace très souvent un tracteur dans
le transport (les récoltes ou des produits de la ferme; et demande
de faire étudier à nouveau cette question et de lui indiquer les
mesures qu'il aura prescrites pour remédier à 'oubli de la « jeep »
ordinaire sur la liste des appareils à retenir pour ]& calcul de la
ristβu,me sur carburants.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE B(J CONSEIL DE LA REPTJШm.Έ.

LE 21 FEYRTKR 1901

Applicalicia des articka 82 et SЗ du règlemβn.t ainsi conςus:
« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question άerUe eu

Gouvernement en remet Ce texte au préШeiU dm Consüii de IM. ItépUr
blique» qui ta corμmunique ш Gou,vememxnt.

a Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ш
contenir aucune imputation d'ordre persβrшei à ľéya/Hi Шe tiers, nem-
mέшnt désignés; elles ne peuvent ύtre passées $ue par un seul
sénateur et à un seul ministre. »

« Art 831 — Les questions écrites sont publiées β la suite du
eompte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

a Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament tm délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un
ЯłtftS.

«Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les
délais prévus eг-desstts est convertie en question orale si son auteur,
le demande. Elle prend rang• au rôle des questions orales à la date
de cette demande de conversion. »

DEFENSE NATЮNALE

2602. — 21 février 1901. — M. Pierre Romani al tire l'attention dû
M. le ministre de la défense nationale sur les conséquences de l'ins
truction d'application du décret du 8 mars 1950 relative à la prise
 de rang dans le grade  homologué des officiers F. F. l. de notre dé
partement; souligne que la dalo choisie, soit le 13 septembre 1943
interdit à tout officier F. F. I. de la Corse le bénéfice des avantages
prévus par la loi puisque six mois d'exercice de commandement
sont par ailleurs nécessaires et que la libération du territoire est
intervenue le 5 octobre 1SWЗ, soit 25 jours après la date précitée ;
et demande s'il n'envisage pas des mesures susceptibles de corriger
cette erreur du décret.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

2SOЗ. — 21 février 1951. — M. Łβttiβ André demande J H. Io mi
nistre des finances et des affaires économiques: 1° quelles sont les
recettes que procurent à l'État les laissez-passer nécessités pour lo
transport des céréales secendaires;- 2« le  nombre desdits laissez-
passer établis en cours des derniers exercices ; 3° les frais endossés
par J'État pour rétablissement et la délivrance de ces laissez-passer.

Î6β4. — 2ł février 195Ì. — M. jean Bertaud demande à M. te mi
nistre des ffйances et des affaires économiques si, pour tenir compte:
ies wα exprimés à «Шîérenfes reprises par les collectivités foeales
eŁ les paгteraentaires, des instructions ont été enfin données an
pers>łш+*t de ľabиinistration des finances pour que les avertisse
ments de payement d'impôt adressés aux contribuables en 195t
fasseut apparaître de façon précise la part revenant, dans le produit
de ťinpoйitида, à chacune des collectivités bénéficiaim: État, dépar
tement, cummune. •

2605. — 21 février 196Ï. — M. Marcel ИoU* expose  à M. le ministre
des finances et des affaires écмtoα*t<įues que l'article 7tó du code
général des iиiiиjts prévoit que pour ta perception des droits de
mtitίitton a titre  gratuil il n'est pas tenu compte du lieu de paftnté
résultant de l'aduptUш; que la suite de cet article apporte un cer
tain nombre de décogationsàce principe, soit notamment seus le
troisième paragraphe dans te cas ou l'adopté a reçu de l'adoptant
des ъecours et des soins- non interrompus pendant sa minorité et
ļieiicUmt six ans au moins, demande, si la preuve des faits visés audit
trυЬièiαβ paragraphe peut résultés des déclarations faites, dans ř'aeíβ
notarié- d'adoption, dont la véracité est attestée par deux témoins
comme étant de notoriété publique et qui sont reprises dan? la
requête préalable au j^ugement ďhe«ĚШ.logalįβй; en eas de rėpoase.
népitive, teiшindя qnclfes preuves écrites les parties pourront pro
duire poωr établir 1*% faits prévus.

Й606. — 21 février 1961. — И. Mαrcct Molle expose à M. te mmstr*
des finances et des affaires éαenαиviques que U s c()nU-ibuables qui
déмrr»Gt se libérer de droits de succession й leur charge au moyen
de remis» 4e litres de1 Femprιuvt libŕrakoiгe du prélèvement excep-
tiβouel dwtvenL remettre au bureau d'enregistrement compétent une
demande tťallectatitta siįшώř' par eus: que teщ; Hgnatuгe doit sur
cette pièce êlre légalisée par lè recoveur de ľenregistremen-l! confor
mément à la ciл«цl!шe du 31 шars. 1947, ce  qui les oblige- à se- prø-
setъlcr en personne au receveur, et demande si pour éviter des dėpla
cements aux cunйibualiles M ne pourrait être admis ue leur signa
ture poisse être Légalisée par um notaJre.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRftES

EDUCATUW NATIONALE

M75. — M. Marcel Boulangé ţΓemainde il И. le  mi«нstr de Pėdt-
cation natienaieΐ i» 1«; nombre, de boдаses de cours- complémen
taires; le nombre des bourses de lycées et collèges; lβ> юшlH-e de
bourses de l'enseignement technique- qui ont été accordées dans le
íerritoire de Belfort au litre dc l'exercice 1900 ; 2° le montant du
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crédit affecté dans ce département on 1950 pour chaque catégorie
de bourses; 3° enfin, le nombre de candidats présentés, reçus et
satisfaits dans chaque catégorie. (Question du 23 janvier 1951.)

Réponse.

Bourses nationale 1930. •— Territoire de Belfort..

NOMBRE DE CANDIDATS MONTANT

des

crédits

affectés.
Présentés. Reçus. SalisΓaīls.

francs.

Cours complémentaires:

Non pupilles de la  Nation . 43 37 i 01.060

Pupille з de la Nation » 2 O
o 16.200

Enseignement secondaire:

Non pupilles de la Nation.. u 4 40 544.110

Pupilles de la Nation • я « ö 1зi.16J

Enseignement technique :
'

Non pupilles de la Nation.. 34 21 1V 2b 1 .ii56

Pupilles de la Nation 0

J
86.724

FRANCE D'OUTRE-MER

2337. — M. Mamadou Dia expose à M. le ministre de la France
d'outre-mer qu'à la suite d'une application rétroactive d'un arrêté
du 25 novembre 1917 et d'un arrôté de juin 1950 du haut commis
saire en Afrique occidentale française, 175 candidats classés au titre
des emplois réservés en 1947 et de nouveaux candidats reçus à la
douane en novembre 1949 et mai 1950, attendent vainement leur
nomination, demande quelles mesures il compte prendre pour mettre
fin à de telles injustices à l'égard d'anciens combattants et pour
faire respecter, à l'avenir, l'esprit de la loi sur les emplois réservés.
(Question du 5 décembre 19u0.)

Réponse. — Le haut commissaire de la République en Afrique occi-
äentale française a donné les précisions suivantes au sujet de la

auestion posée: en 1947, il est apparu que les détails d'applicatione la réglementation sur les emplois réservés définie par la loi du
2 décembre 1917 et le décret du 31 décembre 1919 différaient d'un
.territoire à l'autre en Afrique occidentale française. C'est ainsi qu'au
Dahomey, les emplois de gardes forestiers, facteurs, surveillants
des postes, télégraphes et téléphones et agents de police, étaient
classas en troisième catégorie tandis qu'ils l 'étaient en deuxième
catégorie dans les autres territoires, le niveau de recrutement
n'étant pas partout identique. Il a donc été jugé nécessaire d'unifoc-
miser cette réglementation tout en maintenant l'obligation, pour les
candidats aux emplois en cause, d'un niveau d'instruction élémen
taire. C'est dans ce sens et suivant directives des services du gou
vernement général, que le . gouverneur du Dahomey a décidé, par
arrété du 20 décembre 1917. que les emplois précités seraient reclas
sés dans la deuxième catégorie, la situation des candidats classés
avant l 'intervention de cette mesure étant par ailleurs sauvegardée
grâce aux dispositions de l'arrêté local du 8 mai 1950. Ce dernier
arrêté stipule en effet que les candidats classés sachant lire, écrire
et parler français conserveraient dans leur nouvelle catégorie, le
numéro d'ordre dont ils bénéficiaient sur les précédentes listes de
classement, tandis que les candidats ne sachant que parler français
conserveraient vocation pour les seuls emplois relevant désormais de
la 3e catégorie, avec le numéro d'ordre dont ils bénéficiaient précé
demment. Ainsi, en définitive, les candidats du Dahomey n'ont-ils
subi aucun préjudice, puisque demeurant admis au 'bénéfice des
.emplois réservés dans les mêmes conditions que los candidats des
autres territoires. En ce qui concerne les concours auxquels il est
Jait allusion, il convient de préciser que les candidats reçus au pre
mier de ces concours, lequel eut lieu en novembre 1949, ont tous été
nommés, en juillet 1950, à des emplois d'inspecteurs-adjoints do
police et de préposés stagiaires des douanes. Quant aux candidats
reçus au second concours, qui eut lieu en mai 1950, des difficultés se
son t posées en effet à leur sujet, à la- suite de la publication d'un
arrêté général du 15 juin 1950, lequel supprimait le recrutement dans
la plupart des cadres communs secondaires, dont celui des douanes.
Aussi ( pour ne pas léser les candidats classés au titre dt» ce dernier
cadre, les services du gouvernement général ont-ils étudié la possi
bilité d'une dérogation fi l'arrêté susvisé du 15 juin 1950, cette déro
gation vient d'être entérinée par arrêté du 8 janvier 1951, qui a per
mis, i titre exceptionnel, de nommer les intéressés préposés sta
giaires de la hiérarchie transitoire du cadre commun supérieur des
douanes. Il est actuellement procédé à leur affectation dans les dif-
férents-territoires de la fédération. Des mesures analogues ont été
prises en faveur des candidats classés au titre des emplois du cadre
commun secondaire de la police, qui seront nommés inspecteurs
adjoints de police du cadre commun supérieur au plus tard le
Í5 février 1951. '

INTÉRIEUR

2535. — M. Albert Denvers expose & M. le ministre de l'intérieur
qu'aux termes du décret n° 50-980 du 12 août 1950 (Journal officiel
du 17 août) modifiant la compétence des autorités chargées du
contrôle administratif et financier des communes, sont approuvés*
par arrêtés des ministres de l'intérieur et du budget, les emprunts
contractés par les communes ainsi que les contributions destinées
4 en assurer le service, lorsque le service de la dette dépasse
15 p. 100 des ressources ordinaires que cette prescription entraîne'
rait nécessairement l'obligation de recourir a l'approbation par ar
rêtés interministériels, pour un grand nombre de petites communes
qui auront à réaliser un emprunt de 2 à 3 millions de francs, soit
pour l'alimentation en eau potable, soit pour la construction d'un
groupe scolaire, soit pour tous autres travaux, notamment la remise
en état du réseau routier; et demande s'il entre dans ses intentions
— comme il faudrait le souhaiter — de porter à un taux plus élevΰ
le pourcentage du montant de la dette actuellement retenu, pouй
éviter aux communes qui veulent contracter des emprunts de
recourir à la nécessité d'un décret. (Question du 31 janvier 1951.1 "

Réponse. — Les dispositions du décret n° 50-930 du 12 août 195/0
indiquant que les emprunts contractés par les communes lorsque
le service de la dette dépasse 15 p. 100 des ressources ordinaires
doivent être approuvées par arrêté des ministres de l'intérieur et du
budget ne s appliquent qu'aux emprunts contractés par les villes
dont la population dépasse 20.000 habitants, ainsi qu'il résulte de
ιļ,fvïïPUrais<)Д ^ t(irnies des deuxième- et quatrième alinéas de
1 article i dudit décret. Les inconvénients signalés par l'honorable
parlementaire ne sont donc pas à craindre. v

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

~  M. ,René Radius attire l'attention de M. le ministre du
tΓ,I Λ* ■ e®c1uri,1é sociale sur le lait que des caisses régio
nales d assurance vieillesse prétendent que l'allocation, de vieil
lesse, concédée dans le cadre de la loi du 22 mai 194G sur la géné
ralisation de la sécurité sociale, ainsi que la loi du 17 janvier 1948'
représente  un avantage visé par l'article 148 du règlement d'admi
nistration publique du 29 décembre 1945 modifié, et imputent de ce
lait 1 allocation sur la pension de veuve; estime que cette procé
dure semble contraire à l'idée du législateur, compte tenu que la
pьnsюn de veuve est accordée en vertu des cotisations versées par

■ maπ défunt, alors que l'allocation vieillesse est fonction des
ressources de la titulaire pour lesquelles la pension de veuve
enlitгe entre justement en ligne; et demande de lui préciser ľίn-
Πuence que peut avoir une allocation de vieillesse allouée en vertu
, la. l0l./įu 17 janvier 1948 sur une pension de veuve accordée paf
la sécurité sociale en vertu de cotisations versées par le mari
défunt. ( Question du 23 janvier 1951.)

^Réponse . — Aux termes de l'article 1» do la lof n° 48-101 du
li janvier 1948, un régime d'allocation de vieillesse est institué
jusquà la mise en application du régime définitif de sécurité sociale
applicable aux non-salariés. Ladite allocation de vieillesse est donc
incontestablement un avantage de sécurité sociale. Par ailleurs.'
1 article <6 de l'ordonnance du J9 octobre 1945 modifiée dispose que
la pension de réversion est accordée si le requérant n'est pas lul-
meine bénéficiaire ou susceptible de bénéficier d'un avantage au
titre d une législation de sécurité sociale. Il ressort, d 'autre part
de 1 article 14« du décret du 29 décembre 1945 modifié, que lorsque
le montant dudit avantage de sécurité sociale est inférieur au mon
tant de la pension de réversion, notamment, il convient de ne
servir à ce dernier titre qu'un complément différentiel. En consé
quence, lorsqu'une veuve a un droit propre à l'allocation de vieil
lesse de la loi du 17 janvier 1948, et qu'elle peut prétendre, en
outre, du chef de son conjoint à une pension de réversion en
application de l'article 70 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 modi
fiée, il ne lui est dû, au titre de ce dernier avantage, conformément
il l'article 118 susvisé, qu'uiï complément égal à la différence entre
le montant de la pension de réversion et celui de l'allocation de
vieillesse.

2524. - M. René Cassagne expose a M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale: 1» que l'article 8 du décret-loi du 24 mai
1938 relatif i l'orientation et à la sélection professionnelles prescrit
qu'aucun enfant fgé de moins de 17 ans ne peut être employé dans
une entreprise industrielle ou commerciale s'il n'est muni d'ui»
certificat délivré sur attestation d'un centre d'orientation profes
sionnelle; 2° que l'article 45, deuxième alinéa, du décret-loi sus
visé, charge les inspecteurs du travail de la  constatation des infrac
tions aux prescriptions dont il s'agil; et lui demande de lui faire
connaître les conditions dans lesquelles cea dispositions légales
sont appliquées par les services responsables. (Question du 23 jan
vier 1951.) .

Réponse. — L'article 8, titre Ier, du décret du 24 mai 1938 relatif
a l'orientation et à la formation professionnelles, prescrit que
я après le délai de trois ans fixé par l'article 1er susvisé, aucun
enfant de moins de dix-sept ans ne pourra être employé dans une
des entreprises visées й l'article 9 s'il n'est muni d'un certificat
délivré gratuitement par lo secrétariat départemental ou interdé
partemental d'orientation professionnelle, sur attestation des centres
publics ou privés d'orientation professionnelle ». D'autre part, l'ai-
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Jicle 16, deuxîδmė" alinéa, du même décret précise que les inspec
teurs du travail sont chargés de constater les infractions « aux dis
positions du présent décret ». Les inspecteurs du travail se préoc
cupent de faire appliquer les dispositions du décret du 24 mai 1938
relatives à l'obligation pour tout enfant âgé de moins de 17 ans,
désireux d'entrer dans une entreprise industrielle ou commerciale,
de: passer au préalable un examen d'orientation, professionnelle.
Toutefois, les dispositions prévues par les textes rappelés ci-dessus
n'ont pu, jusqu'à présent, être appliquées partout de façon systé
matique. étant donné que tous les centres d'orientation profes
sionnelle ne disposent pas encore de tout le personnel qualifié
nécessaire.

2525. — M. René Cassagne expose à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale 1° que l'article 38  de la loidu 25 juillet 1919,
dite loi Astier; prescrit  que les cours professionnels sont obligatoires
pour les jeunes gens. et jeunes filles âgés de moins de 18 ans qui
sont- employés dans le commerce et l'industrie, soit- en vertu d'un
contrat d'apprentissage, soit sans contrat; 2° que l'article 15, 2® ali
néa, du décret-loi du 24 mai 1938 relatif à l'orientation et à la forma
tion professionnelles, charge les inspecteurs du travail de la consta
tation des infractions aux prescriptions susvisées; et lui demande
de lui faire connaître les conditions dans lesquelles ces dispositions
légales- sont appliquées par les services responsables. ( Question
du- 25 janvier IУJI .)

Réponse. — L'article 38, titre V, de "a loi du 25 juillet 1919, dite
loi Astier, prescrit que « les cours professionnels seront obligatoires
dès qu'ils auront été -organisés conformément à la présente loi, et
sous les réserves déterminées par l'article 47 ci-après, pour les jeunes
gens et jeunes filles âgés de moins de dix-huit ans, qui sont
employés dans le commerce ou l'industrie, soit en vertu d'un contrat
écrit d'apprentissage, soit sans contrat ». D'autre part, l'article 16
du décret du 24 mai 1938, relatif à l'orientation et à la formation
professionnelles, précise que « la fréquentation des cours profes
sionnels institués par la loi du 25 juillet 1919 est obligatoire là où les
cours ont pu être créés, ..pour tous les enfants de quatorze -à dix-
sept ans, â l'exception de, ceux qui sont occupés à des travaux agri
coles', de ceux qui poursuivent leurs- études, soit dans ; des écoles
publiques, ou privées, soit dans leurs famillesį et .des jeunes filles
occupées à des tâches ménagères et familiales ». La création, l'orga
nisation et le contrôle des cours professionnels ; sont assurés, sous
la direction du- secrétariat d'État a l'enseignement technique, par
les organismes prévus par la loi du 25 juillet 1919. Les inspecteurs
du travail, en vertu de l'article 107 du livre Ier du code du travail,
sont ciiarţéš de veiller à ce que l'instruction professionnelle donnée
par' un chef d'établissement à ses apprentis soit suffisante. . Par
ailleurs, l'article 15, 2e alinéa, du décret du 21 mai 19Í8 les charge
de constater les infractions aux dispositions de la loi du 25 juillet
1919, titre V, et aux dispositions dudit décret, notamment celles do
l'article 1t précité. La tâché confiée aux inspecteurs.du travail par
les ; textes susvisés est relativement ardue, en raison du nombre
des contrats d'apprentissage enregistrés (27.000 dans la Seine) et de
la dissémination des apprentis. Toutefois les inspecteurs du travail
ne manquent pas, chaque fois qu'ils en ont l'occasion, de relever les
infractions aux dispositions relatives à la fréquentation des cours

Iгoîessionue dles. C'esdt aimnsiesqu'unljugeeinmee,nt r lenduqréceem dmuent pare ' Conseil des prud'hommes de la Seine, à la' requête- du comité
départemental de l'enseignement technique, saisi.par l'inspection du
travail, a sanctionné un employeur qui se désintéressait de l'assi
duité de ses apprentis aux cours professionnels. Un contrôle systé-.
matique des conditions dans lesquelles les dispositions légales en
matière d'apprentissage sont appliquées est, à l'heure actuelle, en
cours d'exécution dans chaque département.. Ce contrôle permettra
de s'assurer de l'application des dispositions relatives aux cours,
professionnels, et de relever les infractions qui auraient pu être
constatées par les inspecteurs du travail.

ANNEXE AU PROCES=VERBAL

DE LA

séance du mercredi 21 février 1951.

SCRUTIN (N° 41)

Syr la proposition de résolution, ' présentée par M. Georges Pernot
et plusieurs de ses collègues, en conclusion du débat sur la ques
tionorale de M, de Félice relative aux recommandations votées

par l'Assemblée consultative européenne.

Nombre des votants. 256

Majorité absolue . . ... ...... ... . .. •• 129

■Pour l 'adoption. ........ .....f..— 238
 Contre .. ............ 18

Le. Conseil dc la République 1, aJoptéЧ

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric

André (Louis).
Assaillit.

Aube (Robert).
Auberger.
Aubert.

Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri). Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Benchiha (Abdelkader).
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux. •
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gü-
berte-Pierre-).

Brousse  (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne. -
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
■ Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Cordier (Henri).
Cornu. •

Coty (René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud. -

. Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).

•Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger),
Dulin.

Dumas (Francois)'.
Durand (Jean).
Durand-Réville.

Durieux.

Félice (de).
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François)
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent. 1

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Méric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).

Moutet (Marius),. ,
Naveau.

N'joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles),
Ou Ra ba h

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.
Pernot (Georges),
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.
Pouget (Jules),
Pujol.
Raincourt (de).
Randria.
Ra zac.

Renaud (Joseph)!
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier ■
Romani.
Rotinat. v

Roubert (Alex).
Roux (Emile). :
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied
Salah (Menouar).
Saint-Cyr
Saller.
Sarrien. - = •
Satineau. ' 1

Schleiter- (François)".;
Schwartz,
Sclafer.
Séné.
Serrure. '
Siaut. :

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani." -
Southon.

Symphor.'
Tailhades (Edgard).
Tamzali(Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck. '
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise. ' >

Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot. •
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Voyant. "
Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel), >
Zafimahova.

Ont voté contre:

MM.
Berlioz: ' . •'
Calonne (Nestor)",
Chaintron.

David (Léon)1 .
Demusois. '

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne:
Seine.

Dupic. :
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault
Marrane.

Martel (Henri). '
Mostefaï (El-IΓadl)',-
Petit (Général),
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere. . .
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řaris. Imprimerie des Journaux, officiels, il, quai yoltaire,

Se sont abstenus volontairement.

MM.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.

Bouquerel,
Bourgeois.
Bousch.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Coгniglion-Moliniei

(Général).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Debu-Bridel (Jacques).
Diethelm (André),
Doussot (Jean)»

Driant.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree,
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia

Le Digabel.
Léger.

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.
Madelin (Michel).
Montalembert (de).
Muscatelli.

Olivier (Jules)'.
Pinvidic.
Pontbriand (de),
H abou in.
Radius
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vitter (Pierre),
Vourc'h.
Westphal,
Zussy,

N'ont pas pris part au vote:

■ MM.

Armengaud,
lia (Oumar).

Biaka Boda.
Colonna.

Michel Debré.

Haidara (Mahamane)',
Marcou.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été dei

Nombre des votants .... 256
Majorité absolue 129

Pour l'adoption 236
Contre 20

Mais, après vérification, ces nombres ont été rcctifiéз conformé
ment à Ц lЬ le de sc-ruļin ci-dessus,


